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APPEL D’OFFRES

RETOURNER LES SOUMISSIONS À : 
Réception des soumissions 
Agriculture et Agroalimentaire Canada

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Centre de service de l'est 
Service de réception des offres 
2001, boulevard Robert-Bourassa, bureau 671-TEN 
Montréal, QC 
H3A 3N2

SOUMISSION PRÉSENTÉE À : 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Par la présente, nous offrons de vendre à Sa Majesté la Reine 
du chef du Canada, conformément aux conditions énoncées ou 
incluses par référence dans la présente et aux annexes 
ci-jointes, la construction énumérée ici sur toute feuille 
ci-annexée, au(x) prix indiqué(s).

Commentaires :

La visite des lieux se tiendra le 19 aout 2020 
à 10h00 au centre de recherche et de 
développement de Sherbrooke. 
Avant de se présenter les soumissionnaires 
intéressés devront confirmer leur présence par 
courriel à l'adresse ci-dessous ou ils 
pourront se faire refuser la visite. 
carol.rahal@canada.ca 

BUREAU ÉMETTEUR 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Centre de service de l'est 
Service de réception des offres 
2001, boulevard Robert-Bourassa, bureau 671-TEN 
Montréal, QC 
H3A 3N2 

Sujet

Aménagement des truies en groupe au centre de 
recherche et de développement de Sherbrooke.

No de l'invitation

01B46-20-042

Date

2020-08-06

No de référence du client

No de dossier

01B46-20-042

L'invitation prend fin

Vendredi, Août 28, 2020, à 14:00 PM, HNE.

F.A.B

Installations Destination Autre

Adresser toute demande de renseignements à :

Carol Rahal

Titre :

Agent senior en contrats

Courriel :

carol.rahal@canada.ca

Numéro de téléphone 

418 928-1059

Poste Numéro de télécopieur

514 283-1918

Destination

Centre de recherche et développement de Sherbrooke  
2000 rue Collège  
Sherbrooke, QC 
J1M 0C8 

Instructions : Voir ci-inclus

Livraison exigée

Le 31 mars 2021

Livraison proposée

Raison sociale et adresse du fournisseur/de l'entrepreneur

Numéro de téléphone Poste Numéro de télécopieur
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Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur 
(caractère d'impression)

Signature Date
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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES À 
L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES

Établissement des soumissions 

Identité ou capacité juridique du soumissionnaire 

Taxes applicables 

Frais d'immobilisation 

Immatriculation et évaluation préalable de l'outillage flottant 

Liste des sous-traitants et fournisseurs 

Exigences relatives à la garantie de soumission 

Présentation des soumissions 

Révision des soumissions 

Rejet des soumissions 

Coûts relatifs aux soumissions 

Respect des lois applicables 

Approbation des matériaux de remplacement 

Conflit d´intérêts / Avantage indu 

Dispositions relatives à l'intégrité - soumission 

Code de conduite pour l'approvisionement - soumission

IG01

IG02

IG03

IG04

IG05

IG06

IG07

IG08

IG09

IG10

IG11

IG12

IG13

IG14
IG15

IG16

IG01 ÉTABLISSEMENT DES SOUMISSIONS

1) La soumission doit : 

a) être présentée sur le FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION fourni par 
AAC avec le dossier d’appel d’offres ou sur une reproduction claire et lisible de ce 
formulaire qui doit être identique à tous égards au FORMULAIRE DE SOUMISSION ET 
D'ACCEPTATION fourni par AAC; 

b) être établie en fonction des documents du dossier d’appel d’offres énumérés dans les 
Instructions particulières à l’intention des soumissionnaires; 

c) être remplie correctement à tous égards; 

d) porter la signature originale d’un représentant dûment autorisé du soumissionnaire; et 

e) être accompagnée 
 (i) de la garantie de soumission précisée à l’IG07; et 
 (ii) de tout autre document précisé ailleurs dans l’appel d’offres où il est stipulé que 

ce document doit accompagner la soumission. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 6) de l'IG10, toute modification aux sections pré 
dactylographiées ou pré-imprimées du formulaire de soumission ou toute condition ou restriction 
ajoutée à la soumission constituera une cause directe de rejet. Les modifications, corrections, 
changements ou ratures apportés à des énoncés ou à des chiffres entrés sur le formulaire de 
soumission par le soumissionnaire doivent être paraphés par les signataires de la soumission. 
Les modifications, corrections, changements ou ratures non paraphés seront considérés comme 
nuls. 
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3) Les soumissions envoyées par télécopieur ne sont pas acceptables, à moins d'indication 
contraire dans les documents du dossier d'appel d'offres.

IG02 IDENTITÉ OU CAPACITÉ JURIDIQUE DU SOUMISSIONNAIRE

1) Pour confirmer le pouvoir des signataires ou déterminer la capacité juridique en vertu de laquelle 
le soumissionnaire entend conclure un marché, il faut que le soumissionnaire qui exerce ses 
activités commerciales sous un nom autre que son nom personnel fournisse à la demande du 
Canada, avant l'attribution du contrat, une preuve satisfaisante : 
 
a) de ce pouvoir de signature et 
 
b) de la capacité juridique en vertu de laquelle il exerce ses activités commerciales. 
 
La preuve satisfaisante du pouvoir de signer peut être une copie certifiée conforme d’une 
résolution nommant les personnes autorisées à signer la présente soumission au nom de la 
compagnie constituée en personne morale ou de la société de personnes. La preuve de la 
capacité juridique peut prendre la forme d’une copie des documents d’incorporation ou de 
l’enregistrement du nom commercial d’un propriétaire unique ou d’une société de personnes. 

IG03 TAXES APPLICABLES

1) Par « taxes applicables », on entend la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente 
harmonisée (TVH) et toute taxe provinciale, payable par le Canada, selon la loi, comme la taxe 
de vente du Québec (TVQ) en date du 1er avril 2013.

IG04 FRAIS D’IMMOBILISATION

1) Pour l'application de l'article 1.8 LOIS, PERMIS ET TAXES des Conditions générales du contrat, 
seuls les droits ou les frais ayant trait directement au traitement et à la délivrance de permis de 
construire doivent être inclus. Les soumissionnaires ne doivent pas inclure, dans le montant de 
leur soumission, les sommes correspondant à des droits municipaux spéciaux d'aménagement 
ou de réaménagement qu'une administration municipale peut exiger comme condition préalable à 
la délivrance des permis de construire.

IG05 IMMATRICULATION ET ÉVALUATION PRÉALABLE DE L'OUTILLAGE FLOTTANT

1) Les dragues ou autres outillages flottants qui seront utilisés dans l'exécution des travaux doivent 
être immatriculés au Canada. Dans le cas des dragues ou des autres outillages flottants non 
fabriqués au Canada, le soumissionnaire doit se faire délivrer, par Industrie Canada, un certificat 
d'évaluation et joindre ce certificat à sa soumission. L'outillage ainsi évalué par Industrie Canada 
pourra être accepté dans le cadre de ce projet de dragage. 

IG06 LISTE DES SOUS-TRAITANTS ET DES FOURNISSEURS

1) Nonobstant toute liste de sous-traitants que le soumissionnaire peut être tenu de déposer dans le 
cadre de la soumission, le soumissionnaire devra, dans le délai de quarante-huit (48) heures 
suivant la réception d'un avis écrit à ce sujet, soumettre toute information demandée dans cet 
avis, y compris les noms des sous-traitants et des fournisseurs pour la ou les parties des travaux 
énumérées dans ledit avis. Le non-respect de ces exigences donnera lieu au rejet de la 
soumission.

IG07 EXIGENCES RELATIVES À LA GARANTIE DE SOUMISSION
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1) Le soumissionnaire doit inclure dans sa soumission une garantie de soumission sous la forme 
d'un cautionnement de soumission ou d'un dépôt de garantie. Cette garantie doit représenter au 
moins 10 % du montant de la soumission. Les taxes applicables ne doivent pas être incluses 
dans le calcul de la garantie de soumission requise. Le montant maximum de la garantie de 
soumission exigée est fixé à 2 000 000 $.

2) Le cautionnement de soumission doit être fourni sur un formulaire approuvé http://www.tbs-sct.
gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appS dûment rempli et portant des signatures 
originales, et il doit provenir d'une entreprise dont les cautionnements sont acceptés par le 
Canada au moment de la clôture de l’appel d’offres ou d'une entreprise désignée à l'Appendice L 
de la Politique sur les marchés du Conseil du Trésor, intitulé Compagnies de cautionnement 
reconnues. 

3) Le dépôt de garantie doit être un original, dûment rempli et signé dans l'espace prévu. Il peut 
s'agir :   

a) d’une lettre de change, d’une traite bancaire ou d’un mandat de poste à l'ordre du 
receveur général du Canada, certifié ou fourni par une institution financière agréée; ou 

b) d’obligations du gouvernement du Canada ou d’obligations garanties 
inconditionnellement quant au capital et aux intérêts par le gouvernement du Canada. 

4) Aux fins de l’alinéa 3a) de l’IG07 : 

a) une lettre de change est un ordre inconditionnel donné par écrit par le soumissionnaire à 
une institution financière agréée et obligeant cette institution à verser, sur demande et à 
une certaine date, une certaine somme au receveur général du Canada ou à l'ordre de 
ce dernier; 

b) si une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat est certifié par une institution 
ou une société autre qu'une banque à charte, il doit être accompagné d'une preuve, sous 
la forme d'une lettre ou d'une attestation estampillée sur la lettre de change, la traite 
bancaire ou le mandat, confirmant que cette institution ou société appartient à au moins 
l'une des catégories mentionnées à l’alinéa 4c) de l'IG07; et 

c) une institution financière agréée est :  
 (i) une société ou institution membre de l’Association canadienne des paiements, 

conformément à la définition établie par la Loi canadienne sur les paiements; 
 (ii) une société qui accepte des dépôts assurés par la Société d’assurance-dépôts 

du Canada ou par l’Autorité des marchés financiers jusqu’au maximum permis 
par la loi; 

 (iii) une société qui accepte du public des dépôts dont le remboursement est garanti 
par Sa Majesté du chef d’une province; 

 (iv) une société, une association ou une fédération constituée ou organisée comme 
caisse de crédit ou société coopérative de crédit, qui se conforme aux exigences 
d'une caisse de crédit, lesquelles sont décrites de façon plus précise au 
paragraphe 137(6) de la Loi de l’impôt sur le revenu; ou 

 (v) la Société canadienne des postes. 

5) Les obligations visées à l’alinéa 3b) de l’IG07 doivent être fournies à leur valeur courante du 
marché à la date de clôture de l’appel d’offres, et doivent être : 

a) payables au porteur; 
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b) accompagnées d'un acte dûment exécuté de transfert des obligations au receveur 
général du Canada sous la forme prescrite par le Règlement sur les obligations 
intérieures du Canada; ou 

  
c) enregistrées quant au capital ou quant au capital et aux intérêts au nom du receveur 

général du Canada, conformément au Règlement sur les obligations intérieures du 
Canada. 

6) Une lettre de crédit de soutien irrévocable est acceptable pour le Canada comme solution de 
rechange à un dépôt de garantie, et le montant doit être établi comme il est mentionné ci-dessus 
pour un dépôt de garantie. 

7) La lettre de crédit de soutien irrévocable mentionnée au paragraphe 6) de l’IG07 doit : 

a) constituer une disposition, quelle que soit sa désignation ou description, en vertu de 
laquelle une institution financière (l'« émetteur »), agissant à la demande et selon les 
instructions d'un client (le « requérant »), ou en son propre nom,  

 (i) doit verser un paiement au receveur général du Canada ou l'établir à son ordre, 
à titre de bénéficiaire; 

 (ii) doit accepter et payer les lettres de change tirées par le receveur général du  
Canada; 

 (iii) autorise une autre institution financière à effectuer ce paiement ou à accepter et 
à payer ces lettres de change; ou 

 (iv) autorise une autre institution financière à négocier, à la suite d'une demande 
écrite de paiement, à condition que les modalités de la lettre de crédit soient 
respectées; 

b) préciser la somme nominale que l’on peut tirer; 
 
c) préciser la date d’expiration; 

d) prévoir le paiement à vue au receveur général du Canada à partir de la lettre de change 
de l'institution financière sur présentation d'une demande écrite de paiement signée par 
le représentant ministériel identifié dans la lettre de crédit par son bureau; 

e) faire en sorte que plus d'une demande écrite de paiement puisse être présentée à 
condition que la somme de ces demandes ne dépasse pas la valeur nominale de la lettre 
de crédit; 

f) prévoir son assujettissement aux Règles et usances uniformes relatives aux crédits 
documentaires (RUUCD) de la Chambre de commerce internationale (CCI), révision de 
2007, publication de la CCI nº 600 (selon les RUUCD de la CCI, un crédit est irrévocable 
même s’il n’y a aucune indication à cet effet); et 

g) être émise ou confirmée, dans l'une ou l'autre des langues officielles, par une institution 
financière qui est membre de l'Association canadienne des paiements et qui est sur le 
papier en-tête de l'émetteur ou du confirmateur. La mise en page est laissée à la 
discrétion de l’émetteur ou du confirmateur. 

8) La garantie de soumission viendra à échéance ou sera retournée, dans les plus brefs délais 
possibles, suivant : 

a) la date de clôture de l’appel d’offres, pour un soumissionnaire dont la soumission est non 
conforme; et 
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b) la révision administrative des soumissions, pour les soumissionnaires dont la soumission 
est conforme et classée du quatrième au dernier rang dans l'échelle de classement; et 

  
c) l'attribution du contrat, pour les soumissionnaires dont la soumission est retenue et 

classée aux deuxième et troisième rangs dans l'échelle de classement; 
  

d) la réception de la garantie contractuelle, pour le soumissionnaire retenu; ou 

e) l'annulation de la demande de soumissions pour tous les soumissionnaires. 

9) Nonobstant les dispositions du paragraphe 8) de l'IG07 et à condition que trois (3) soumissions 
conformes ou plus aient été reçues, si une ou plusieurs des soumissions classées du troisième 
au premier rang sont retirées ou rejetées pour quelque raison que ce soit, le Canada se réserve 
le droit de retenir la garantie de la soumission conforme suivante afin de retenir la garantie de 
soumission d'au moins trois (3) soumissions valides et conformes. 

IG08 PRÉSENTATION DES SOUMISSIONS

1) Il faut inclure le Formulaire de soumission et d’acceptation, dûment rempli, et la garantie de 
soumission dans une enveloppe scellée fournie par le soumissionnaire. L'enveloppe doit être 
adressée et remise au bureau désigné dans le formulaire d’APPEL D’OFFRES pour la réception 
des soumissions. La soumission doit parvenir à ce bureau au plus tard à la date et à l'heure 
indiquées pour la clôture de l’appel d’offres. 

2) Sauf indication contraire dans les Instructions particulières à l'intention des soumissionnaires : 

a) la soumission doit être en dollars canadiens; 

b) aucune protection contre la fluctuation du taux de change n’est offerte; et 
 
c)  aucune demande de protection contre les fluctuations du taux de change ne sera prise 

en considération. 

3) Avant de présenter sa soumission, le soumissionnaire doit s'assurer que les renseignements 
suivants sont clairement dactylographiés ou écrits en caractères d’imprimerie sur l'enveloppe de 
soumission : 

a) numéro de l’appel d’offres; 

b) nom du soumissionnaire; 

c) adresse de retour; et 

d) date et heure de clôture. 

4) La responsabilité de faire parvenir la soumission à la bonne adresse et dans les délais prévus 
incombe entièrement au soumissionnaire. 

IG09 RÉVISION DES SOUMISSIONS

1) Une soumission présentée conformément aux présentes instructions peut être révisée par lettre 
ou par télécopie, pourvu que la révision parvienne au bureau désigné pour la réception des 
soumissions au plus tard à la date et à l'heure de clôture de l’appel d’offres. Le document ou la 
télécopie doit porter l'en-tête de lettre ou la signature identifiant le soumissionnaire. 
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2) La soumission à prix unitaires qui est modifiée doit clairement mettre en évidence les 
changements apportés aux prix unitaires de même que les articles particuliers auxquels chaque 
changement s’applique. 

3) Une lettre ou une télécopie visant à confirmer une modification antérieure doit clairement indiquer 
qu'il s'agit d'une confirmation. 

4) Si des dispositions ci-dessus ne sont pas respectées, seules les modifications irrecevables 
devront être rejetées. L'évaluation portera sur la soumission initiale déposée de même que sur 
les autres modifications recevables. 

IG10 REJET DES SOUMISSIONS

1) Le Canada n'est tenu d'accepter aucune soumission, même la plus basse. 

2) Sans limiter la portée générale du paragraphe 1) de l'IG10, le Canada peut rejeter une 
soumission dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

a)          le soumissionnaire ou l’un de ses employés ou sous-traitants visés par la soumission a 
été reconnu coupable en vertu de l’article 121 (Fraudes envers le gouvernement et 
Entrepreneur qui souscrit à une caisse électorale), de l’article 124 (Achat ou vente d’une 
charge), de l’article 380 (Fraude commise au détriment de Sa Majesté) ou de l’article 418 
(Vente d’approvisionnement défectueux à Sa Majesté) du Code criminel du Canada ou 
de l’alinéa 80(1)d) (Fausse inscription, faux certificat ou faux rapport), du paragraphe 80
(2) (Fraude commise au détriment de Sa Majesté) ou de l’article 154.01 (Fraude 
commise au détriment de Sa Majesté) de la Loi sur la gestion des finances publiques; 

b)          les privilèges permettant au soumissionnaire de présenter des soumissions ont été 
suspendus ou sont en voie de l'être; 

  
c)          les privilèges permettant à tout employé ou sous-traitant visé par la soumission de 

présenter des soumissions sont soumis à une suspension ou en voie de l’être, ce qui 
rendrait l'employé ou le sous-traitant inadmissible à soumissionner pour les travaux ou 
pour la partie des travaux que le sous-traitant ou l'employé doit exécuter; 

d)     le soumissionnaire déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses 
activités pour une durée prolongée; 

  
e) des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves confirmant 

l’incapacité de respecter des lois protégeant les personnes contre toute forme de 
discrimination ont été déposées à la satisfaction du Canada à l’égard du 
soumissionnaire, d’un de ses employés ou d’un sous-traitant visé par sa soumission; 

 
f) des preuves à la satisfaction du Canada que, compte tenu de son comportement 

antérieur, le soumissionnaire, un sous-traitant ou une personne désignée pour exécuter 
les travaux ne convient pas ou s’est comporté de façon inappropriée; 

 g) dans le cadre de transactions actuelles ou antérieures du soumissionnaire avec le 
Canada :   

 (i) le Canada a exercé ou entend exercer le recours contractuel lui permettant de 
retirer les travaux au soumissionnaire, au sous-traitant ou à l’employé visé par la 
soumission; ou 

 (ii) le Canada détermine que le rendement du soumissionnaire dans le cadre 
d'autres contrats est suffisamment médiocre pour qu'on le juge incapable de 
répondre au besoin faisant l'objet de la soumission.  
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3) Lors de l'évaluation du rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats 
conformément au sous-alinéa 2)d)(iv) de l'IG10, le Canada peut tenir compte, notamment, des 
points suivants :  

a) la qualité de l’exécution des travaux du soumissionnaire; 
  

b) les délais dans lesquels les travaux ont été achevés; 

c) la gestion générale des travaux et son incidence sur le niveau d'effort exigé de la part du 
Ministère et de son représentant; et 

  
d) l’intégralité et l'efficacité du programme de sécurité de l'entrepreneur lors de l'exécution 

des travaux.  

4) Sans limiter la portée générale des paragraphes 1), 2) et 3) de l'IG10, le Canada peut rejeter 
toute soumission en raison d'une évaluation défavorable des éléments suivants :  

a) le caractère adéquat du prix soumis pour permettre de réaliser les travaux et, dans le cas 
des soumissions proposant des prix unitaires ou un ensemble de forfaits et de prix 
unitaires, la mesure dans laquelle chaque prix proposé tient fidèlement compte du coût 
de l'exécution de la partie des travaux à laquelle ce prix s'applique; 

b) la capacité du soumissionnaire à fournir la structure de gestion, le personnel compétent, 
l'expérience et l'équipement nécessaires pour exécuter les travaux de façon compétente 
dans le cadre du contrat; et 

c) le rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats. 

5) Dans les cas où le Canada prévoit rejeter une soumission en application des paragraphes 1), 2), 
3) ou 4) de l’IG10, excluant l’alinéa 2)g), l’autorité contractante préviendra le soumissionnaire et 
lui donnera dix (10) jours pour faire valoir son point de vue avant que la décision définitive ne soit 
prise concernant le rejet. 

6) Le Canada peut ignorer les vices de forme et les irrégularités mineures contenues dans les 
soumissions qu'il reçoit s'il détermine que les différences entre la soumission et les exigences 
énoncées dans les documents de soumission peuvent être corrigées ou ignorées sans qu'un 
préjudice ne soit causé aux autres soumissionnaires. 

IG11 COÛTS RELATIFS AUX SOUMISSIONS

1) Aucun paiement ne sera versé pour des frais engagés aux fins de la préparation et de la 
présentation d'une soumission en réponse à l’appel d’offres. Le soumissionnaire sera seul 
responsable des frais engagés à cette fin, ainsi que des frais qu’il aura engagés pour l'évaluation 
de sa soumission.  

IG12 RESPECT DES LOIS APPLICABLES

1) En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il a la capacité juridique de conclure 
un contrat et qu'il a en sa possession tous les permis, licences, inscriptions, attestations, 
déclarations, dépôts ou autres autorisations valides requis pour satisfaire à toutes les lois et à 
tous les règlements fédéraux, provinciaux et municipaux qui s'appliquent à la présentation de la 
soumission et à l'établissement du contrat portant sur l'exécution des travaux. 

2) Aux fins de vérification des exigences mentionnées au paragraphe 1) de l'IG12, le 
soumissionnaire doit, sur demande et dans les délais précisés, fournir une copie de chaque 
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permis, licence, inscription, attestation, déclaration, dépôt ou autre autorisation valides indiqués 
dans la demande. 

3) Le non-respect des exigences exprimées au paragraphe 2) de l'IG12 donnera lieu au rejet de la 
soumission. 

IG13 APPROBATION DES MATÉRIAUX DE REMPLACEMENT

1) Dans les cas où l’on précise des matériaux en fonction d’une appellation ou d’une marque de 
commerce ou du nom du fabricant ou du fournisseur, la soumission doit être basée sur 
l’utilisation des matériaux désignés. Pendant la période d’appel d’offres, on pourra envisager des 
matériaux de remplacement à la condition que l’agent des marchés reçoive par écrit des données 
techniques complètes au moins dix (10) jours civils avant la date de clôture de l’appel d’offres.

IG14 CONFLIT D´INTÉRÊTS / AVANTAGE INDU

1) Afin de protéger l’intégrité du processus d’approvisionnement, les soumissionnaires sont avisés 
que le Canada peut rejeter une soumission dans les circonstances suivantes : 
 
a) le soumissionnaire, un de ses sous-traitants ou un de leurs employés respectifs, actuels 

ou anciens, a participé d’une manière ou d’une autre à la préparation de l’appel d’offres 
ou est en situation de conflit d’intérêts ou d’apparence de conflit d’intérêts; 

  
b) le soumissionnaire, un de ses sous-traitants ou un de leurs employés respectifs, actuels 

ou anciens, a eu accès à des renseignements relatifs à l’appel d’offres qui n’étaient pas à 
la disposition des autres soumissionnaires, et le Canada juge que cela donne ou semble 
donner au soumissionnaire un avantage indu.  

2)          L'expérience acquise par un soumissionnaire qui fournit ou a fourni les biens ou services décrits 
dans l’appel d’offres (ou des biens ou services semblables) ne sera pas en soi considérée par le 
Canada comme un avantage indu ou comme constituant un conflit d'intérêts. Ce soumissionnaire 
demeure cependant assujetti aux critères énoncés ci-dessus. 

3) Dans le cas où le Canada a l'intention de rejeter une soumission conformément au présent 
article, l'autorité contractante préviendra le soumissionnaire et lui donnera la possibilité de faire 
valoir son point de vue, avant de prendre une décision définitive. Les soumissionnaires ayant un 
doute par rapport à une situation particulière devraient communiquer avec l'autorité contractante 
avant la date de clôture de l'appel d'offres. En soumissionnant, le soumissionnaire déclare qu'il 
n'est pas en conflit d'intérêts et qu'il ne bénéficie d'aucun avantage indu. Le soumissionnaire 
reconnaît que le Canada est seul habilité à établir s'il existe un conflit d'intérêts, un avantage indu 
ou une apparence de conflit d'intérêts ou d'avantage indu. 

IG15 DISPOSITIONS RELATIVES À L’INTÉGRITÉ - SOUMISSION

1) La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») ainsi que toutes les directives 
connexes sont incorporées par renvoi au processus d’approvisionnement et en font partie 
intégrante. Le fournisseur doit respecter la Politique et les directives, lesquelles se trouvent à 
l’adresse suivante : Politique d'inadmissibilité et de suspension.  

2) En vertu de la Politique, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) 
suspendra ou pourrait suspendre un fournisseur ou déterminer son inadmissibilité à conclure un 
contrat avec le Canada si lui, ses affiliés ou ses premiers sous-traitants sont accusés et reconnus 
coupables de certaines infractions, et autres circonstances. La liste des fournisseurs 
inadmissibles et suspendus figure dans la base de données sur l’intégrité de TPSGC. La 
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Politique décrit la façon de présenter une demande de renseignements concernant 
l’inadmissibilité ou la suspension de fournisseurs.  

3) En plus de tout autre renseignement exigé dans le processus d’approvisionnement le fournisseur 
doit fournir ce qui suit :  

a. dans les délais prescrits dans la Politique, tous les renseignements exigés dans la 
Politique qui sont décrits dans la section intitulée « Renseignements à fournir lors d’une 
soumission, de la passation d’un contrat ou de la conclusion d’un contrat immobilier »;  

b. avec sa soumission / citation / proposition, une liste complète de toutes les accusations 
au criminel et déclarations de culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui concernent 
ses affiliés et les premiers sous-traitants qu’il propose et qui, à sa connaissance, peuvent 
être semblables aux infractions énoncées dans la Politique. La liste des accusations au 
criminel et des déclarations de culpabilité à l’étranger doit être soumise au moyen du 
formulaire de déclaration de l’intégrité, qui se trouve à l’adresse suivante : Formulaire de 
déclaration pour l'approvisionnement.  

4) Conformément au paragraphe 5, en présentant une soumission/ citation / proposition en réponse 
à une demande par AAC, le fournisseur atteste :  

a. qu’il a lu et qu’il comprend la Politique d'inadmissibilité et de suspension;  

b. qu’il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de culpabilité au 
Canada et à l’étranger, et certaines autres circonstances, décrites dans la Politique, 
entraîneront ou peuvent entraîner une détermination d’inadmissibilité ou une suspension 
conformément à la Politique;  

c. qu’il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, des attestations 
et des validations supplémentaires auprès du fournisseur ou d’un tiers, afin de prendre 
une décision à l’égard de son inadmissibilité ou de sa suspension;  

d. qu’il a fourni avec sa soumission/ citation / proposition une liste complète de toutes les 
accusations au criminel et déclarations de culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui 
concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants qu’il propose et qui, à sa 
connaissance, peuvent être semblables aux infractions énoncées dans la Politique;  

e. qu’aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune autre circonstance 
décrite dans la Politique et susceptible d’entraîner une détermination d’inadmissibilité ou 
de suspension ne s’appliquent à lui, à ses affiliés ou aux premiers sous-traitants qu’il 
propose;  

f. qu’il n’est au courant d’aucune décision d’inadmissibilité ou de suspension rendue par 
TPSGC à son sujet.  

5) Lorsqu’un fournisseur est incapable de fournir les attestations exigées au paragraphe 4, il doit 
soumettre avec sa soumission / citation / proposition un formulaire de déclaration de l’intégrité 
dûment rempli, lequel se trouve à l’adresse Formulaire de déclaration pour l'approvisionnement.  

6) Le Canada déclarera une soumission / citation / proposition non recevable s’il constate que les 
renseignements exigés sont incomplets ou inexacts, ou que les renseignements contenus dans 
une attestation ou une déclaration sont faux ou trompeurs, à quelque égard que ce soit. Si, après 
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l’attribution du contrat le Canada établit que le fournisseur a fourni une attestation ou une 
déclaration fausse ou trompeuse, il pourrait résilier le contrat pour manquement. Conformément à 
la Politique, le Canada pourrait également déterminer que le fournisseur est inadmissible à 
l’attribution d’un contrat parce qu’il a fourni une attestation ou une déclaration fausse ou 
trompeuse.  

  

Politique d'inadmissibilité et de suspension - http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-
fra.html 

Formulaire de déclaration pour l'approvisionnement - http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/
declaration-fra.html 

 
IG16 CODE DE CONDUITE POUR L’APPROVISIONEMENT -  SOUMISSION

1) Selon le Code de conduite pour l'approvisionnement, les soumissionnaires doivent répondre aux 
demandes de soumissions de façon honnête, équitable et exhaustive, rendre compte avec 
exactitude de leur capacité de satisfaire aux exigences énoncées dans les demandes de 
soumissions et les contrats subséquents, et présenter des soumissions et conclure des contrats 
que s'ils sont en mesure de satisfaire à toutes les obligations prévues au contrat. En présentant 
une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il se conforme au Code de conduite pour 
l'approvisionnement. Le défaut de se conformer à cette exigence pourrait avoir pour 
conséquence que la soumission sera déclarée non recevable. 
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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES À 
 L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES (IP)

IP01 Documents de soumission 
IP02 Demandes de renseignements pendant la période de soumission 

IP04 Révision des soumissions 
IP05 Résultats de l’appel d’offres 
IP06 Insuffisance de fonds 
IP07 Période de validité des soumissions 
IP08 Documents de projet 
IP09 Sites Web 
IP10 Exigences relatives à la sécurité du personnel

IP03 Visite facultative des lieux

IP01 DOCUMENTS DE SOUMISSION 

1) Les documents de soumission sont les suivants : 

(a) INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES - 
  Page 1 du formulaire AAFC / AAC5323-F; 

(b) INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES – Formulaire AAFC / AAC5301-F; 
(c) FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION – Formulaire 
 AAFC / AAC5313-F; 
(d) Clauses et conditions précisées dans les DOCUMENTS CONTRACTUELS; 
(e) Dessins et devis; 
(f) FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (AAFC / AAC5320-F) et les  
 annexes s'y rattachant; 
(g) toute modification publiée avant la date de clôture. 
 
La présentation d’une soumission constitue une affirmation que le soumissionnaire a lu ces 
documents et accepte les modalités qui y sont énoncées. 

IP02 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS PENDANT LA PÉRIODE DE SOUMISSION 

1) Toute demande de renseignements concernant l'appel d'offres doit être présentée par écrit à 
l'agent d'approvisionnement dont le nom figure à l'APPEL D'OFFRES – page 1, et ce le plus tôt 
possible pendant la durée de l'appel d’offres. À l'exception de l'approbation de matériaux de 
remplacement, comme cela est décrit à l'IG13 des INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES, 
toutes les autres demandes de renseignements devraient être reçues au moins cinq (5) jours 
civils avant la date de clôture de l’appel d’offres afin de laisser suffisamment de temps pour y 
répondre. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après cette date, il est 
possible qu'on ne puisse y répondre. 

2) Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, l’agent de 
négociation des marchés examinera le contenu de la demande de renseignements et décidera 
s’il convient ou non de publier une modification. 

3) Toutes les demandes de renseignements et autres communications liées à cet appel d’offres 
envoyées pendant la période de soumission doivent être adressées UNIQUEMENT à l’agent de 
négociation des marchés dont le nom figure à la page 1 de l’APPEL D’OFFRES. À défaut de 
respecter cette condition, le soumissionnaire peut (pour cette seule raison) voir sa soumission 
rejetée. 
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IP03 VISITE FACULTATIVE DES LIEUX

à 1) Une visite des lieux aura lieu le mercredi, 19 août, 2020

Les soumissionnaires intéressés devront se présenter à

Au centre de recherche et de développement de Sherbrooke à l'adresse 
suivante: 
200 rue Collège 
Sherbrooke, QC 
 
Avant de se présenter les soumissionnaires intéressés devront confirmer 
leur présence par courriel à: 
carol.rahal@canada.ca 
 
De plus, il faut noter qu'il y aura une limite d'un employé 
(entrepreneur général) par soumissionnaire lors de la visite, pas de 
sous-traitant.  
 
Parcontre, si nécessaire seulement, les sous-traitants pourront prendre 
un rendez-vous avec le contact indiqué ci-dessus afin de faire la 
visite des lieux. Il y aura un maximum d'une visite par entrepreneur. 

AM PM 10:00 HAE.

IP04 RÉVISION DES SOUMISSIONS 

1) Une soumission peut être révisée par lettre ou par télécopie conformément à l'IG09 des 
INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES. Le numéro du télécopieur pour la réception de 
révisions est le                                .514 283-1918

IP05 RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES 

1) À la suite de la clôture de l'appel d'offres, les résultats pourront être obtenus auprès du bureau de 

.réception des soumissions en envoyant un courriel à carol.rahal@canada.ca

IP06 INSUFFISANCE DE FONDS 

1) Si la soumission conforme la plus basse dépasse le montant des fonds alloués pour les travaux, 
le Canada, à sa discrétion exclusive, peut prendre l’une ou l’autre, ou une combinaison, des 
mesures suivantes : 
(a) annuler l'appel d'offres; 

 (b) obtenir des fonds supplémentaires et attribuer le contrat au soumissionnaire ayant fait 
l’offre conforme la plus basse; 

(c) négocier avec le soumissionnaire ayant fait l’offre conforme la plus basse une réduction 
du prix offert ou de la portée des travaux de 15 % au plus. S'il s'avère impossible de 
parvenir à une entente satisfaisante pour le Canada, ce dernier exercera l'option (a) ou 
l'option (b). 

IP07 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 

1) Le gouvernement du Canada se réserve le droit de demander une prorogation de la période de 
validité des soumissions tel qu’il est précisé à la disposition 4 du FORMULAIRE DE 
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SOUMISSION ET D'ACCEPTATION. Dès la réception d’un avis écrit du gouvernement du 
Canada, les soumissionnaires auront le choix d’accepter ou de refuser la prorogation proposée. 
 

 2) Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l'IP07 est acceptée par écrit par tous les 
soumissionnaires, le Canada poursuivra alors sans tarder l'évaluation des soumissions et les 
processus d'approbation. 

3) Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l'IP07 n'est pas acceptée par écrit par tous les 
soumissionnaires, le Canada pourra alors, à sa seule discrétion, prendre l'une ou l'autre des 
mesures suivantes : 
(a) poursuivre l'évaluation des soumissions de ceux qui auront accepté la prorogation 

proposée et obtenir les approbations nécessaires; 
(b) annuler l'appel d'offres. 

4) Les conditions exprimées dans les présentes ne limitent d'aucune façon les droits du Canada 
définis dans la loi ou aux termes de l'IG10 des INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES.

IP08 DOCUMENTS DE PROJET

1) À l’attribution du contrat, l’entrepreneur retenu recevra en version papier un ensemble de 
documents signés (plans d’exécution, devis et modificatifs), sous pli scellé. Des copies 
supplémentaires, jusqu’à concurrence (      ) , seront fournies sans frais à la 
demande de l’entrepreneur. Il incomberaà l’entrepreneur d’obtenir d’autres copies et d’en 
acquitter les frais.

de une 1

IP09 SITES WEB 

L'accès à certains des sites Web figurant dans les documents d'appel d'offres est assuré au 
moyen d'hyperliens. Voici une liste des adresses des sites Web : 

Appendice L de la Politique sur les marchés du Conseil du Trésor, Compagnies de 
cautionnement reconnues 
 

 Sanctions économiques canadiennes 
 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL

http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra

IP10 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ DU PERSONNEL 

1) Les membres du personnel de l’entrepreneur retenu, de même que tous les sous traitants et 
leurs employés, qui réaliseront une partie des travaux dans le cadre du marché subséquent 
doivent se conformer aux exigences de sécurité suivantes :

-  Des membres du personnel sans autorisation de sécurité pourront faire le travail. Ils devront 
toutefois être accompagnés par un employé d’AAC.
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FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION 
CONTRAT DE CONSTRUCTION  - GRANDS TRAVAUX

SA01  RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Description des travaux

Le Centre de Recherche et de Développement de Sherbrooke (CRDS) d’Agriculture et Agroalimentaire Canda 
(AAC), situé au 2000, rue Collège à Sherbrooke, souhaites offrir un contrat « clé en main » à un 
entrepreneur général pour l’ensembles des travaux ci-dessous : 
- Relocaliser, installer et/ou fournir toute la main-d’oeuvre et le matériel nécessaire à l’obtention 
d’un système pourl a gestion des truies et des cochettes, tel qu’indiqué sur les plans ou tel que 
décrit dans ce qui suit. 
- Fournir et installer les silos à grains et soigneurs automatiques, tel qu’indiqué dans les plans du 
projet. Les stalles de gestation doivent aussi être équipées d’un système d’alimentation double 
automatisé. 
- L’entrepreneur-équipements doit fournir et installer les stations d’alimentations avec contrôle tel 
qu’indiqué sur les plans d’aménagement ou tel que décrit.

Numéro de l'invitation à soumissionner

01B46-20-042

Numéro de dossier / projet

01B46-20-042

SA02  DÉNOMINATION COMMERCIALE ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE

Nom

Adresse
Pièce/bureau/appt. Numéro civique  Suffixe de numéro Rue Type de rue Direction de la rue

BP ou numéro de route Municipalité (ville, village, etc.) Province Code postal

No. de téléphone No. de télécopieur Courriel

SA03  OFFRE

1)  Le soumissionnaire offre au Canada, représenté par le ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire, d'exécuter les travaux du projet mentionné ci-
dessus, conformément aux documents de soumission pour le montant de soumission total de : 

$

(exprimé en chiffres seulement)

taxes applicables en sus (TPS/TVH/TVQ)

SA04 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS

1)   La soumission ne peut être retirée pendant une période de 60 jours suivant la date de clôture de l'invitation à soumissionner.

SA05 ANNEXES

1)   Les annexes suivantes sont jointes au présent Formulaire de soumission et d'acceptation :

Annexe  2

SA06 ACCEPTATION ET CONTRAT

1)   À l'acceptation de l'offre de l'entrepreneur par le Canada, un contrat exécutoire est conclu entre lui et le Canada. Les documents constituant le contrat sont 
ceux mentionnés à la disposition CS01 DOCUMENTS DU CONTRAT.

SA07 DURÉE DES TRAVAUX

1)   L'entrepreneur doit mener à bien les travaux d’ici le 2021-03-31

SA08 GARANTIE DE SOUMISSION

1)   L'entrepreneur doit joindre à sa soumission une garantie de soumission conformément à l'IG08 EXIGENCES RELATIVES À LA GARANTIE DE 
SOUMISSION.

2)   Si un dépôt de garantie est donné comme garantie de soumission et que l'entrepreneur, suite à l'acceptation de sa soumission par le Canada, refuse de 
fournir la garantie contractuelle exigée à la disposition CG9 GARANTIE CONTRACTUELLE, le dépôt de garantie sera confisqué; toutefois, le Canada 
peut renoncer à son droit de confisquer le dépôt de garantie, si cela est dans l'intérêt public.
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SA09 SIGNATURE

Nom et titre de la personne autorisée 
à signer au nom du soumissionnaire 
(en caractères d'imprimerie)

Nom

Titre

Signature Date

Nom

Titre

Signature Date

SA10 DISPOSTION RELATIVES À L'INTÉGRITÉ - LISTE DE NOMS

Si la liste exigée n'a pas été fournie à la fin de l'évaluation des soumissions, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l'intérieur duquel l'information 
doit être fournie. À défaut de fournir les noms dans le délai prévu, la soumission sera jugée non recevable. Fournir les noms requis est une exigence obligatoire 
pour l'attribution d'un contrat. 

Les soumissionnaires constitués en personne morale, y compris ceux qui présentent une soumission à titre de coentreprise, doivent transmettre une liste 
complète des noms de tous les administrateurs. 

Les soumissionnaires qui présentent une soumission en tant que propriétaire unique, incluant ceux présentant une soumission comme coentreprise, doivent 
fournir le nom du ou des propriétaire(s). 

Les soumissionnaires qui présentent une soumission à titre de société, d'entreprise ou d'association de personnes n'ont pas à soumettre une liste de noms.
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FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION 
CONTRAT DE CONSTRUCTION  - GRANDS TRAVAUX 

 ANNEXE 2

LISTE DES SOUS-TRAITANTS

L'entrepreneur sous-traitera les parties des travaux énoncés ci-dessous au sous-traitant désigné. L'entrepreneur convient de n'apporter aucun changement à 
la liste des sous-traitants avant d'avoir obtenu l'autorisation écrite du représentant ministériel. L'entrepreneur reconnaît que, pour chaque partie des travaux, si 
plus d'un sous-traitant est désigné, si aucun sous-traitant n'est désigné ou si l'entrepreneur néglige d'indiquer que les travaux seront effectués par ses propres 
employés, selon le cas, la soumission sera jugée irrecevable.

LISTE DE L'ÉQUIPEMENT

LISTE DES MATÉRIAUX



     01B46-20-042                                           
 

______________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Annexe « D » 
 
 

TRAVAUX MAJEURS – CONDITIONS GÉNÉRALES 



TRAVAUX MAJEURS - CONDITIONS GÉNÉRALES                                              Page 1 of 67

AAFC / AAC5321-F (2014/03)                                                                         

CONDITIONS GÉNÉRALES POUR LES TRAVAUX MAJEURS:                        Date de Révision
FORMULAIRE AAC 5321 :

CG1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES                         2016-05-01
CG2 ADMINISTRATION DU CONTRAT            2016-05-01
CG3 EXÉCUTION ET CONTRÔLE DES TRAVAUX 2016-05-01
CG4 MESURES DE PROTECTION            Original
CG5 MODALITÉS DE PAIEMENT                         2016-05-01
CG6 RETARDS ET MODIFICATION DES TRAVAUX            Original
CG7 DÉFAUT, SUSPENSION OU RÉSILIATION DU CONTRAT Original
CG8 RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS            2016-05-01
CG9 SÉCURITÉ DES CONTRATS            2016-05-01
CG10 ASSURANCE                         Original
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AAFC / AAC5321-F (2014/03)                                                                         

CG1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CG1.1 INTERPRÉTATION
CG1.1.1 En-têtes et renvois
CG1.1.2 Terminologie
CG1.1.3 Application de certaines dispositions
CG1.1.4 Achèvement substantiel 
CG1.1.5 Achèvement

CG1.2 DOCUMENTS CONTRACTUELS
CG1.2.1 Généralités
CG1.2.2 Ordre de priorité
CG1.2.3 Sécurité et protection des travaux et des documents

CG1.3  STATUT DE L’ENTREPRENEUR
CG1.4 DROITS ET RECOURS
CG1.5 RIGUEUR DES DÉLAIS
CG1.6 INDEMNISATION PAR L’ENTREPRENEUR
CG1.7 INDEMNISATION PAR LE CANADA
CG1.8 LOIS, PERMIS ET TAXES
CG1.9 INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS
CG1.10 SÉCURITÉ NATIONALE
CG1.11 TRAVAILLEURS INAPTES
CG1.12 CÉRÉMONIES PUBLIQUES ET ENSEIGNES
CG1.13 CONFLIT D’INTÉRÊTS
CG1.14 CONVENTIONS ET MODIFICATIONS
CG1.15 SUCCESSION
CG1.16 CESSION
CG1.17 POTS-DE-VIN
CG1.18 ATTESTATION – HONORAIRES CONDITIONNELS
CG1.19 SANCTIONS INTERNATIONALES
CG1.20 DISPOSITION RELATIVES À L’INTÉGRITÉ – CONTRAT
CG1.21 CODE DE CONDUITE POUR L’APPROVISIONEMENT - CONTRAT

CG1.1 (2016-05-01) INTERPRÉTATION

La section suivante donne une interprétation des en-têtes et des références.

CG1.1.1 En-têtes et références

1. Les en-têtes des documents contractuels, sauf ceux des dessins et des devis, ne font 
pas partie du contrat; ils sont reproduits pour en faciliter la consultation seulement.

2. Les renvois à des parties du contrat à l'aide de chiffres précédés de lettres 
correspondent aux parties du contrat désignées par cette combinaison de chiffres et de 
lettres et à toutes les autres parties du contrat visées par ces renvois.

3. Un renvoi à un alinéa ou à un sous-alinéa suivi d'un chiffre, d'une lettre ou d'une 
combinaison de chiffres et de lettres constitue, sauf indication contraire, un renvoi à 
l'alinéa ou au sous-alinéa faisant partie de la clause dans laquelle ce renvoi est noté.
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CG1.1.2 Terminologie

Dans le contrat:

« affilié »
quiconque, incluant mais sans s’y limiter, les organisations, personnes morales, sociétés, 
compagnies, entreprises, sociétés de personnes, associations de personnes, sociétés mères 
et ses filiales qu’elles soient en propriété exclusive ou non, de même que les personnes, 
administrateurs, agents et employés clés si :

I. l’entrepreneur ou l’affilié contrôle l’autre ou a le pouvoir de le faire, ou
II. un tiers a le pouvoir de contrôler l’entrepreneur ou l’affilié;

« Canada », « État » et « Sa Majesté »
désignent Sa Majesté la Reine du chef du Canada;

« certificat d'achèvement »
signifie le certificat délivré par le Canada à la fin des travaux;

« certificat d'achèvement substantiel »
signifie le certificat délivré par le Canada lorsque les travaux sont substantiellement achevés;

« certificat de mesure »
signifie le certificat délivré par le Canada pour confirmer l'exactitude des quantités finales, 
des prix unitaires et des valeurs pour la main-d'œuvre, les installations et les matériaux 
fournis et utilisés par l'entrepreneur pour la construction de la partie de l'ouvrage à laquelle 
se rapporte une entente à prix unitaire;

« Conditions supplémentaires »
signifient la partie du contrat modifiant ou complétant les Conditions générales;

« contrat »
signifie les documents mentionnés dans ce contrat et tous les autres documents précisés ou 
visés dans l'un quelconque des documents faisant partie du contrat, et inclut les 
modifications apportées audits documents par convention des parties;

« contrôle »
a. Contrôle direct, par exemple :

I. une personne contrôle une personne morale si les garanties de la personne 
morale auxquelles sont rattachés plus de 50 pourcent des droits de vote pouvant 
être exercés pour élire les administrateurs de la personne morale sont la 
propriété effective de la personne et les votes rattachés à ces garanties sont 
suffisants, si exercés, pour élire la majorité des admnistrateurs de la personne 
morale;

II. une personne contrôle une corporation structurée selon le principe corporatif si la 
personne et toutes les entités contrôlées par celle-ci ont le droit d’exercer plus de 
50 pourcent des droits de vote nécessaires à une réunion annuelle ou pour élire 
la majorité des administrateurs de la corporation;

III. une personne contrôle une société non constituée en personne morale, autre 
qu’une société en commandite, si plus de 50 pourcent des titres de participation, 
peu importe leur désignation, selon lesquels la société est divisée, sont la 
propriété effective de cette personne et que la personne a la capacité de diriger 
les affaires et les activités de la société;
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IV. le partenaire général d’une société en commandite contrôle la société en 
commandite;

V. une personne contrôle une société si cette personne a une influence directe ou 
indirecte dont l’exercice entraînerait le contrôle de fait de la société.

b. Contrôle présumé, par exemple, une personne qui contrôle une société est présumée 
contrôler toute société qui est contrôlée, ou présumée être contrôlée, par la société.

c. Contrôle indirect, par exemple :
une personne est présumée contrôler, au sens des alinéas a) ou b), une société 
lorsque le total de

I. toutes les garanties de la société qui sont la propriété effective de cette 
personne, et de

II. toutes les garanties de la société qui sont la propriété effective de toute 
société contrôlée par cette personne,

est tel, que si cette personne et toutes les sociétés mentionnées au sous-alinéa c)(ii) 
qui sont le propriétaire effectif des garanties de cette société étaient une seule 
personne, cette personne contrôlerait l’entité;

« Coût estimatif total », « coût estimatif révisé », « augmentation (diminution) » à la page 1 
du contrat ou modification au contrat
signifie un montant utilisé à des fins administratives internes seulement qui comprend le 
montant du contrat, ou le montant révisé du contrat, ou le montant qui augmenterait ou 
diminuerait le montant du contrat et les taxes applicables, conformément à l'évaluation de 
l'autorité contractante; il ne s'agit pas d'une opinion fiscale de la part du Canada;

« dans les présentes », « par les présentes », « des présentes », « en vertu des présentes »
et les expressions comparables
désignent l'ensemble du contrat, et non une section ou une partie du contrat en particulier;

« entente administrative »
entente négociée avec le ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux 
(TPSGC) comme il est prévu dans la Politique d'inadmissibilité et de suspension;

« entente à forfait »
signifie la partie du contrat prescrivant le versement d'un forfait pour l'exécution des travaux 
correspondants;

« entente à prix unitaire »
signifie la partie du contrat prescrivant le produit de la multiplication d'un prix par unité de 
mesure par le nombre d'unités de mesure pour l'exécution des travaux correspondants;

« entrepreneur »
signifie la personne qui passe un contrat avec le Canada pour fournir l'ensemble de la main-
d'œuvre, des matériaux et de l'outillage permettant d'exécuter les travaux en vertu de ce 
contrat, y compris le surintendant de l'entrepreneur identifié par écrit au Canada.

« fournisseur »
signifie la personne ayant un contrat direct avec l'entrepreneur pour fournir l'outillage ou les 
matériaux non personnalisés pour les travaux;
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« garantie du contrat »
signifie toute garantie donnée au Canada par l'entrepreneur conformément au contrat;

« inadmissibilité »
personne qui n’est pas admissible à conclure un contrat avec le Canada.

« jour ouvrable »
signifie une journée distincte du samedi, du dimanche ou d'un jour férié observé dans le 
secteur du bâtiment, dans la région où se déroulent les travaux.

« matériaux »
comprend toutes les marchandises, articles, machinerie, équipement, appareils et choses à 
être fournis en vertu du contrat, pour être incorporés aux travaux;

« montant du contrat »
signifie le montant indiqué dans le contrat et à verser à l'entrepreneur pour les travaux, sous 
réserve des modalités et des conditions du contrat, excluant les taxes applicables;

« outillage »
comprend les outils, instruments, machines, véhicules, constructions, équipements, articles 
et choses qui sont nécessaires à l'exécution des travaux, autres que les matériaux et les 
outils habituellement fournis par une personne de métier dans l'exercice d'un métier;

« personne »
comprend également, sauf lorsque le contrat stipule le contraire, une corporation, une 
compagnie, une entreprise, une firme, une coentreprise, un consortium ou une société;

« représentant du ministère »
signifie la personne désignée dans le contrat ou dans un avis écrit signifié à l'entrepreneur 
comme représentant du ministère pour l'application de ce contrat, y compris toute personne 
autorisée et désignée par ce dernier par écrit;

« sous-traitant »
signifie une personne ayant un contrat direct avec l'entrepreneur, conformément à la 
CG3.6, « Sous-traitance », pour exécuter une ou des partie(s) des travaux ou pour fournir 
des matériaux personnalisés pour les travaux;

« surintendant »
signifie l'employé ou le représentant de l'entrepreneur désigné par ce dernier pour exercer 
les fonctions décrites dans la CG2.6, « Surintendant »

« suspension »
détermination d’inadmissibilité temporaire par le ministre de TPSG;

« tableau des prix unitaires »
signifie le tableau des prix figurant dans le contrat;

« Taxes applicables »
signifie la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente harmonisée (TVH) et 
toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, tel que la taxe de vente du 
Québec (TVQ) à compter du 1er avril 2013;
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« travaux »
signifient, sous réserve de toute disposition contraire dans le contrat, tout ce que 
l'entrepreneur doit faire, fournir ou livrer pour exécuter le contrat, conformément aux 
documents contractuels.

CG1.1.3 Application de certaines dispositions

1) Toutes les dispositions du contrat qui s'appliquent expressément à une entente à prix 
unitaire exclusivement ne s'appliquent pas à toute partie des travaux à laquelle s'applique 
une entente à forfait.

2) Toutes les dispositions du contrat qui s'appliquent expressément à une entente à forfait ne 
s'appliquent pas à toute partie des travaux à laquelle s'applique une entente à prix unitaire.

CG1.1.4 Achèvement substantiel

1) Les travaux sont substantiellement achevés lorsqu'on jugera qu'ils sont suffisamment 
achevés

a) lorsque, suite aux inspections et essais réalisés, une partie substantielle 
ou la totalité des travaux visés par le contrat est, de l'avis du Canada, 
prête à être utilisée par le Canada ou est utilisée aux fins prévues;

b) lorsque les travaux qui restent à effectuer en vertu du contrat peuvent, de 
l'avis du Canada, être achevés ou rectifiés à un coût n'excédant pas

i. 3p. 100 des premiers 500 000 $;
ii. 2p. 100 des prochains 500 000 $;
iii. 1p. 100 du reste

du montant du contrat au moment du calcul de ce coût.

2) Lorsque les travaux ou une partie considérable des travaux sont prêts à être utilisés aux 
fins prévues;

a. et que le reste ou une partie des travaux ne peut être achevée dans les délais 
précisés dans le contrat ou dans une version modifiée conformément à la CG6.5, 
« Retards et prolongation de délai », pour des raisons indépendantes de la 
volonté de l'entrepreneur ou

b. que le Canada et l'entrepreneur ont convenu de ne pas terminer les travaux dans 
les délais précisés;

le coût de la partie des travaux qui n'a pas été complétée en raison de circonstances 
indépendantes de la volonté de l'entrepreneur ou que le Canada et l'entrepreneur ont 
convenu de ne pas terminer dans les délais précisés est déduit du montant du contrat 
mentionné au sous-alinéa 1)b) de la CG1.1.4 et ledit coût ne fait pas partie du coût des 
travaux restants à effectuer aux fins de la détermination de l'achèvement substantiel.

CG1.1.5 Achèvement

1) Les travaux sont réputés avoir été achevés lorsque l'ensemble de la main-d'œuvre, de 
l'outillage et des matériaux nécessaires ont été utilisés ou fournis et que l'entrepreneur a 
respecté le contrat, de même que tous les ordres et toutes les directives donnés à cet 
égard, à la satisfaction du Canada.
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CG1.2 (2016-05-01) DOCUMENTS CONTRACTUELS

La section suivante traite des documents contractuels.

CG1.2.1 Généralités

1) Les documents contractuels sont complémentaires et les exigences de l'un quelconque de 
ces documents ont le même caractère obligatoire que si elles étaient indiquées dans tous 
les documents.

2) Dans les documents contractuels, le singulier s'entend également du pluriel lorsque le 
contexte l'exige.

3) Nulle disposition des documents contractuels n'aura pour effet de créer une relation
contractuelle entre le Canada et un sous-traitant ou un fournisseur, leurs sous-traitants ou 
leurs fournisseurs, ou leurs mandataires ou employés.

CG1.2.2 Ordre de priorité

1) En cas de divergence ou de contradiction dans les documents suivants, leur 
prépondérance est établie selon l'ordre ci-après:

a) toute modification ou variante des documents contractuels apportée 
conformément aux Conditions générales;

b) toutes les modifications émises avant la date de clôture;

c) les Conditions supplémentaires;

d) les Conditions générales;

e) le Formulaire de soumission et d'acceptation rempli en bonne et due forme 
lorsqu'il est accepté;

f) les dessins et devis;

les dates ultérieures déterminent la priorité des documents dans chacune des catégories 
de documents ci-dessus.

2) En cas de divergence ou de contradiction dans l'information reproduite dans les dessins et 
devis, les règles suivantes s'appliquent

a) les devis l'emportent sur les dessins;

b) les dimensions exprimées en chiffres sur un dessin, lorsque celles-ci diffèrent des
dimensions à l'échelle sur le même dessin, l'emportent sur ces dernières;

c) les dessins à grande échelle l'emportent sur les dessins à petite échelle.

CG1.2.3 Sécurité et protection des travaux et des documents

1) L'entrepreneur garde et protège les documents contractuels, les dessins, l'information, les 
maquettes et les copies fournis ou non par le Canada à l'entrepreneur contre toute perte 
ou dommage de quelque nature que ce soit.

2) L'entrepreneur respecte le caractère confidentiel de tous les renseignements qui lui sont 
fournis par le Canada ou en son nom relativement aux travaux et de tous les 
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renseignements qu'il élabore dans le cadre des travaux. Il ne devra pas divulguer ces 
renseignements à quiconque sans l'autorisation écrite du Canada, mais pourra toutefois 
divulguer à un sous-traitant autorisé conformément au contrat les renseignements 
nécessaires à l'exécution du contrat de sous-traitance. Cette section ne s'applique pas aux 
renseignements:

a) publiquement accessibles d'une source autre que l'entrepreneur; ou

b) dont l'entrepreneur a obtenu connaissance auprès d'une source distincte du 
Canada, à l'exception d'une source qui, au su de l'entrepreneur, est tenue de 
ne pas les divulguer en vertu de son obligation envers le Canada.

3) Lorsque le contrat, les travaux ou tous les renseignements visés à l'alinéa 2) sont désignés 
par le Canada comme très secret, secret, confidentiel ou protégé, l'entrepreneur doit, en 
tout temps, prendre toute mesure raisonnable jugée nécessaire pour les protéger, y 
compris les mesures qui peuvent être précisées ailleurs dans le contrat ou fournies par 
écrit, périodiquement, par le Canada.

4) Sans limiter la portée générale des alinéas 2) et 3) de la CG1.2.3, lorsque le contrat, les 
travaux ou tous les renseignements visés à l'alinéa 2) sont désignés par le Canada comme 
très secret, secret, confidentiel ou protégé, le Canada a le droit d'inspecter les locaux de 
l'entrepreneur et de ses sous-traitants ou fournisseurs, de même que ceux de quelque 
autre personne que ce soit à tous les niveaux, pour des raisons de sécurité, en tout temps 
pendant la durée du contrat; l'entrepreneur doit respecter toutes les instructions écrites 
délivrées par le Canada et s'assurer que tous ces sous-traitants ou fournisseurs en font 
autant, en ce qui a trait aux documents ainsi désignés, y compris lorsque des employés de 
l'entrepreneur et de ses sous-traitants et fournisseurs et de quelque autre personne que ce 
soit, à tous les niveaux, doivent signer et fournir des déclarations se rapportant à des 
enquêtes de sûreté, à des cotes de sécurité et à d'autres procédures.

5) L'entrepreneur doit protéger les travaux et le contrat, les devis, les dessins et tous les 
autres renseignements que lui fournit le Canada et est responsable, envers ce dernier, de 
toutes les pertes ou de tous les dommages de quelque nature que ce soit et découlant de 
quelque cause que ce soit.

CG1.3  STATUT DE L’ENTREPRENEUR

1) L'entrepreneur est engagé, en vertu du contrat, à titre d'entrepreneur indépendant.                                      

2) L'entrepreneur, ses sous-traitants et fournisseurs et quelque autre personne que ce soit, à 
tous les niveaux, ainsi que leurs employés, ne sont pas engagés à titre d'employés, de 
préposés ou de mandataires du Canada.

3) Pour les besoins du contrat, l'entrepreneur est seul responsable de toutes les sommes à 
verser et de toutes les retenues à prélever en vertu de la loi relativement à l’exécution des 
travaux, ainsi que des sommes à verser dans le cadre du Régime de pensions du Canada ou 
du Régime de rentes du Québec, de l'assurance-emploi, du Régime de santé et sécurité au 
travail, de régimes provinciaux de santé ou d'assurance, et de l'impôt sur le revenu.

CG1.4 (2016-05-01) DROITS ET RECOURS

1) Sauf dans les cas prévus expressément dans le contrat, les droits et obligations imposés en 
vertu du contrat et les droits et recours dont on peut se prévaloir à ce titre s'ajoutent aux 
devoirs, aux obligations, aux droits et aux recours normalement imposés ou prévus par la loi 
et sans les restrictions.
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CG1.5 (2016-05-01) RIGUEUR DES DÉLAIS

1) Le temps est de l'essence même du contrat.

CG1.6 INDEMNISATION PAR L’ENTREPRENEUR

1) L'entrepreneur acquitte toutes les redevances et tous les droits de brevet nécessaires à 
l'exécution du contrat et assume à ses frais la défense du Canada contre toutes les 
réclamations, actions ou procédures déposées ou intentées contre le Canada et alléguant 
que les travaux ou toute partie de ceux-ci réalisés ou fournis par l'entrepreneur pour le 
Canada portent atteinte à des brevets, modèles industriels, droits d'auteur, marques de 
commerce, secrets industriels ou autres droits de propriété susceptibles d'exécution au 
Canada.

2) L'entrepreneur tient le Canada indemne ou à couvert de toutes, réclamations, demandes 
d'indemnités, pertes, frais, dommages, actions, poursuites ou procédures présentés ou 
intentés par quiconque et découlant, directement ou indirectement, des activités de 
l'entrepreneur, de ses sous-traitants et fournisseurs, et de toute autre personne à tous les 
niveaux, dans l'exécution des travaux.

3) Pour l'application du paragraphe 2) de la CG1.6, le terme « activités » signifie toute activité 
exécutée de manière fautive, toute omission relativement à une activité et tout retard dans 
l'exécution d'une activité.

CG1.7 (2016-05-01) INDEMNISATION PAR LE CANADA

1) Le Canada, sous réserve des dispositions de la Loi sur la responsabilité civile de l'État et le 
contentieux administratif, de la Loi sur les brevets et de toutes les autres lois touchant ses 
droits, pouvoirs, privilèges ou obligations, tient indemne et à couvert l'entrepreneur de toutes 
réclamations, demandes d'indemnités, pertes, coûts, dommages, actions en justice, 
poursuites ou procédures découlant de ses activités en vertu du contrat et attribuables 
directement à :

a) une lacune ou un vice, réel ou allégué, dans les droits du Canada concernant le 
chantier s'il en est propriétaire;

b) une contrefaçon ou prétendue contrefaçon par l'entrepreneur de tout brevet d'invention 
ou de toute autre forme de propriété intellectuelle, dans l'exécution de tout acte aux fins 
du contrat, comportant l'utilisation d'un modèle, d'un plan, d'un dessin ou de toute autre 
chose fournis par le Canada à l'entrepreneur aux fins des travaux.

CG1.8 (2016-05-01) LOIS, PERMIS ET TAXES

1) L'entrepreneur observe toutes les dispositions législatives et réglementaires applicables à 
l'exécution des travaux ou toute partie de ceux-ci qu'elles soient fédérales, provinciales ou 
municipales, y compris, sans nécessairement s'y limiter, toute loi se rapportant à la santé 
et à la protection de l'environnement; il doit exiger que tous ses sous-traitants et 
fournisseurs, à tous les niveaux, en fassent autant comme si les travaux étaient exécutés 
pour un maître de l'ouvrage distinct du Canada. L'entrepreneur doit fournir au Canada la 
preuve confirmant que ces lois et règlements sont respectés à tout moment où le Canada 
lui adresse une demande à cet effet.

2) Sauf indication contraire dans le contrat, l'entrepreneur obtient et maintient en vigueur tous 
les permis, certificats, licences, enregistrements et autorisations nécessaires pour exécuter 
les travaux conformément à la loi.
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3) Avant le début des travaux, l'entrepreneur dépose auprès de l'administration municipale, 
un montant égal à l'ensemble des droits et des frais qui, en vertu de la loi, seraient 
payables à cette administration municipale pour les permis de construction, comme si les 
travaux étaient exécutés pour un maître de l'ouvrage distinct du Canada.

4) Dans les 10 jours qui suivent l'offre mentionnée à l'alinéa 3) de la CG1.8, l'entrepreneur 
avise le Canada du montant qu'il a déposé auprès de l'administration municipale et précise 
si ce dépôt fut accepté ou non.

5) Si l'administration municipale n'accepte pas le montant déposé, l'entrepreneur verse cette 
somme au Canada dans les 6 jours suivant l'expiration du délai fixé à l'alinéa 4) de la 
CG1.8.

6) Pour l'application de la présente clause, l'expression « administration municipale » signifie 
une administration qui aurait compétence pour autoriser la construction de l'ouvrage si le 
propriétaire n'en était pas le Canada.

7) Nonobstant le lieu de résidence de l'entrepreneur, l'entrepreneur verse toute taxe 
applicable découlant de l'exécution des travaux visés par le contrat.

8) Conformément à la déclaration statutaire visée à l'alinéa 4) de la CG5.5, « Achèvement 
substantiel des travaux », l'entrepreneur dont ni le lieu de résidence ni la place d'affaires 
n'est dans la province où sont effectués les travaux visés par le contrat, fourni au Canada 
une preuve d'enregistrement auprès des autorités provinciales responsables de la taxe de 
vente dans ladite province.

9) Pour le paiement des taxes applicables ou pour le dépôt de la garantie du paiement des 
taxes applicables découlant directement ou indirectement de l'exécution des travaux, et 
nonobstant la clause stipulant que si l'ensemble des matériaux, de l'outillage et des droits 
sur tous les biens immobiliers, permis, pouvoirs et privilèges appartiennent au Canada 
après que ce dernier les ait acquis, conformément à la CG3.10, « Matériaux, outillage et 
biens immobiliers devenus propriété du Canada », l'entrepreneur assume la responsabilité, 
à titre d'utilisateur ou de consommateur, la responsabilité du paiement des taxes 
applicables et du dépôt de garantie pour le paiement desdites taxes applicables, durant la 
période pendant laquelle il utilise ou consomme ces matériaux, outillage et droits 
conformément aux lois pertinentes.

10) Les ministères et organismes fédéraux doivent payer les taxes applicables.

11) Les taxes applicables seront payées par le Canada conformément aux dispositions sur la 
présentation de demande paiement. Il revient à l'entrepreneur de facturer les taxes 
applicables selon le taux approprié, conformément aux lois en vigueur. L'entrepreneur 
accepte de remettre aux autorités fiscales appropriées les sommes acquittées ou exigibles 
au titre de taxes applicables.

12) L'entrepreneur n'a pas droit aux exemptions fiscales dont jouit le Canada, comme pour le 
paiement des taxes de vente provinciales, sauf indication contraire de la loi. L'entrepreneur 
doit payer la taxe de vente provinciale, les taxes accessoires et toute taxe à la 
consommation qui s'appliquent sur les biens ou services taxables utilisés ou consommés 
dans le cadre de l'exécution du contrat (conformément aux lois en vigueur), y compris les 
matériaux incorporés dans des biens immobiliers.

13) Dans les cas où les taxes applicables, les droits de douane et les taxes d'accise sont 
compris dans le montant du contrat, ce dernier sera ajusté afin de tenir compte de toute 
augmentation ou diminution des taxes applicables, droits de douane et taxes d'accise qui 
se sera produite entre la présentation de la soumission et l'attribution du contrat. Toutefois, 
il n'y aura pas d'ajustement relatif à toute modification pour augmenter le montant du 
contrat si un avis public assez détaillé de la modification a été donné avant la date de 
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clôture de la soumission qui aurait pu permettre à l'entrepreneur de calculer les effets de 
cette modification.

14) Retenue d'impôt de 15 p. 100 – Agence du revenu du Canada
En vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, 1985, ch. 1 (5e suppl.) et le Règlement de 
l'impôt sur le revenu, le Canada doit retenir 15 p. 100 du montant à payer à l'entrepreneur 
pour des services rendus au Canada si l'entrepreneur n'est pas un résident du Canada, à 
moins que ce dernier obtienne une exonération valide de l'Agence du revenu du Canada. 
Le montant retenu sera conservé dans un compte pour l'entrepreneur pour tout impôt à 
payer exigible par le Canada.

CG1.9 INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS

1) Avant le début des travaux, de même qu'à la date de l'achèvement substantiel des travaux et 
avant la délivrance du certificat d'achèvement, l'entrepreneur dépose des pièces justificatives 
confirmant qu'il respecte les lois sur l'indemnisation des travailleurs applicables sur les lieux 
des travaux, et notamment qu'il a acquitté les sommes exigibles à ce titre.

2) En tout temps pendant la durée du contrat, à la demande du Canada, l'entrepreneur dépose 
les pièces justificatives démontrant qu'il respecte ces lois et qu'il en est de même de ses 
sous-traitants et de toute autre personne à tous les niveaux et de toute autre personne 
participant à l'exécution des travaux qui est assujettie à ces lois.

CG1.10 SÉCURITÉ NATIONALE

1) Si le Canada est d'avis que les travaux sont de nature à mettre en cause la sécurité 
nationale, il peut ordonner à l'entrepreneur :

a) de lui fournir tout renseignement sur les personnes embauchées ou à embaucher par 
l'entrepreneur aux fins du contrat; et

b) de retirer du chantier toute personne dont l'emploi peut en l'occurence, de l'avis du 
Canada, comporter un risque pour la sécurité nationale;

et l'entrepreneur doit s'y conformer.

2) Les contrats que l'entrepreneur pourra conclure avec les personnes qui seront affectées à 
l'exécution des travaux doivent contenir des dispositions qui lui permettront de s'acquitter de 
toute obligation qui lui incombe en vertu du paragraphe 1) de la CG1.10.

CG1.11 (2016-05-01) TRAVAILLEURS INAPTES

1) Le Canada ordonnera à l'entrepreneur de retirer de l'emplacement des travaux toute 
personne engagée par ce dernier aux fins de l'exécution du contrat qui, de l'avis du Canada, 
est incompétente ou s'est conduite de façon malveillante, et l'entrepreneur doit interdire 
l'accès à l'emplacement des travaux à toute personne ayant ainsi été retirée.

CG1.12 CÉRÉMONIES PUBLIQUES ET ENSEIGNES

1) L'entrepreneur ne permet pas de cérémonies publiques relativement aux travaux sans le 
consentement préalable du Canada.

2) L'entrepreneur n'érige ou ne permet l'érection d'enseignes ou de panneaux publicitaires sur 
les travaux ou le chantier sans le consentement préalable du Canada.



TRAVAUX MAJEURS - CONDITIONS GÉNÉRALES                                              Page 12 of 60

                            
AAFC / AAC5321-F (2014/03)                                                                         

CG1.13  (2016-05-01) CONFLIT D’INTÉRÊTS

1) Il est entendu qu'une personne assujettie aux dispositions relatives à l'après-mandat du Code 
régissant la conduite des titulaires de charge publique concernant les conflits d'intérêts et 
l'après-mandat ou du Code de valeurs et d'éthique de la fonction publique ne peut bénéficier 
directement du présent contrat, à moins que cette personne ne respecte les dispositions 
applicables concernant l'après-mandat.

CG1.14 CONVENTIONS ET MODIFICATIONS

1) Le contrat constitue l'intégralité des conventions conclues entre les parties en ce qui a trait à 
son objet et annule et remplace toutes négociations, communications et autres conventions 
antérieures s'y rapportant, qu'elles aient été écrites ou verbales, sauf si elles sont intégrées 
par renvoi. Aucune modalité, condition, déclaration, affirmation ou clause autres que celles 
énoncées au contrat ne lient les parties.

2) Le défaut de l'une ou l'autre des parties d'exiger, à quelque moment, que l'autre partie se 
conforme à une clause du contrat n'aura pas pour effet d'empêcher qu'elle puisse exiger 
l'exécution de cette clause ultérieurement; de même, la renonciation par l'une ou l'autre des 
parties à invoquer le manquement de l'autre partie à une clause ou condition du contrat ne 
sera pas réputée constituer une renonciation à son droit d'opposer tout manquement ultérieur 
à cette même clause ou condition.

3) Le contrat pourra être modifié uniquement en conformité des modalités qui y sont prévues.

CG1.15 (2016-05-01) SUCCESSION

1) Le contrat est au bénéfice des parties au contrat, de même qu'à celui de leurs héritiers 
légaux, exécuteurs testamentaires, administrateurs, successeurs et, sous réserve de la 
CG1.16, « Cession », au bénéfice de leurs ayants droit, qui sont tous par ailleurs liés par ses 
dispositions.

CG1.16 (2016-05-01) CESSION

1) L'entrepreneur ne peut céder le contrat, en totalité ou en partie, sans le consentement écrit 
du Canada.

CG1.17 (2016-05-01) POTS-DE-VIN

1) L'entrepreneur déclare aux fins des présentes qu'aucun pot-de-vin, présent, bénéfice ou 
autre avantage n'a été ni sera consenti, promis ou offert, directement ou indirectement, à un 
représentant ou à un employé du Canada ni à un membre de sa famille, en vue d'exercer 
une influence sur la conclusion ou la gestion du contrat.

CG1.18 ATTESTATION – HONORAIRES CONDITIONNELS

1) À la présente :

a) « honoraires conditionnels » signifie tout paiement ou autre forme de rémunération, qui 
est subordonné au degré de succès ou calculé en fonction du degré de succès obtenu en 
rapport à l'obtention d'un contrat gouvernemental, ou à la négociation d'une partie ou de 
la totalité des conditions de ce contrat ou à toute demande ou démarche reliée à ce 
contrat;
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b) « employé(e) » signifie toute personne avec qui l'entrepreneur a une relation 
employeur-employé;

c) « personne » comprend une personne ou un groupe de personnes, une corporation, une 
société de personnes, une organisation et une association et, sans limiter la portée 
générale de ce qui précède, tout particulier qui est tenue de fournir au directeur une 
déclaration en vertu de l'article 5 de la Loi sur le lobbying, L.R.C. 1985, ch. 44 (4e suppl.) 
et de ses modifications.

2) L'entrepreneur atteste qu'il n'a pas versé ni convenu de verser, directement ou indirectement, 
et s'engage à ne pas verser, directement ou indirectement, des honoraires conditionnels pour 
la sollicitation, la négociation ou l'obtention du présent contrat ou en rapport à toute demande 
ou démarche reliée au présent contrat, à aucune personneautre qu'un employé agissant 
dans l'exécution normale de ses fonctions.

3) Tous les comptes et documents concernant le versement d'honoraires ou de toute autre 
rémunération reliés à la sollicitation, l'obtention ou la négociation du contrat sont assujettis 
aux dispositions du contrat portant sur les comptes et la vérification.

4) Si l'entrepreneur fait une fausse déclaration aux termes de la présente section ou ne 
respecte pas les obligations précisées dans le présent document, le Canada peut soit retirer 
à l'entrepreneur les travaux qui lui ont été confiés conformément aux dispositions du contrat, 
soit recouvrer, de l'entrepreneur, par une réduction du prix du contrat ou autrement, le 
montant total des honoraires conditionnels.

CG1.19 SANCTIONS INTERNATIONALES

1) Les personnes au Canada, et les Canadiens à l'étranger, sont liés par les sanctions 
économiques imposées par le Canada. En conséquence, le gouvernement du Canada ne 
peut accepter la livraison d'aucun bien ou service provenant, directement ou indirectement,
d’un ou plusieurs pays ou de personnes assujettis aux sanctions économiques
(http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra).

2) Une condition essentielle de ce contrat est que l'entrepreneur ne fournisse pas au 
gouvernement du Canada un bien ou un service assujetti aux sanctions économiques.

3) L'entrepreneur est tenu par la loi de respecter tout changement apporté à la réglementation 
durant la période du contrat. Lors de l'exécution du contrat, si l'imposition de sanctions contre 
un pays ou une personne ou l'ajout d'un bien ou service à la liste des biens et services 
assujettis aux sanctions empêche l'entrepreneur de satisfaire la totalité ou une partie de ses 
obligations, l'entrepreneur peut demander que le contrat soit résilié conformément à la CG7.3
RÉSILIATION DU CONTRAT.

CG1.20 (2016-05-01) DISPOSITION RELATIVES À L’INTÉGRITÉ - CONTRAT

1) La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») et toutes les directives 
connexes sont incorporées au contrat et en font partie intégrante. L’entrepreneur doit 
respecter les dispositions de la Politique et des directives, lesquelles se trouvent sur le site 
Web de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada à l’adresse Politique 
d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-
fra.html).
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CG1.21 (2016-05-01) CODE DE CONDUITE POUR L’APPROVISIONEMENT - CONTRAT

1) L’entrepreneur accepte de se conformer au Code de conduite pour l'approvisionnement 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html) et d’être lié par 
ces dispositions pendant la période du contrat.
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 2 - ADMINISTRATION DU CONTRAT

CG2.1 POUVOIRS DU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE
CG2.2 INTERPRETATION DU CONTRAT
CG2.3 AVIS
CG2.4 RÉUNIONS DE CHANTIER
CG2.5 EXAMEN ET INSPECTION DES TRAVAUX
CG2.6 SURINTENDANT
CG2.7 NON-DISCRIMINATION DANS L'EMBAUCHE ET L'EMPLOI DE LA MAIN-D'OEUVRE
CG2.8 COMPTES ET VÉRIFICATIONS

CG2.1 (2016-05-01) POUVOIRS DU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE

« Responsable technique » - il est reconnu comme étant le représentant du ministère et est 
nommé au moment de l'attribution du contrat; il exécute les tâches suivantes :

a) il est chargé de toute question touchant les aspects techniques des travaux prévus dans 
le contrat;

b) il est autorisé à diffuser des avis, des instructions et des modifications conformément à la 
portée des travaux liés au contrat;

c) il accepte au nom du Canada tous avis, ordre ou autre communication de l'entrepreneur 
relativement aux travaux;

d) dans un délai raisonnable, il doit examiner et donner suite aux documents déposés par 
l'entrepreneur conformément aux exigences du contrat.

Le responsable technique ne peut pas autoriser les changements à apporter aux modalités du 
contrat.

« Autorité contractante » – elle est reconnue comme étant la personne déléguée par le ministre 
de TPSGC pour conclure et modifier les contrats et chargée de toutes les questions touchant 
l'interprétation des modalités du contrat.

L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification aux 
modalités du contrat doit être autorisée, par écrit, par l'autorité contractante.

CG2.2 INTERPRÉTATION DU CONTRAT

1) Dans l'éventualité où, avant l'émission du certificat d'achèvement, surgit toute question 
concernant le respect du contrat ou les mesures que l'entrepreneur doit adopter en vertu du 
contrat, et en particulier, sans limiter la portée générale de ce qui précède, concernant:

a) la signification de quoi que ce soit dans les dessins et devis;

b) l'interprétation des dessins et devis en cas d'erreur, omission, ambiguïté ou divergence 
dans leur texte ou intention;

c) le respect des exigences du contrat quant à la quantité ou la qualité des matériaux ou
du travail que l'entrepreneur fournit ou se propose de fournir;

d) la suffisance de la main-d'œuvre, de l'outillage ou des matériaux que l'entrepreneur 
fournit pour la réalisation des travaux et du contrat, afin d'assurer l'exécution des 
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travaux suivant le contrat et pour l'exécution du contrat conformément à ses 
dispositions;

e) la quantité de tout genre de travaux exécutés par l'entrepreneur; ou       

f) l'échéancier et la programmation des diverses phases de l'exécution des travaux, tel 
que spécifié au contrat;

Cette question est tranchée par le Canada, sous réserve des dispositions de la CG8 -
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS.

2) L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément aux décisions adoptées par le 
Canada en     vertu de l'alinéa 1) de la CG2.2 et conformément à toute directive du Canada 
qui en découle.

3) Si l'entrepreneur ne respecte pas les instructions ou les directives données par le Canada 
conformément au contrat, le Canada peut recourir aux méthodes qu'il juge pertinentes pour 
exécuter ce que l'entrepreneur a omis d'exécuter, et l'entrepreneur, sur demande, verse au 
Canada une somme égale à l'ensemble des coûts, frais et dommages encourus ou subis 
par le Canada en raison du défaut de l'entrepreneur de respecter ces instructions ou 
directives, y compris les frais découlant des méthodes employées par le Canada pour 
corriger les omissions de l'entrepreneur.

CG2.3 AVIS

1) Sous réserve de l'alinéa 3) de la CG2.3, tout avis, ordre ou autre communication peut être 
donné de quelque manière que ce soit et, s'il doit l'être par écrit, être adressé au 
destinataire, à l'adresse indiquée dans le contrat ou à la dernière adresse en provenance de 
laquelle l'expéditeur a reçu un avis écrit en application de cet alinéa.

2) Tout avis, ordre ou autre communication donné conformément à l'alinéa 1) de la CG2.3 est 
réputé avoir été reçu par l'une ou l'autre des parties:

a) le jour où il a été livré, s'il lui a été livré personnellement;

b) le jour de sa réception ou le sixième jour après son envoi par la poste, selon la première 
de ces deux dates, s'il lui a été envoyé par la poste;

c) dans les 24 heures suivant sa transmission, s'il lui a été envoyé par télécopieur ou 
courrier électronique.

3) Un avis donné en vertu de la CG7.1, « Reprise des travaux confiés à l'entrepreneur », de la 
CG7.2, « Suspension des travaux », et de la CG7.3, « Résiliation du contrat » doit l'être par 
écrit et, s'il est livré en mains propres, doit être remis à l'entrepreneur, s'il est constitué en 
société individuelle opérant sous une raison sociale, ou à un dirigeant de l'entrepreneur, s'il 
est constitué en société de personnes ou en société par actions.

CG2.4 (2016-05-01) RÉUNIONS DE CHANTIER

1) De concert avec le Canada, l'entrepreneur doit organiser des réunions de chantier à 
intervalles réguliers, avec toutes les parties impliquées, qui doivent y participer afin d'assurer, 
entre autres, la bonne coordination des travaux.
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CG2.5 EXAMEN ET INSPECTION DES TRAVAUX

1) Le Canada doit examiner les travaux pour déterminer s'ils se déroulent conformément au 
contrat et pour enregistrer les données nécessaires afin de calculer la valeur des travaux 
exécutés. Le Canada doit mesurer et enregistrer les quantités de main-d'œuvre, d'outillage 
et de matériaux, utilisés ou fournis par l'entrepreneur dans l'exécution des travaux ou dans 
toute partie des travaux assujettis à une entente à prix unitaire, et doit faire connaître sur 
demande à l'entrepreneur le résultat de ces calculs, en plus de permettre à l'entrepreneur 
d'inspecter tous les registres s'y rapportant.

2) Le Canada doit rejeter les travaux ou les matériaux qui, à son avis, ne respectent pas les 
exigences du contrat et doit exiger l'inspection ou la mise à l'essai des travaux, que ces 
travaux soit fabriqués, installés ou complétés ou non. Si ces travaux ne sont pas conformes 
à ces exigences, l'entrepreneur doit les corriger et verser au Canada, sur demande, 
l'ensemble des frais et des dépenses raisonnables encourus par le Canada pour faire 
effectuer cet examen.

3) L'entrepreneur doit permettre au Canada d'avoir accès aux travaux et à leur emplacement 
en tout temps et doit toujours prévoir des installations suffisantes, sécuritaires et adéquates 
pour permettre à des personnes autorisées par le Canada et aux représentants des 
administrations compétentes d'examiner et d'inspecter les travaux. Si des parties des 
travaux sont en préparation dans des établissements situées ailleurs qu'à l'emplacement 
des travaux, le Canada doit avoir accès aux dits travaux pendant tout leur déroulement.

4) L'entrepreneur doit fournir au Canada les renseignements relatifs à l'exécution du contrat 
que le Canada peut exiger, et doit apporter toute l'aide possible en vue de permettre au 
Canada de s'assurer que les travaux sont exécutés conformément au contrat, d'accomplir 
tous ses autres devoirs et d'exercer tous les pouvoirs conformément au contrat.

5) Si, en vertu du contrat ou des directives du Canada ou en vertu des lois ou ordonnances en 
vigueur à l'emplacement des travaux, des travaux sont désignés aux fins de l'exécution 
d'essais, inspections ou pour fin d'approbations, l'entrepreneur doit, dans un délai 
raisonnable aviser le Canada de la date à laquelle les travaux seront prêts à être examinés 
et inspectés. Il appartient à l'entrepreneur d'organiser les inspections, les essais ou les 
approbations et d'envoyer au Canada un préavis raisonnable de l'heure et la date auxquels 
ils auront lieu.

6) Si des travaux désignés pour des essais, inspections ou approbations sont recouverts par 
l'entrepreneur ou que ce dernier permet qu'ils soient ainsi recouverts avant que lesdits 
essais, inspections ou approbations soient réalisées, il doit, à la demande du Canada, 
découvrir ces travaux et veiller à ce que les inspections, essais ou approbations soient 
exécutés ou donnés intégralement et d'une manière satisfaisante et recouvrir ou faire 
recouvrir à nouveau les travaux à ses frais.

CG2.6 SURINTENDANT

1) Avant le début des travaux, l'entrepreneur désigne un surintendant et transmet au Canada, 
le nom,    l'adresse et le numéro de téléphone de ce surintendant. L'entrepreneur assigne le 
surintendant à l'emplacement des travaux pendant les heures de travail jusqu'à 
l'achèvement des travaux.

2) Le surintendant est entièrement responsable des opérations de l'entrepreneur pendant 
l'exécution des travaux et est autorisé à accepter, au nom de l'entrepreneur, les avis, ordres 
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ou autres communications données au surintendant ou à l'entrepreneur relativement aux 
travaux.

3) À la demande du Canada, l'entrepreneur doit destituer un surintendant qui, de l'avis du 
Canada, est incompétent ou s'est conduit de manière malveillante et désigne aussitôt un 
autre surintendant à la satisfaction du Canada.

4) L'entrepreneur ne doit pas remplacer un surintendant sans le consentement écrit du 
Canada. Si un surintendant est remplacé sans ce consentement, le Canada peut refuser de 
délivrer les documents ou les certificats se rapportant aux paiements progressifs, à 
l'achèvement substantiel ou à l'achèvement des travaux jusqu'à ce que le surintendant ait 
été réintégré dans ses fonctions ou qu'un autre surintendant acceptable au Canada l'ait 
remplacé.

CG2.7 (2016-05-01) NON-DISCRIMINATION DANS L'EMBAUCHE ET L'EMPLOI DE LA 
MAIN-D'ŒUVRE

1) Pour l'application de la présente clause, on entend par « personnes » l'entrepreneur, ses 
sous-traitants et les fournisseurs à tous les niveaux, ainsi que leurs employés, mandataires, 
représentants autorisés ou invités et toutes les autres personnes intervenant dans l'exécution 
des travaux ou ayant accès au chantier. Ce terme désigne également les personnes morales 
comme les sociétés de personnes, les entreprises, les cabinets, les coentreprises, les 
consortiums et les sociétés par actions.

2) Sans restreindre les dispositions de l'alinéa 3) de la CG2.6, « Surintendant », l'entrepreneur 
ne doit refuser d'employer une personne ou d'exercer de quelque façon que ce soit des 
distinctions injustes à l'endroit d'une personne en raison :

a) de la race, de l'origine nationale ou ethnique, de la couleur, de la religion, de l'âge, 
du sexe, de l'orientation sexuelle, de l'état matrimonial, de la situation de famille, 
de l'état de personne graciée ou d'une déficience de la personne;

b) de la race, de l'origine nationale ou ethnique, de la couleur, de la religion, de l'âge, 
du sexe, de l'orientation sexuelle, de l'état matrimonial, de la situation de famille, 
de l'état de personne graciée ou d'une déficience de toute personne ayant un lien 
avec elle;

c) du fait que cette personne a porté plainte ou a fourni des renseignements ou 
parce qu'une plainte a été portée ou des renseignements ont été fournis en son 
nom relativement à toute prétendue omission de la part de l'entrepreneur de se 
conformer aux sous-alinéas a) ou b).

3) L'entrepreneur doit s'assurer que dans les 2 jours ouvrables suivant le dépôt d'une plainte 
écrite alléguant qu'on a contrevenu à l'alinéa 2) de la CG2.7, il :

a) fait parvenir une directive écrite aux personnes désignées par le plaignant pour 
leur demander de mettre fin à toutes les activités justifiant la plainte;

b) transmet au Canada, par courrier recommandé ou par messager, un exemplaire 
de la plainte.

4) Dans les 24 heures suivant la réception d'une directive du Canada à cette fin, l'entrepreneur 
retire de l'emplacement et de l'exécution des travaux en vertu du contrat, toutes personnes 
qui, selon le Canada, contreviennent aux dispositions de l'alinéa 2) de la CG2.7.
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5) Au plus tard 30 jours suivant la réception de la directive visée à l'alinéa 4) de la CG2.7, 
l'entrepreneur doit commencer à prendre les mesures nécessaires pour corriger l'infraction 
décrite dans cette directive.

6) Si une directive est émise conformément à l'alinéa 4) de la CG2.7, le Canada peut, selon le 
cas, retenir, à même les fonds à verser à l'entrepreneur, une somme représentant le total des 
coûts et du paiement visés à l'alinéa 8) de la CG2.7, ou exercer compensation conformément 
à la CG5.9, « Droit de compensation », à concurrence de ladite somme.

7) Si l'entrepreneur refuse de se conformer aux dispositions de l'alinéa 5) de la CG2.7, le 
Canada doit prendre les mesures nécessaires pour faire corriger l'infraction et calcule tous 
les frais supplémentaires engagés à ce titre par le Canada.

8) Le Canada peut dédommager directement le plaignant à même les sommes à verser à 
l'entrepreneur après avoir reçu, de la part du plaignant:

a) une sentence arbitrale rendue conformément à la Loi sur l’arbitrage 
commercial L.R.. 1985, ch. 17 (2esupplément);

b) une décision écrite rendue en application de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, L.R. 1985,ch. H-6;

c) une décision écrite rendue en application des lois provinciales ou territoriales sur 
les droits de la personne; ou

d) un jugement prononcé par un tribunal compétent.

9) Si le Canada est d'avis que l'entrepreneur a contrevenu à l'une quelconque des dispositions 
de cette clause, le Canada peut retirer les travaux confiés à l'entrepreneur, conformément à 
la CG7.1, « Travaux retirés à l'entrepreneur ».

10) Sous réserve de l'alinéa 7) de la CG3.6, « Sous-traitance », l'entrepreneur doit s'assurer que 
les dispositions de cette clause sont reproduites dans toutes les conventions et dans tous les 
contrats conclus dans le cadre des travaux.

CG2.8 (2016-05-01) COMPTES ET VÉRIFICATIONS

1) L'entrepreneur, en plus de répondre aux exigences stipulées à l'alinéa 6) de la CG3.4, 
« Exécution des travaux », tient des registres complets pour les coûts estimatifs et réels des 
travaux, ainsi que tous appels d'offres, offres de prix, contrats, correspondances, factures, 
reçus et pièces justificatives s'y rapportant, et doit mettre ceux-ci à la disposition du Canada 
et du sous-receveur général du Canada ou des personnes appelées à intervenir en leur nom, 
sur demande pour fin de vérifications et inspections.

2) L'entrepreneur doit permettre à toutes les personnes visées à l'alinéa 1) de la CG2.8 de tirer 
des copies et de prélever des extraits des registres et des documents, et doit fournir à ces 
personnes ou entités l'information dont elles pourraient avoir besoin périodiquement eu égard 
à ces registres et documents.

3) L'entrepreneur doit s'assurer que les registres restent intacts jusqu'à l'expiration d'un délai de 
six (6) ans suivant la date à laquelle le certificat d'achèvement a été délivré ou jusqu'à 
l'expiration de tout autre délai que le Canada peut fixer.

4) L'entrepreneur doit obliger tous les sous-traitants à tous les niveaux et toutes les autres 
personnes contrôlées directement ou indirectement par lui ou qui lui sont affiliées, de même 
que toutes les personnes le contrôlant directement ou indirectement, à respecter les 
exigences de cette clause au même titre que lui.
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 3 - EXÉCUTION ET CONTRÔLE DES TRAVAUX

CG3.1 CALENDRIER D'AVANCEMENT
CG3.2 ERREURS ET OMISSIONS
CG3.3 SÉCURITÉ SUR LE CHANTIER
CG3.4 EXÉCUTION DES TRAVAUX
CG3.5 MATÉRIAUX
CG3.6 SOUS-TRAITANCE
CG3.7 CONSTRUCTION PAR D'AUTRES ENTREPRENEURS OU TRAVAILLEURS
CG3.8 MAIN-D'ŒUVRE 
CG3.9 TAUX DE TRANSPORT PAR CAMION (ANNULÉE)
CG3.10 MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS DEVENUS LA PROPRIÉTÉ
               DU CANADA
CG3.11 TRAVAUX DÉFECTUEUX
CG3.12 DÉBLAIEMENT DU CHANTIER
CG3.13 GARANTIE ET RECTIFICATION DES DÉFECTUOSITÉS DES TRAVAUX

CG3.1 (2016-05-01) CALENDRIER D'AVANCEMENT

L'entrepreneur doit :

a) préparer et présenter au Canada, avant de déposer sa première réclamation 
progressive, un calendrier d'avancement conformément aux exigences du contrat;

b) surveiller le déroulement des travaux par rapport à ce calendrier et le mettre à jour 
conformément aux modalités stipulées dans les documents contractuels;

c) aviser le Canada de toutes les révisions à apporter au calendrier en raison d'une 
prolongation du délai d'exécution du contrat approuvée par le Canada; et

d) préparer et présenter au Canada, à la date de délivrance du certificat d'achèvement 
substantiel, la mise à jour de tout calendrier indiquant clairement à la satisfaction du 
Canada, un échéancier détaillé des travaux inachevés et des travaux requis pour 
corriger toutes les défectuosités énumérées.

CG3.2 (2016-05-01) ERREURS ET OMISSIONS

1) L'entrepreneur doit signaler au Canada avec diligence toutes erreurs, divergences ou 
omissions qu'il peut constater en examinant les documents contractuels. En exécutant cet 
examen, l'entrepreneur n'assume aucune responsabilité envers le Canada, résultant de 
l'exactitude de l'examen. L'entrepreneur n'assume aucune responsabilité pour les dommages 
ou les coûts résultant des erreurs, divergences ou omissions qu'il n'a pas relevées dans les 
documents contractuels préparés par le Canada ou en son nom

CG3.3 SÉCURITÉ SUR LE CHANTIER

1) Sous réserve de la CG3.7, « Construction par d'autres entrepreneurs ou travailleurs », 
l'entrepreneur est seul responsable de la sécurité en construction à l'emplacement du travail. 
Il doit adopter, appliquer et surveiller toutes les mesures de précaution et tous les 
programmes de santé et sécurité relativement à l'exécution des travaux. Dans les cas 
d'urgence, l'entrepreneur doit soit interrompre les travaux, apporter des modifications ou 
ordonner l'exécution de travaux supplémentaires pour assurer la sécurité des personnes et la 
protection des travaux, ainsi que de la propriété avoisinante.
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2) Avant le début des travaux, l'entrepreneur avise les autorités compétentes en matière de 
santé et sécurité à l'emplacement des travaux de la date prévue pour le début des travaux et 
leur fournit tous les renseignements supplémentaires quelles pourraient exiger.

CG3.4 EXECUTION DES TRAVAUX

1) L'entrepreneur doit exécuter, utiliser ou fournir et payer l'ensemble de la main-d'œuvre, de 
l'outillage, des matériaux, des outils, des machineries et équipements de construction, de 
l'eau, du chauffage, de l'éclairage, de l'énergie, du transport et des autres installations et 
services nécessaires à l'exécution des travaux conformément au contrat.

2) L'entrepreneur exécute en tout temps les travaux avec compétence, diligence et célérité, 
conformément aux normes de l'industrie de la construction et au calendrier d'avancement 
préparé conformément à la CG3.1, « Calendrier d'avancement » il fait en outre appel à des 
effectifs suffisants pour s'acquitter de ses obligations conformément à ce calendrier.

3) Sous réserve de l'alinéa 4) de la CG3.4, l'entrepreneur assure la surveillance, la garde et le 
contrôle des travaux et dirige et supervise les travaux de manière à respecter le contrat. 
L'entrepreneur est responsable des moyens, méthodes, techniques, séquences et 
procédures de construction et de la coordination des différentes parties des travaux.

4) Lorsque requis par écrit par le Canada, l'entrepreneur apporte les modifications appropriées 
aux méthodes, à l'outillage ou à la main-d'œuvre, chaque fois que le Canada juge que les 
activités de l'entrepreneur sont dangereuses ou que celles-ci ont un effet détériorant aux 
travaux ou aux installations existantes ou à l'environnement ou portent atteinte à la sécurité 
des personnes à l'emplacement des travaux.

5) L'entrepreneur est seul responsable de la conception, du montage, de l'opération, de 
l'entretien et de l'enlèvement des structures temporaires et des autres installations 
provisoires, ainsi que des méthodes de construction utilisées aux fins de les ériger, les 
opérer, les entretenir et les enlever. L'entrepreneur doit mobiliser et payer des ingénieurs 
professionnels compétents dans les disciplines visées pour assurer ces fonctions si la loi ou 
le contrat l'exige et dans tous les cas où, en raison de la nature de ces installations 
temporaires et de leurs méthodes de construction, il faut faire appel aux compétences 
d'ingénieurs professionnels afin de produire des résultats sécuritaires et satisfaisants.

6) L'entrepreneur doit conserver au moins un exemplaire des documents contractuels courants, 
des documents soumis, des rapports et comptes rendus de réunion de chantier, en bon état 
et rendre ceux-ci accessibles au Canada.

7) À l'exception des parties des travaux qui sont nécessairement exécutées hors de 
l'emplacement des travaux, l'entrepreneur doit confiner l'outillage, l'entreposage des 
matériaux et les opérations des employés aux limites prescrites par les lois, ordonnances, 
permis ou documents contractuels.

CG3.5 MATÉRIAUX

1) Sauf indication contraire dans le contrat, tous les matériaux intégrés dans les travaux doivent 
être neufs.

2) Sous réserve de l'alinéa 3) de la CG3.5, si un matériau spécifié comme étant réutilisé, remis 
en état ou recyclé n'est pas disponible, l'entrepreneur adresse au Canada une demande 
d'autorisation de le remplacer par un matériau comparable à celui spécifié.
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3) Si de l'avis du Canada la demande de substitution d'un matériau réutilisé, remis en état ou
recyclé est justifiée et que le matériau de remplacement est de qualité et de valeur 
satisfaisantes par rapport à celui qui est spécifié et est adéquat pour l'usage visé, le Canada 
peut approuver la substitution, sous réserve des conditions suivantes:

a) la demande de substitution doit être adressée par écrit au Canada et être 
appuyée par des renseignements présentés sous la forme de documentation du 
fabricant, d'échantillons et autres données qui peuvent être exigées par le 
Canada;

b) la demande de substitution de l'entrepreneur ne devra pas nuire au calendrier 
d'avancement du contrat et devra être présentée dans un délai suffisamment 
éloigné de la date à laquelle il faut commander les matériaux;

c) la substitution des matériaux n'est autorisée qu'avec l'approbation écrite préalable 
du Canada, et tous les matériaux substitués fournis ou installés sans cette 
approbation doivent être enlevés du chantier aux frais de l'entrepreneur, et les
matériaux spécifiés doivent être installés sans frais additionnels pour le Canada;

d) l'entrepreneur est responsable de tous les coûts additionnels encourus par le 
Canada, par lui-même et par ses sous-traitants et fournisseurs à tous les niveaux 
en résultat de l'utilisation de matériaux substitués.

CG3.6 SOUS-TRAITANCE

1) Sous réserve de la présente clause, l'entrepreneur peut sous-traiter une partie quelconque 
des travaux, mais non l'ensemble de ceux-ci.

2) L'entrepreneur doit aviser le Canada par écrit de son intention de sous-traiter des travaux.

3) L'avis dont il est question à l'alinéa 2) de la CG3.6 doit préciser la partie des travaux que 
l'entrepreneur a l'intention de sous-traiter et l'identité du sous-traitant qu'il a l'intention de 
retenir.

4) Le Canada peut s'opposer, pour des motifs raisonnables, à à la sous-traitance proposée, en 
avisant par écrit l'entrepreneur dans un délai de six jours suivant la réception par le Canada 
de l'avis indiqué à l'alinéa 2) de la CG3.6.

5) Si le Canada s'oppose à une sous-traitance, l'entrepreneur ne procède pas à la sous-
traitance envisagée.

6) L'entrepreneur ne peut, sans le consentement écrit du Canada, remplacer ni permettre que 
soit remplacé un sous-traitant qu'il aura retenu conformément à la présente clause.

7) L'entrepreneur s'assure que toutes les modalités d'application générale du contrat sont 
incorporées dans tous les autres contrats conclus dans le cadre de ce contrat, à tous les 
niveaux, à l'exception des contrats attribués uniquement pour la fourniture d'outillage ou de 
matériaux.

8) Nul contrat entre le l'entrepreneur et un sous-traitant ou nul consentement du Canada à tel 
contrat ne sera interprété comme relevant l'entrepreneur de quelque obligation en vertu du 
contrat ou comme imposant quelque responsabilité au Canada.
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CG3.7 CONSTRUCTION PAR D'AUTRES ENTREPRENEURS OU TRAVAILLEURS

1) Le Canada se réserve le droit d'affecter, à l'emplacement des travaux, d'autres 
entrepreneurs ou travailleurs, avec ou sans outillage et matériaux.

2) Lorsque d'autres entrepreneurs ou travailleurs sont affectés à l'emplacement des travaux, 
le Canada doit:

a) conclure des contrats distincts, dans toute la mesure du possible, avec les autres 
entrepreneurs, selon des conditions contractuelles compatibles avec les 
conditions du contrat;

b) s'assurer que les assurances souscrites par les autres entrepreneurs 
s'harmonisent avec les assurances souscrites par l'entrepreneur en prenant 
comte leur incidence sur les travaux;

c) prendre toutes les précautions raisonnables pour éviter les conflits de travail ou 
les autres différends découlant des travaux des autres entrepreneurs ou 
travailleurs.

3) Lorsque d'autres entrepreneurs ou travailleurs sont affectés à l'emplacement des travaux, 
l'entrepreneur doit:

a) collaborer avec eux pour l'accomplissement de leurs tâches et dans l'exercice de 
leurs obligations;

b) coordonner et programmer les travaux en fonction des travaux des autres 
entrepreneurs et travailleurs;

c) participer, sur demande, avec les autres entrepreneurs et travailleurs, à l'examen 
de leur calendrier d'exécution;

d) dans les cas où une partie des travaux est affectée par les travaux d'autres 
entrepreneurs ou travailleurs, ou dépend de leurs travaux pour sa bonne 
exécution et, avant d'exécuter cette partie des travaux, aviser rapidement et par 
écrit le Canada, de l'existence de toutes défectuosités apparentes qui y sont 
relevées. Le défaut de l'entrepreneur de s'acquitter de cette obligation, aura pour 
effet d'invalider toutes les réclamations présentées contre le Canada en raison 
des défectuosités des travaux des autres entrepreneurs ou travailleurs, sauf les 
défectuosités qui ne peuvent être raisonnablement décelées;

e) lorsqu'en vertu des lois provinciales ou territoriales applicables, l'entrepreneur 
est reconnu comme étant responsable de la sécurité en construction à 
l'emplacement du travail , il doit assumer, conformément aux dites lois, les 
devoirs découlant de ce rôle.

4) Si, lors de la conclusion du contrat, l'entrepreneur ne pouvait raisonnablement prévoir que 
d'autres entrepreneurs ou travailleurs seraient affectés à l'emplacement des travaux et à la 
condition que l'entrepreneur:

a) engage des frais supplémentaires pour respecter les exigences de l'alinéa 3) de 
la CG3.7;
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b) donne au Canada, par écrit, un avis de réclamation pour ces frais 
supplémentaires dans les 30 jours de la date à laquelle les autres entrepreneurs 
ou travailleurs ont été affectés à l'emplacement des travaux;

le Canada doit verse à l'entrepreneur les frais de main-d'œuvre, d'outillage et de 
matériaux supplémentaires, qui ont été rendus nécessaires et effectivement encourus, 
calculés conformément à la CG6.4, « Calcul du prix ».

CG3.8 MAIN-D'ŒUVRE  

1) Compte tenu des impératifs d'économie et de la nécessité d'exécuter avec diligence les 
travaux, l'entrepreneur emploi un nombre raisonnable de personnes ayant été en service 
actif dans les Forces armées canadiennes et qui en ont reçu une libération honorable dans 
la mesure où elles sont disponibles. 

2) L'entrepreneur assure le bon ordre et la discipline parmi ses employés et les travailleurs 
affectés aux travaux et ne doit pas retenir les services de personnes qui ne sont pas 
compétentes pour les tâches à accomplir.

CG3.9 TAUX DE TRANSPORT PAR CAMION

ANNULÉE.

CG3.10 MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS DEVENUS LA PROPRIÉTÉ DU
CANADA

1) Sous réserve de l'alinéa 9) de la CG1.8, « Lois, permis et taxes#160;», tous les matériaux 
et l'outillage ainsi que tout droit de l'entrepreneur sur tous les biens immobiliers, permis, 
pouvoirs et privilèges achetés, utilisés ou consommés par l'entrepreneur pour les travaux, 
appartiennent au Canada aux fins des travaux, dès leur acquisition, utilisation ou 
affectation et continue d'appartenir au Canada:

a) dans le cas des matériaux, jusqu'à ce que le Canada déclare qu'ils ne sont plus 
requis pour les travaux; et

b) dans le cas de l'outillage, des biens immobiliers, des permis, des pouvoirs et des 
privilèges, jusqu'à ce que le Canada déclare que le droit dévolu au Canada en 
l'espèce n'est plus requis pour les travaux.

2) Les matériaux ou l'outillage appartenant au Canada en vertu de l'alinéa 1) de la CG3.10 
ne doivent pas, sans le consentement écrit du Canada, être enlevés de l'emplacement des 
travaux, ni être utilisés ou aliénés, sauf pour l'exécution des travaux..

3) Le Canada n'est pas responsable des pertes ou des dommages relatifs aux matériaux ou 
à l'outillage visés dans l'alinéa 1) de la CG3.10, quelle qu'en soit la cause; l'entrepreneur 
est responsable de toute perte ou tout dommage, que les matériaux ou outillage 
appartiennent au Canada.
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CG3.11 TRAVAUX DÉFECTUEUX

1) L'entrepreneur enlève promptement de l'emplacement des travaux et remplace ou reprend 
l'exécution des travaux défectueux, que ces travaux aient été ou non intégrés dans les 
travaux et que les défectuosités soient attribuables ou non à un vice d'exécution, à 
l'utilisation de matériaux défectueux ou à des dommages causés par un autre acte, une 
omission ou la négligence de l'entrepreneur.

2) L'entrepreneur répare promptement à ses frais les autres travaux détruits ou endommagés 
par l'enlèvement ou la réfection des travaux défectueux.

3) Lorsque, de l'avis du Canada, il n'est pas pratique de corriger des travaux défectueux ou 
des travaux non exécutés selon les modalités prévues dans les documents contractuels, 
le Canada peut déduire, de la somme à verser normalement à l'entrepreneur, une somme 
équivalente à la différence entre la valeur des travaux exécutés et les travaux prévus dans 
les documents contractuels.

4) L'omission du Canada de rejeter des travaux ou des matériaux défectueux ne constitue 
pas pour autant une acceptation de ces travaux ou matériaux.

CG3.12 DÉBLAIEMENT DU CHANTIER

1) L'entrepreneur veille à ce que les travaux et leur emplacement restent en parfait état de 
propreté et évite d'y accumuler des rebuts et des débris.

2) Avant la délivrance du certificat d'achèvement substantiel, l'entrepreneur enlève les rebuts 
et les débris, de même que tout l'outillage et les matériaux non requis à l'exécution du 
reste des travaux et, sauf indication contraire dans les documents contractuels, fait en 
sorte que les travaux et leur emplacement soient propres et convenables pour l'occupation 
du Canada.

3) Avant la délivrance du certificat d'achèvement, l'entrepreneur doit retirer de l'emplacement 
de travaux, tout l'outillage et les matériaux excédentaires de même que tous les rebuts et 
débris.

4) Les obligations imposées à l'entrepreneur dans les alinéas 1) à 3) de la CG3.12 ne 
s'appliquent pas aux rebuts et aux autres débris laissés par les employés du Canada ou 
par les autres entrepreneurs et travailleurs visés dans la CG3.7, « Construction par 
d'autres entrepreneurs ou travailleurs ».

CG3.13 GARANTIE ET RECTIFICATION DES DÉFECTUOSITÉS DES TRAVAUX

1) Sans restreindre la portée des garanties implicites ou explicites prévues par la loi ou le 
contrat, l'entrepreneur, à ses frais:

a) rectifie et corrige toute défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les 
travaux ou qui est signalé au Canada quant aux parties des travaux acceptées 
aux termes du certificat d'achèvement substantiel dans le délai de 12 mois 
suivant la date de l'achèvement substantiel des travaux;

b) rectifie et répare toute défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les travaux 
ou qui est signalé au Canada quant aux parties des travaux décrites dans le 
certificat d'achèvement substantiel dans le délai de 12 mois suivant la date du 
certificat d'achèvement;
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c) transfère et cède au Canada, toute garantie prolongée d'un sous-traitant, 
fabricant ou fournisseur, ou les garanties implicites ou imposées par la loi ou 
reproduites dans le contrat et portant sur des durées supérieures au délai de 
12mois précisé ci-dessus. Les garanties prolongées ou les garanties visées dans 
les présentes ne doivent pas dépasser ce délai de 12mois; en vertu de ces 
garanties, l'entrepreneur, sauf dans les cas prévus ailleurs dans le contrat, 
rectifie et corrige toute défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les
travaux ou qui est signalé au Canada;

d) remet au Canada, avant la délivrance du certificat d'achèvement, la liste de 
toutes les garanties prolongées et des garanties visées à l'alinéa c) ci-dessus.

2) Le Canada peut ordonner à l'entrepreneur de rectifier et réparer toute défectuosité ou tout 
vice prévu à l'alinéa 1) de la CG3.13 ou couvert par tout autre garantie implicite ou 
explicite; l'entrepreneur rectifie et répare toute défectuosité ou vice dans le délai précisé 
dans cet ordre.

3) L'ordre mentionné à l'alinéa 2) de la CG3.13 doit être par écrit et doit signifier à
l'entrepreneur conformément à la CG2.3, « Avis ».



TRAVAUX MAJEURS - CONDITIONS GÉNÉRALES                                              Page 27 of 60

                            
AAFC / AAC5321-F (2014/03)                                                                         

CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 4 – MESURES DE PROTECTION

CG4.1 Protection des travaux et des biens
CG4.2 Précautions contre les dommages, les contrefaçons, les incendies et les autres

risques
CG4.3 Matériaux, outillage et biens immobiliers fournis par le Canada
CG4.4 État de site contaminé

CG4.1 PROTECTION DES TRAVAUX ET DES BIENS

1) L'entrepreneur protège les travaux et le chantier contre toute perte ou tout dommage de 
quelque nature que ce soit et protège de même les matériaux, l'outillage et les biens 
immobiliers qui lui sont confiés et qui sont placés sous sa garde et son contrôle, qu'ils 
soient fournis ou non par le Canada à l'entrepreneur.

2) L'entrepreneur fourni toutes les installations nécessaires au maintien de la sécurité et 
aide toute personne autorisée par le Canada à inspecter les travaux et leur 
emplacement ou à prendre les mesures de sécurité qui s'imposent.

3) Le Canada peut ordonner à l'entrepreneur de prendre telles mesures et d'exécuter tels 
travaux qui de l'avis du Canada sont raisonnables et nécessaires afin d'assurer 
l'observation des alinéas 1) ou 2) de la CG4.1 ou afin de rectifier un manquement à ces 
dispositions; l'entrepreneur doit se conformer à cet ordre.

CG4.2 PRÉCAUTIONS CONTRE LES DOMMAGES, LES CONTREFAÇONS, LES 
INCENDIES ET LES AUTRES RISQUES

1) L'entrepreneur prend toutes les mesures nécessaires pour s'assurer :

a) que nulle personne n'est blessée, nul bien endommagé et nul droit, servitude ou 
privilège enfreint en raison de l'activité de l'entrepreneur dans le cadre de 
l'exécution des travaux;

b) que la circulation piétonnière et autre sur tout chemin ou cours d'eau publics ou 
privés ne soi indûment entravée, interrompue ou rendue dangereuse par 
l'exécution ou l'existence des travaux, des matériaux ou de l'outillage;

c) que les risques d'incendie sur le chantier ou l'emplacement des travaux soient 
éliminés et que tout incendie soit rapidement maîtrisé;

d) que la santé et la sécurité de toutes les personnes affectées à l'exécution des 
travaux ne soient pas menacées par les méthodes ou les moyens mis en œuvre;

e) que des services médicaux adéquats soient offerts en permanence, pendant 
l'exécution des travaux, à toutes les personnes affectées à ces travaux ou à leur 
emplacement ;

f) que des mesures sanitaires adéquates soient prises relativement aux travaux et à 
leur emplacement;

g) que l'ensemble des jalons, bouées et repères placés à l'emplacement des travaux 
par le Canada soient protégés et ne soient pas enlevés, abîmés, modifiés ou 
détruits.
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2) Le Canada peut ordonner à l'entrepreneur d'exercer les activités et d'exécuter les 
travaux que le Canada juge raisonnables et nécessaires pour assurer de respecter 
l'alinéa 1) de la CG4.2 ou pour remédier à un manquement à cet alinéa; l'entrepreneur 
doit se conformer à cet ordre.

CG4.3 MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS FOURNIS PAR LE CANADA

1) Sous réserve de l'alinéa 2) de la CG4.3, l'entrepreneur est responsable, envers le 
Canada de toute perte ou dommage aux matériaux, à l'outillage ou aux biens 
immobiliers que le Canada a fournis ou placés sous la garde et le contrôle de 
l'entrepreneur aux fins du contrat, que la perte ou le dommage soit attribuable ou non à 
des causes indépendantes de la volonté de l'entrepreneur.

2) L'entrepreneur n'est pas responsable, envers le Canada, de toute perte ou dommage 
aux matériaux, à l'outillage ou aux biens immobiliers visés à l'alinéa 1) de la CG4.3, si 
cette perte ou dommage est imputable et directement attribuable à l'usure normale.

3) L'entrepreneur n'utilise les matériaux, l'outillage ou les biens immobiliers fournis par le 
Canada uniquement que pour l'exécution du contrat.

4) En cas de défaut de l'entrepreneur de rectifier, dans un délai raisonnable, les pertes ou 
les dommages dont il est responsable en vertu de l'alinéa 1), le Canada peut les faire 
rectifier aux frais de ce dernier, et l'entrepreneur assume la responsabilité de ces frais 
envers le Canada et paye à ce dernier, sur demande, une somme équivalente à ceux-
ci.

5) L'entrepreneur tient des registres, que le Canada peut de temps à autre exiger, pour 
l'ensemble des matériaux, de l'outillage et des biens immobiliers fournis par le Canada 
et, lorsque le Canada l'exige, il établit à la satisfaction de ce dernier que les matériaux, 
l'outillage et les biens immobiliers sont à l'endroit et dans l'état dans lequel ils devraient 
être.

CG4.4 ÉTAT DE SITE CONTAMINE

1) Pour l'application de la CG4.4, il y a état de site contaminé lorsque des irritants ou 
contaminants solides, liquides, gazeux, thermiques ou radioactifs, ou d'autres 
substances ou matériaux dangereux ou toxiques, dont les moisissures et les autres 
formes de champignons, sont présents sur le chantier dans une quantité ou une 
concentration assez élevée pour constituer un danger, réel ou potentiel, pour 
l'environnement, les biens ou la santé et la sécurité de toute personne.

2) Si l'entrepreneur constate un état de site contaminé dont il n'avait pas connaissance ou
qui ne lui a pas été divulgué ou s'il a des motifs raisonnables de croire à l'existence 
d'un état de site contaminé sur le chantier, il doit :

a) prendre toutes les mesures raisonnables, y compris arrêter les travaux, afin 
d'éviter que cet état de site contaminé n'entraîne quelque blessure, maladie ou 
décès, ou dégradation des biens ou de l'environnement;

b) aviser immédiatement le Canada de la situation, par écrit;

c) prendre toutes les mesures raisonnables pour réduire au minimum les frais 
supplémentaires que pourrait entraîner tout arrêt des travaux.
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d) Dès la réception de l'avis de l'entrepreneur, le Canada détermine rapidement s'il 
existe un état de site contaminé et indique par écrit, à l'entrepreneur, les mesures à 
prendre ou les travaux qu'il doit exécuter en raison de la décision du Canada.

e) Si le Canada juge nécessaire de retenir les services de l'entrepreneur, ce dernier 
doit suivre les directives du Canada en ce qui a trait à l'excavation, au traitement, à 
l'enlèvement et à l'élimination de toute substance ou tous matériaux polluants.

f) Le Canada peut en tout temps, à sa seule et entière discrétion, retenir les services 
d'experts et d'entrepreneurs spécialisés pour aider à établir l'existence et l'ampleur 
de la contamination et le traitement approprié des conditions du site contaminé; 
l'entrepreneur doit leur permettre l'accès aux lieux et collaborer avec eux à 
l'accomplissement de leurs tâches et obligations.

g) Sauf disposition contraire du contrat, les modalités de la CG6.4, « Calcul du prix », 
doivent s'appliquer à tous les travaux supplémentaires à effectuer à cause d'un état 
de site contaminé.



TRAVAUX MAJEURS - CONDITIONS GÉNÉRALES                                              Page 30 of 60

                            
AAFC / AAC5321-F (2014/03)                                                                         

CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 5 - MODALITÉS DE PAIEMENT

CG5.1 Interprétation
CG5.2 Montant à verser
CG5.3 Augmentation ou diminution des coûts
CG5.4 Paiement progressif
CG5.5 Achèvement substantiel des travaux
CG5.6 Achèvement définitif
CG5.7 Paiement non exécutoire pour le Canada
CG5.8 Réclamations et obligations
CG5.9 Droit de compensation
CG5.10 Dédommagement pour retard d'achèvement
CG5.11 Retard de paiement
CG5.12 Intérêts sur les réclamations réglées
CG5.13 Remise du dépôt de garantie

CG5.1    INTERPRÉTATION

Dans les présentes modalités de paiement:

1) La « période de paiement » signifie un intervalle de 30jours consécutifs ou tout autre 
intervalle plus long convenu entre l'entrepreneur et le Canada.

2) Un montant est « dû et payable » lorsqu'il doit être versé à l'entrepreneur par le Canada 
conformément à la CG5.4, « Paiement progressif », à la CG5.5, « Achèvement substantiel 
des travaux », ou à la CG5.6, « Achèvement définitif ».

3) Un montant est en « souffrance » lorsqu'il demeure impayé le premier jour suivant le jour 
où il est dû et payable.

4) La « date de paiement » signifie la date du titre négociable d'un montant dû et payable par 
le receveur général du Canada.

5) Le « taux d'escompte » signifie le taux d'intérêt fixé par la Banque du Canada, qui 
représente le taux minimum auquel elle consent des avances à court terme aux membres 
de l'Association canadienne des paiements.

6) Le « taux d'escompte moyen » signifie la moyenne arithmétique simple du taux d'escompte 
en vigueur chaque jour, à 16h, heure de l'Est, pour le mois de calendrier immédiatement 
antérieur à la date de paiement.

CG5.2 MONTANT À VERSER

1) Sous réserve à toutes autres dispositions du contrat, le Canada verse à l'entrepreneur, aux 
dates et selon les modalités indiquées ci-après, le montant par lequel l'ensemble des 
montants dus par le Canada à l'entrepreneur conformément au contrat excède les 
montants dus par l'entrepreneur au Canada; et l'entrepreneur doit accepter ce montant en 
règlement de tout ce qu'il a fourni et fait relativement aux travaux auxquels le paiement se 
rapporte.

2) Dans tout paiement fait à l'entrepreneur, l'omission de déduire un montant qui est dû au 
Canada par l'entrepreneur ne peut constituer une renonciation à son droit de recevoir ce 
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montant, ni une reconnaissance de l'absence d'un tel droit lors de tout paiement ultérieur à 
l'entrepreneur.

3) Advenant qu'un paiement soit versé en excédent de ce qui est du à l'entrepreneur pour les 
travaux exécutés, l'entrepreneur remboursera immédiatement le trop-perçu au Canada, que 
ce dernier l'exige ou non, et tout montant non réglé portera des intérêts simples au taux 
d'escompte moyen majoré de 3p. 100 par an à compter du premier jour du trop-perçu 
jusqu'au jour précédant le remboursement de l'entrepreneur.

4) Aucun paiement ne sera fait à l'entrepreneur autre qu'un paiement prévu expressément 
dans le contrat pour tous frais supplémentaires, pertes ou dommages engagés ou subis par 
l'entrepreneur.

CG5.3 (2016-05-01) AUGMENTATION OU DIMINUTION DES COÛTS

1) Le montant du contrat doit être ni augmenté ni réduit en raison d'une augmentation ou 
d'une diminution du coût des travaux résultant d'une augmentation ou d'une diminution du 
coût de la main-d'œuvre, de l'outillage, des matériaux ou des rajustements salariaux.

2) Nonobstant l'alinéa 1) de la CG5.3, si des changements, dont l'imposition d'une nouvelle 
taxe, de nouveaux droits de douane ou d'autres droits ou leur annulation, l'application de 
frais ou d'autres dispositions comparables imposées en vertu des lois sur la taxe de vente, 
les douanes et la taxe d'accise du gouvernement du Canada, d'une province ou d'un 
territoire, ont une incidence sur le coût des travaux de l'entrepreneur et interviennent :

a) après que l'entrepreneur ait déposé sa soumission; ou

b) après la date de présentation de la dernière révision de la soumission de 
l'entrepreneur, si elle a été révisée;

c) le montant du contrat doit être rajusté selon les modalités prévues à l'alinéa 3) de 
la CG5.3.

3) En cas de changements visés à l'alinéa 2 de la CG5.3, le montant du contrat doit être 
majoré ou diminué d'une somme déterminée par le Canada, suite à son examen des 
registres pertinents de l'entrepreneur mentionnés à la CG2.8, « Comptes et vérification », 
comme étant l'augmentation ou la réduction des coûts engagés par l'entrepreneur et qui est 
directement attribuable à ces changements.

4) Aux fins de l'alinéa 2) de la CG5.3, si une taxe est modifiée après la date de clôture de 
l'appel d'offres, mais alors que le ministre des Finances ou l'administration provinciale ou 
territoriale compétente a annoncé publiquement cette modification avant la date de clôture 
de l'appel d'offres, ladite modification est censée être intervenue avant cette date de 
clôture.

5) Nonobstant les alinéas 2) à 4) de la CG5.3, nul rajustement du montant du contrat en ce qui 
a trait à la totalité ou à toute partie des travaux ne sera apporté en cas de changement visé 
dans la présente clause et intervenant après la date prévue au contrat pour l'achèvement 
de la totalité ou d'une partie des travaux.

CG5.4 (2016-05-01) PAIEMENT PROGRESSIF

1) À l'expiration de la période de paiement, l'entrepreneur doit déposer, auprès du 
Canada :
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a) une réclamation progressive écrite sous une forme acceptable au Canada, 
décrivant intégralement toute partie achevée des travaux et tous les matériaux 
livrés à l'emplacement des travaux mais non incorporés aux travaux durant la 
période de paiement faisant l'objet de la réclamation progressive;

b) une déclaration statutaire complétée et signée en bonne et due forme attestant 
qu'à la date de la réclamation progressive, l'entrepreneur s'est acquitté de toutes 
ses obligations et qu'à l'égard des travaux, l'entrepreneur s'est acquitté de toutes 
ses obligations légales envers ses sous-traitants et fournisseurs, désignés 
collectivement, dans la déclaration comme étant les « sous-traitants et 
fournisseurs ».

2) Dans le délai de 10 jours de la réception de la réclamation progressive et de la 
déclaration statutaire complétée par l'entrepreneur, le Canada procède ou fait procéder à 
l'inspection de la partie des travaux et matériaux décrits dans la réclamation progressive 
et présente à l'entrepreneur un rapport progressif indiquant la valeur de la partie des 
travaux et des matériaux décrits dans cette réclamation et confirmant que selon l'avis du 
Canada :

a) sont conformes aux dispositions du contrat; et

b) ne sont visées par aucun autre rapport progressif se rapportant au contrat.

3) Sous réserve de la CG5.2, « Montant à payer », et de l'alinéa 5) de la CG5.4, le Canada 
verse à l'entrepreneur une somme égale à :

a) 95p. 100 de la valeur indiquée dans le rapport progressif du Canada, si 
l'entrepreneur a fourni un cautionnement pour le paiement de la main-d'œuvre et 
des matériaux; ou

b) 90p. 100 de la valeur indiquée dans le rapport progressif du Canada, si 
l'entrepreneur n'a pas fourni de cautionnement pour le paiement de la main-
d'œuvre et des matériaux.

4) Le Canada verse la somme visée à l'alinéa 3) de la CG5.4 au plus tard :

a) 30 jours après l'acceptation par le Canada de la réclamation progressive et la 
déclaration statutaire visées à l'alinéa 1) de la CG5.4; ou

b) 15 jours après que le Canada ait reçu le calendrier d'avancement de 
l'entrepreneur ou son calendrier d'avancement à jour, conformément à la CG3.1, 
« Calendrier d'avancement »

selon l'échéance la plus éloignée.

5) Dans le cas de la première réclamation progressive, l'entrepreneur doit déposer tous les 
documents à l'appui de cette réclamation exigés par le contrat pour la première 
réclamation progressive; cette exigence est une condition préalable à l'exécution par le 
Canada de son obligation en vertu de l'alinéa 3 de la CG5.4.

CG5.5 (2016-05-01) ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES TRAVAUX

1) Si, à quelque moment avant la délivrance du certificat d'achèvement, le Canada 
constate que les travaux sont substantiellement exécutés selon les modalités énoncées 
dans le sous-alinéa 1b) de la CG1.1.4, « Achèvement substantiel », le Canada délivre 
un certificat d'achèvement substantiel à l'intention de l'entrepreneur. Le certificat 
d'achèvement substantiel :
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a) indique la date d'achèvement substantiel des travaux;

b) décrit les parties des travaux non achevés à la satisfaction du Canada;

c) décrit toutes les mesures à prendre par l'entrepreneur avant la délivrance 
d'un certificat d'achèvement et avant le début de la période de garantie de 12 
mois visée dans la CG3.13, « Garantie et rectification des défectuosités des 
travaux », en ce qui a trait aux dites parties des travaux et mesures en 
question.

2) La délivrance d'un certificat d'achèvement substantiel ne dégage pas l'entrepreneur de 
ses obligations en vertu de la CG3.11, « Travaux défectueux ».

3) Sous réserve de la CG5.2, « Montant à verser », et de l'alinéa 4) de la CG5.5, le 
Canada doit verser à l'entrepreneur le montant visé à l'alinéa 1) de la CG5.2, « Montant 
à verser », moins l'ensemble :

a) de tous les paiements effectués conformément à la CG5.4, « Paiement 
progressif »

b) de la somme égale à l'estimation faite par le Canada des coûts encourus par 
le Canada pour corriger les défectuosités décrites dans le certificat 
d'achèvement substantiel;

c) de la somme égale à l'estimation faite par le Canada des coûts encourus par 
le Canada pour achever les parties des travaux décrites dans le certificat 
d'achèvement substantiel, autres que les défectuosités qui y sont énumérées.

4) Le Canada paie le montant visé à l'alinéa 3) de la CG5.5 au plus tard :

a) 30 jours après la date de délivrance d'un certificat d'achèvement substantiel; 
ou

b) 15 jours après la date à laquelle l'entrepreneur transmet au Canada :

i. une déclaration statutaire attestant qu'à la date du certificat 
d'achèvement substantiel, l'entrepreneur s'est acquitté de toutes 
ses obligations légales, qu'il s'est acquitté de toutes ses obligations 
légales envers ses sous-traitants et fournisseurs en ce qui a trait 
aux travaux visés par le contrat et qu'il s'est acquitté de toutes ses 
obligations légales conformément à la CG1.8, « Lois, permis et 
taxes »;

ii. une pièce justificative confirmant qu'il respecte les lois sur 
l'indemnisation des travailleurs conformément à la CG1.9, 
« Indemnisation des travailleurs »; et

iii. une mise à jour du calendrier d'avancement conformément aux 
exigences de la CG3.1, « Calendrier d'avancement »;

selon l'échéance la plus éloignée.

CG5.6 ACHÈVEMENT DÉFINITIF

1) Lorsque le Canada est d'avis que l'entrepreneur a respecté le contrat et toutes les 
instructions et les directives données dans le cadre de ce contrat et que les travaux sont 
achevés conformément aux modalités de la CG1.1.5, « Achèvement », le Canada délivre 
un certificat d'achèvement à l'entrepreneur et, si la totalité ou une partie des travaux fait 
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l'objet d'une entente à prix unitaire, le Canada délivre un certificat définitif de mesurage qui, 
sous réserve de la CG8, « Règlements des différends », est exécutoire entre le Canada et 
l'entrepreneur en ce qui a trait aux quantités visées dans les présentes.

2) Sous réserve de la CG5.2, « Montant à verser », et de l'alinéa 3) de la CG5.6, le Canada 
verse à l'entrepreneur la somme visée dans la CG5.2, « Montant à verser », moins 
l'ensemble de la somme de tous les paiements effectués conformément à la CG5.4, 
« Paiement progressif », et à la CG5.5, « Achèvement substantiel des travaux ».

3) Le Canada verse la somme visée à l'alinéa 2) de la CG5.6 dans au plus tard:

a) 60 jours suivant la date de délivrance du certificat d'achèvement; ou

b) 15 jours suivant la date à laquelle l'entrepreneur transmet au Canada:

i. une déclaration statutaire attestant qu'il s'est acquitté de toutes ses 
obligations légales et qu'il a réglé toutes les réclamations légales formulées 
contre lui dans le cadre de l'exécution du contrat;

ii. une pièce justificative confirmant qu'il respecte les lois sur l'indemnisation 
des travailleurs, conformément à la CG1.9, « Indemnisation des 
travailleurs »;

selon l'échéance la plus éloignée.

CG5.7 (2016-05-01) PAIEMENT NON EXÉCUTOIRE POUR LE CANADA

1) Ni l'acceptation d'une réclamation progressive ou d'un rapport progressif, ni les paiements 
effectués par le Canada en vertu du contrat, ni l'occupation partielle ou totale des travaux par 
le Canada ne constituent une acceptation de la part du Canada de toute partie des travaux 
ou matériaux qui n'est pas conforme aux exigences du contrat.

CG5.8 RÉCLAMATIONS ET OBLIGATIONS

1) L'entrepreneur doit s'acquitter de toutes ses obligations légales et doit faire droit à toutes 
les réclamations légales qui lui sont adressées en conséquence de l'exécution des travaux 
au moins aussi souvent que le contrat oblige le Canada à payer l'entrepreneur.

2) L'entrepreneur doit transmettre au Canada, à sa demande, une déclaration statutaire 
attestant de l'existence et de l'état des obligations et réclamations qui lui sont présentées 
dans le cadre de l'exécution des travaux.

3) Afin de d'acquitter toutes obligations légales de l'entrepreneur ou d'un sous-traitant ou de 
satisfaire à toutes réclamations légales contre eux résultant de l'exécution du contrat, le 
Canada peut payer tout montant dû et exigible par l'entrepreneur en vertu du contrat, 
directement aux réclamants de l'entrepreneur ou du sous-traitant. Ce paiement comporte 
quittance de l'obligation du Canada envers l'entrepreneur jusqu'à concurrence du montant 
ainsi payé et peut être déduit des sommes dues à l'entrepreneur en vertu du contrat.

4) Pour l'application de l'alinéa 3) de la CG5.8 et sous réserve de l'alinéa 6) de la CG5.8, les 
réclamations ou obligations sont réputées légales lorsqu'elles sont reconnues comme tel 
par:
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a) un tribunal compétent;

b) un arbitre dûment nommé pour adjuger de la réclamation; ou

c) le consentement écrit de l'entrepreneur en autorisant le règlement.

5) Si, n'eut été que l'entrepreneur a exécuté les travaux pour le Canada, une réclamation ou 
une obligation avait été assujettie aux dispositions des lois provinciales ou lois des 
territoires sur les privilèges ou, au Québec, aux dispositions du Code civil du Québec 
concernant les hypothèques légales:

a) le montant qui peut être versé par le Canada au réclamant en vertu des alinéas 3) et 
4) de la CG5.8 ne peut excéder le montant que l'entrepreneur aurait été tenu de 
verser au réclamant si les dispositions de ces lois s'étaient appliquées aux travaux;

b) un réclamant n'a pas à se conformer aux dispositions de ces lois en ce qui a trait aux 
formalités d'avis, d'enregistrement ou autres formalités à accomplir et qui aurait été 
nécessaire d'accomplir afin de conserver ou valider tout privilège ou hypothèque 
légale qu'il aurait pu faire valoir;

c) pour permettre d'établir les droits d'un réclamant, l'avis exigé en vertu de l'alinéa 8) de 
la CG5.8 est réputé remplacer les formalités d'enregistrement ou d'avis que les lois 
pertinentes exigent d'accomplir après la fin des travaux; nulle réclamation n'est 
réputée expirée, nulle ou inopposable pour le motif que le réclamant a omis de 
déposer une action en justice dans les délais prescrits par les lois mentionnées ci-
haut.

6) à la demande de tout réclamant, l'entrepreneur doit soumettre à l'arbitrage obligatoire les 
questions ayant trait au droit du réclamant au paiement de la réclamation. Les parties à 
l'arbitrage sont, entre autres, les sous-traitants ou fournisseurs auxquels le réclamant a 
fourni des matériaux, ou qui ont exécuté des travaux ou loué de l'équipement, s'ils 
souhaitent participer à l'arbitrage; le Canada n'est pas partie à l'arbitrage. Sous réserve de 
tout accord conclu entre l'entrepreneur et le réclamant, l'arbitrage se déroule conformément 
aux lois provinciales ou des territoires régissant l'arbitrage à l'endroit où les travaux ont été 
exécutés.

7) L'alinéa 3) de la CG5.8 ne s'applique qu'aux réclamations et aux obligations:

a) dont l'avis fait état du montant réclamé et de l'identité de la personne, en vertu du 
contrat et qui est transmis au Canada avant que le paiement final soit versé à 
l'entrepreneur conformément à la CG5.6, « Achèvement définitif », et dans les 120 
jours de la date à laquelle le réclamant:

i. aurait dû être payé en totalité conformément au contrat qui le lie à 
l'entrepreneur et à son sous-traitant ou fournisseur, si la réclamation porte 
sur une somme qui fut légalement retenue à même les sommes dues au 
réclamant; ou

ii. s'est acquitté des derniers services ou travaux ou a fourni les derniers 
matériaux conformément au contrat qui le lie à l'entrepreneur ou à son 
sous-traitant ou fournisseur, dans les cas où la réclamation porte sur des 
sommes dont il n'est pas légalement requis quelles soient retenues du 
réclamant;
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b) pour lesquelles les procédures visant à établir les droits au paiement, conformément 
à l'alinéa 5) de la CG5.8, ont été entamées dans l'année suivant la date à laquelle 
l'avis exigé dans le sous-alinéa 7)a) de la CG5.8 a été reçu par le Canada, sous 
réserve des dispositions de la loi provinciale ou des territoires applicable, le cas 
échéant.

8) Sur réception d'un avis de réclamation, le Canada peut retenir, à même toutes les sommes 
dues et payables à l'entrepreneur en vertu du contrat, l'intégralité ou toute partie du 
montant de cette réclamation.

9) Le Canada doit aviser par écrit l'entrepreneur avec diligence de toutes les réclamations 
reçues et l'aviser de son intention de retenir des fonds. L'entrepreneur peut, à tout moment 
par la suite et jusqu'à ce que le paiement soit effectué au réclamant, déposer, auprès du 
Canada, une sûreté à la satisfaction de ce dernier dont le montant est équivalent à la valeur
de la réclamation; sur réception de cette sûreté, le Canada verse à l'entrepreneur tous les 
fonds qui auraient dû normalement lui être versés et qui ont été retenus conformément aux 
dispositions de cette clause suite à la réclamation d'un réclamant pour laquelle la sûreté a 
été déposée.

CG5.9 DROIT DE COMPENSATION

1) Sans restreindre tout droit de compensation ou de déduction prévu explicitement ou 
implicitement par la loi ou ailleurs dans le contrat, le Canada peut opérer compensation de 
toute somme due par l'entrepreneur au Canada en vertu du contrat ou de tout autre contrat 
en cours, à l'encontre des sommes dues par le Canada à l'entrepreneur en vertu du contrat.

2) Pour les fins de l'alinéa 1) de la CG5.9, l'expression « contrat en cours » signifie un contrat 
conclu entre le Canada et l'entrepreneur :

a) en vertu duquel l'entrepreneur est légalement obligé d'exécuter des travaux ou de 
fournir de la main-d' œuvre ou des matériaux; ou

b) à l'égard duquel le Canada a, depuis la date du contrat, exercé son droit de retirer à 
l'entrepreneur les travaux faisant l'objet de ce contrat.

CG5.10 DÉDOMMAGEMENT POUR RETARD D'ACHÈVEMENT

1) Pour les fins de cette clause:

a) les travaux sont censés être achevés à la date du certificat d'achèvement;

b) « période de retard » signifie la période commençant le jour fixé pour l'achèvement 
des travaux et se terminant le jour précédant immédiatement le jour de l'achèvement 
des travaux, à l'exception cependant de tout jour faisant partie d'un délai de 
prolongation accordée en vertu de la CG6.5, « Retards et prolongation du délai », et 
de tout autre jour où, de l'avis du Canada, l'achèvement des travaux a été retardé 
pour des raisons indépendantes de la volonté de l'entrepreneur.

2) Si l'entrepreneur n'achève pas les travaux au jour fixé pour leur achèvement, mais achève 
ces travaux par la suite, l'entrepreneur verse au Canada un montant égal à l'ensemble:

a) de tous les salaires, gages et frais de déplacement versés par le Canada aux 
personnes surveillant l'exécution des travaux pendant la période de retard;
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b) des coûts encourus par le Canada en conséquence de l'impossibilité pour le 
Canada de faire usage des travaux achevés pendant la période de retard; et

c) de tous les autres frais et dommages encourus ou subis par le Canada 
pendant la période de retard par suite de l'inachèvement des travaux à la date 
prévue.

3) S'il estime que l'intérêt public le commande, le Canada peut renoncer à son droit à la 
totalité ou à toute partie d'un paiement exigible de l'entrepreneur conformément à l'alinéa 2) 
de la CG5.10.

CG5.11 RETARD DE PAIEMENT

1) Nonobstant la CG1.5, « Rigueur des délais », tout retard accusé par le Canada à faire un 
paiement à sa date d'exigibilité en vertu de la CG5, « Modalités de paiement », ne constitue 
pas un défaut du Canada aux termes du contrat.

2) Sous réserve de l'alinéa 3) de la CG5.11, le Canada verse à l'entrepreneur des intérêts 
simples au taux d'escompte moyen majoré de 3p. 100 par an sur tout montant en 
souffrance en vertu de l'alinéa 3) de la CG5.1, « Interprétation » les intérêts s'appliquent à 
compter du premier jour de retard jusqu'au jour précédant la date du paiement.

3) Les intérêts sont versés sans que l'entrepreneur ait à en faire la demande, sous réserve 
des conditions suivantes:

a) pour ce qui est des montants en souffrance depuis moins de 15 jours, aucun intérêt 
ne sera versé en vertu de paiements effectués à l'intérieur de cette période, à moins 
que l'entrepreneur en fasse la demande après que lesdits montants soient dus; et

b) les intérêts ne seront ni exigibles, ni versés sur les paiements anticipés en souffrance, 
le cas échéant.

CG5.12 INTÉRÊTS SUR LES RÉCLAMATIONS RÉGLÉES

1) Pour les fins de cette clause, une réclamation signifie tout montant faisant l'objet d'un litige 
et assujetti à des négociations entre le Canada et l'entrepreneur en vertu du contrat.

2) Une réclamation est réputée réglée lorsqu'une entente par écrit est signée par le Canada et 
l'entrepreneur et fait état du montant de la réclamation à verser par le Canada et des 
travaux pour lesquels ledit montant doit être versé.

3) Une réclamation réglée est réputée être impayée à compter de la journée qui suit 
immédiatement la date à laquelle la réclamation était due et exigible en vertu du contrat, s'il 
n'y avait pas eu contestation.

4) Le Canada doit verser à l'entrepreneur des intérêts simples sur le montant d'une 
réclamation réglée, au taux d'escompte moyen majoré de 3p. 100 par an à compter du 
premier jour où cette réclamation est censée être en souffrance jusqu'au jour précédant la 
date de paiement.
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CG5.13 REMISE DU DÉPÔT DE GARANTIE

1) Après la délivrance du certificat d'achèvement substantiel et à condition que l'entrepreneur 
n'ait pas manqué à ses engagements en vertu du contrat ou ne soit pas en défaut au terme 
du contrat, le Canada doit retourner à l'entrepreneur la totalité ou toute partie du dépôt de 
garantie qui, de l'avis du Canada, n'est pas requise aux fins du contrat.

2) Après la délivrance du certificat d'achèvement, le Canada doit retourner à l'entrepreneur le 
solde de tout dépôt de garantie, sauf stipulation contraire du contrat.

3) Si le dépôt de garantie a été versé au Fonds du revenu consolidé du Canada, le Canada 
doit payer à l'entrepreneur l'intérêt sur ledit dépôt selon le taux établi en application de 
l'article 21(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP).
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 6 - RETARDS ET MODIFICATIONS DES TRAVAUX

CG6.1 MODIFICATIONS DES TRAVAUX
CG6.2 CHANGEMENTS DES CONDITIONS DU SOUS-SOL
CG6.3 RESTES HUMAINS, VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES ET OBJETS PRÉSENTANT UN

INTÉRÊT HISTORIQUE OU SCIENTIFIQUE
CG6.4 CALCUL DU PRIX

CG6.4.1 CALCUL DU PRIX AVANT D'APPORTER DES MODIFICATIONS
CG6.4.2 CALCUL DU PRIX APRÈS AVOIR APPORTÉ DES MODIFICATIONS
CG6.4.3 CALCUL DU PRIX DES PRIX UNITAIRES

CG6.5 RETARDS ET PROLONGATION DE DÉLAI

CG6.1 MODIFICATIONS DES TRAVAUX

1) En tout temps avant la délivrance d'un certificat d'achèvement, le Canada peut ordonner 
pour des additions, suppressions ou autres modifications aux travaux ou des changements 
à l'emplacement ou au positionnement de l'ensemble ou d'une partie des travaux à la 
condition que ces additions, suppressions, modifications ou autre révision soient, selon lui, 
conformes à l'intention générale du contrat.

2) Tout ordre mentionné à l'alinéa 1) de la CG6.1 est émis par écrit et est signifié à 
l'entrepreneur conformément à la CG2.3, « Avis ».

3) Sur réception d'un ordre, l'entrepreneur exécute promptement les travaux conformément à 
cet ordre, comme s'il était reproduit dans le contrat d'origine et qu'il en faisait partie.

4) Si ce que l'entrepreneur a fait ou omis de faire suite à un ordre augmente ou réduit le coût 
des travaux, ceux-ci sont payés conformément à la CG6.4, « Calcul du Prix ».

CG6.2 CHANGEMENTS DES CONDITIONS DU SOUS-SOL

1) Si, pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur constate une différence substantielle 
entre les conditions réelles du sous-sol rencontrées à l'emplacement des travaux et, celles
décrites aux documents de soumission fournis à l'entrepreneur, ou celles que l'entrepreneur 
a raisonnablement présumées exister en se fondant sur les renseignements contenus aux 
dits documents, l'entrepreneur doit en donner avis au Canada dès qu'il en a connaissance.

2) Si l'entrepreneur est d'avis qu'il peut encourir ou subir des frais supplémentaires, pertes ou 
dommages directement attribuables aux changements des conditions du sous-sol, il doit, 
dans les 10 jours de la date à laquelle il a constaté ces changements, aviser par écrit au 
Canada de son intention de réclamer le remboursement des frais supplémentaires 
encourus ou le coût de toute perte ou dommage.

3) Si l'entrepreneur a donné l'avis visé dans l'alinéa 2) de la CG6.2, il doit dans les 30 jours 
suivant la date de délivrance du certificat d'achèvement substantiel, transmettre au Canada 
une réclamation écrite des frais supplémentaires, pertes ou dommages.

4) Une réclamation écrite visée à l'alinéa 3) de la CG6.2 doit contenir une description 
suffisante des faits et circonstances qui motivent la réclamation afin que le Canada puisse 
déterminer si cette réclamation est justifiée ou non, et l'entrepreneur doit, à cette fin, fournir 
tout autre renseignement que le Canada peut exiger.
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5) Si, de l'avis du Canada, la réclamation visée à l'alinéa 3) de la CG6.2 est justifiée, le 
Canada verse à l'entrepreneur un supplément calculé conformément à la CG6.4, « Calcul 
du prix ».

6) Lorsque, de l'avis du Canada, l'entrepreneur réalise des économies directement 
attribuables à une différence substantielle entre les conditions du sous-sol rencontrées à 
l'emplacement des travaux et celles décrites aux documents de soumission fournis à 
l'entrepreneur ou celles que l'entrepreneur a raisonnablement présumées exister en se 
fondant sur les renseignements contenus aux dits documents, le montant du contrat sera 
réduit de la somme des économies déterminée conformément à la CG6.4, « Calcul du 
prix ».

7) Si l'entrepreneur néglige de donner l'avis visé à l'alinéa 2) de la CG6.2 et de présenter une 
réclamation faisant l'objet de l'alinéa 3) de la CG6.2 dans le délai prescrit, aucun 
supplément ne sera versé en l'occurrence.

8) Le Canada ne garantit le contenu d'aucun rapport de conditions du sous-sol ayant été mis à 
la disposition de l'entrepreneur pour consultation et ne faisant pas partie des documents de 
soumission ni des documents contractuels.

CG6.3 RESTES HUMAINS, VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES ET OBJETS PRÉSENTANT UN
INTÉRÊT HISTORIQUE OU SCIENTIFIQUE

1) Pour les fins de la présente clause :

a) restes humains » signifie la totalité ou une partie d'un cadavre humain, peu importe le 
temps écoulé depuis le décès;

b) « vestiges archéologiques » signifie pièces, artefacts ou objets façonnés, modifiés ou 
utilisés par des êtres humains dans le passé, pouvant notamment comprendre des 
structures ou des monuments en pierre, en bois ou en fer, des objets jetés aux 
ordures, des ossements façonnés, des armes, des outils, des pièces de monnaie et 
des poteries;

c) « objets présentant un intérêt historique ou scientifique » signifie objets ou choses 
d'origine naturelle ou artificielle de toute époque qui ne sont pas des vestiges 
archéologiques mais qui peuvent présenter un certain intérêt pour la société en raison 
de leur importance historique ou scientifique, de leur valeur, de leur rareté, de leur 
beauté naturelle ou de quelque autre qualité.

2) Si, au cours des travaux, l'entrepreneur découvre quelque objet, pièce ou chose que décrit 
l'alinéa 1) de la CG6.3 ou qui ressemble à tout objet, pièce ou chose décrit par l'alinéa 1) de 
la CG6.3, il doit :

a) prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires, y compris ordonner l'arrêt 
des travaux dans la zone visée, pour les protéger et les préserver;

b) aviser immédiatement le Canada de la situation, par écrit;

c) prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires pour réduire les coûts 
supplémentaires que pourrait entraîner tout arrêt des travaux.

3) Dès la réception d'un avis transmis conformément au sous-alinéa 2) b) de la CG6.3, le 
Canada détermine promptement si l'objet, la pièce ou la chose correspond à la description 
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donnée à l'alinéa 1) de la CG6.3 ou s'il est visé par cet alinéa, et il indique par écrit à 
l'entrepreneur les mesures à prendre ou les travaux à entreprendre par suite de la décision 
du Canada

4) Le Canada peut en tout temps retenir les services d'experts pour l'aider à mener à bien la 
recherche, l'examen, l'exécution de mesurages ou l'enregistrement d'autres données, la mise 
en place de dispositifs permanents de protection ou le déplacement de l'objet, de la pièce ou 
de la chose découvert par l'entrepreneur, et l'entrepreneur permet, à la satisfaction du 
Canada, l'accès au chantier et collabore avec eux à l'accomplissement de leurs tâches et de 
leurs obligations.

5) Les restes humains, les vestiges archéologiques et les objets présentant un intérêt 
historique ou scientifique demeurent la propriété du Canada.

6) Sauf stipulation contraire du contrat, les dispositions de la CG6.4, « Calcul du prix », et de 
la CG6.5, « Retards et prolongation de délai », s'appliquent.

CG6.4 CALCUL DU PRIX

CG6.4.1 Calcul du prix avant d'apporter des modifications

1) Si une entente à forfait s'applique à l'ensemble ou à une partie du contrat, le prix de toute 
modification correspondra à l'ensemble des coûts de main-d'œuvre, d'outillage et de 
matériaux nécessaires pour exécuter cette modification selon les modalités convenues par 
écrit entre l'entrepreneur et le Canada ainsi qu'à une majoration négociée au titre de 
l'ensemble de la surveillance, de la coordination, de l'administration, des frais généraux, de la 
marge bénéficiaire et des risques que comporte la réalisation des travaux dans le respect du 
budget précisé.

2) Si une entente à prix unitaire s'applique à l'ensemble ou à une partie du contrat, 
l'entrepreneur et le Canada peuvent, par convention écrite, ajouter, dans le tableau des prix 
unitaires, articles, unités de mesure, quantités estimatives et prix unitaires.

3) Un prix unitaire visé à l'alinéa 2) de la CG6.4.1 doit être calculé en fonction de l'ensemble des 
coûts estimatifs de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux nécessaires pour les articles 
supplémentaires convenus entre l'entrepreneur et le Canada, ainsi qu'à une majoration 
négociée.

4) Pour permettre l'approbation du prix de la modification ou l'ajout du prix par unité, selon le 
cas, l'entrepreneur doit présenter une ventilation estimative des coûts, indiquant au minimum, 
les frais estimatifs de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux, le montant de chaque 
contrat de sous-traitance et le montant de la majoration.

5) Si aucun accord n'est conclu selon les modalités de l'alinéa 1) de la CG6.4.1, le prix est 
calculé conformément à la CG6.4.2.

6) Si aucun accord n'est conclu selon les modalités des alinéas 2) et 3) de la CG6.4.1, le 
Canada établi la catégorie et l'unité de mesure des articles de main-d'œuvre, d'outillage ou 
de matériaux, et le prix unitaire est calculé conformément à la CG6.4.2.
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CG6.4.2 Calcul du prix après avoir apporté des modifications

1) S'il est impossible d'établir au préalable le prix d'une modification apportée aux travaux ou 
qu'aucune entente n'est conclue à ce sujet, le prix de la modification est égal à l'ensemble :
a) de tous les montants justes et raisonnables effectivement déboursés ou légalement 

payables par l'entrepreneur pour la main-d'œuvre, l'outillage et les matériaux appartenant 
à l'une des catégories de dépenses prévues à l'alinéa 2) de la CG6.4.2 qui sont 
directement attribuables à l'exécution du contrat;

b) d'une majoration pour la marge bénéficiaire et l'ensemble des autres dépenses ou frais, y 
compris les frais généraux, les frais d'administration générale, les frais de financement et 
les intérêts, pour un montant égal à 10 p. 100 de la somme des frais visés au sous-alinéa 
1)a) de la CG6.4.2;

c) es intérêts sur les montants établis en vertu des sous-alinéas 1)a) et 1)b) de la CG6.4.2 
et calculés conformément à la CG5.12, « Intérêts sur les réclamations réglées ».

2) Les frais de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux visés dans le sous-alinéa 1)a) de la 
CG6.4.2 Sont limités aux catégories de dépenses suivantes :

a) les paiements faits aux sous-traitants et aux fournisseurs;

b) les traitements, salaires et primes et, s'il y a lieu, les dépenses de voyages et 
d'hébergement des employés de l'entrepreneur affectés au chantier, de même que la 
tranche des traitements, des salaires, des primes et, s'il y a lieu, des dépenses de 
voyages et d'hébergement des membres du personnel de l'entrepreneur travaillant 
généralement au siège social ou dans un bureau général de l'entrepreneur, à la condition 
que ces employés soient effectivement affectés de manière appropriée aux travaux 
prévus au contrat;

c) les cotisations exigibles en vertu des lois se rapportant à l'indemnisation des accidents 
du travail, l'assurance-emploi, le régime de retraite ou les congés rémunérés, les régimes 
d'assurance-maladie ou d'assurance des provinces, les examens environnementaux et 
les frais de perception des taxes applicables;

d) les frais de location d'outillage ou un montant équivalant à ces frais si l'outillage 
appartient à l'entrepreneur, qu'il était nécessaire et qu'il a été utilisé dans l'exécution des 
travaux, à la condition que lesdits frais ou le montant équivalent soient raisonnables et 
que l'utilisation de cet outillage ait été approuvé par le Canada;

e) les frais d'entretien et de fonctionnement de l'outillage nécessaire à l'exécution des 
travaux et les frais de réparation de cet outillage qui, de l'avis du Canada, sont 
nécessaires à la bonne exécution du contrat, à l'exclusion des frais de toute réparation 
de l'outillage attribuables à des vices existants avant l'affectation de l'outillage aux 
travaux;

f) les paiements relatifs aux matériaux nécessaires et intégrés aux travaux, ou nécessaires 
à l'exécution du contrat et utilisés à cette fin;

g) les paiements relatifs à la préparation, à la livraison, à la manutention, au montage, à 
l'installation, à l'inspection, à la protection et à l'enlèvement de l'outillage et des matériaux 
nécessaires à l'exécution du contrat et utilisés à cette fin;

h) tout autre paiement fait par l'entrepreneur avec l'approbation du Canada qui sont 
nécessaires à l'exécution du contrat, conformément aux documents contractuels.
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CG6.4.3 CALCUL DU PRIX DES PRIX UNITAIRES

1) Sauf dans les cas prévus dans les alinéas 2), 3), 4) et 5) de la CG6.4.3, sil appert que la 
quantité finale de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux pour un article à prix unitaire est 
supérieure ou inférieure à la quantité estimative, l'entrepreneur exécute les travaux ou fourni 
l'outillage et les matériaux nécessaires à l'achèvement de cet article, et les travaux 
effectivement exécutés ou l'outillage et les matériaux effectivement fournis sont payés selon 
les prix unitaires indiqués dans le contrat.

2) Si la quantité finale de l'article à prix unitaire dépasse de plus de 15p. 100 la quantité 
estimative, l'une des deux parties au contrat peut adresser par écrit à l'autre une demande 
pour négocier la modification du prix unitaire pour la partie de l'article en sus de 115p.100 de 
la quantité estimative; afin de permettre l'approbation du prix unitaire modifié, l'entrepreneur 
dépose sur demande, auprès du Canada :

a) les relevés détaillés des coûts réels de l'entrepreneur pour l'exécution ou la fourniture de 
la quantité estimative pour l'article à prix unitaire, jusqu'à la date à laquelle la négociation 
a été demandée; 

b) le coût unitaire estimatif de la main-d'œuvre, de l'outillage et des matériaux nécessaires 
pour la partie de l'article en sus de 115 p.100 de la quantité estimative.

3) Si les deux parties ne s'entendent pas selon les modalités de l'alinéa 2) de la CG6.4.3, le prix 
unitaire est calculé conformément à la CG6.4.2.

4) Lorsque la quantité finale de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux pour un article à prix 
unitaire est inférieure à 85 p.100 de la quantité estimative, l'une des deux parties au contrat 
peut adresser par écrit à l'autre une demande pour négocier la modification du prix unitaire 
de cet article si :

a) il existe une différence démontrable entre le coût unitaire de l'entrepreneur pour 
l'exécution ou la fourniture de la quantité estimative et son coût unitaire pour l'exécution 
ou la fourniture de la quantité finale;

b) la différence de coût unitaire est attribuable exclusivement à la réduction de la quantité, à 
l'exclusion de toute autre cause.

5) Pour les besoins de la négociation visée à l'alinéa 4) de la CG6.4.3 :

a) il incombe à la partie qui fait la demande de négociation d'établir, justifier et quantifier la 
modification proposée;

b) le prix total d'un article qui a été modifié en raison d'une réduction de quantité 
conformément à l'alinéa 4) de la CG6.4.3 ne doit en aucun cas être supérieur au montant 
qui aurait été versé à l'entrepreneur si 85p.100 de la quantité estimée avait été 
effectivement exécutée ou fournies.

CG6.5 RETARDS ET PROLONGATION DE DÉLAI
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1) À la demande de l'entrepreneur avant la date fixée pour l'achèvement des travaux ou avant 
toute autre date fixée antérieurement en conformité du présent alinéa, le Canada peut 
prolonger le délai d'achèvement des travaux en fixant une nouvelle date s'il constate que des 
causes indépendantes de la volonté de l'entrepreneur en ont retardé l'achèvement.

2) La demande de l'entrepreneur doit être accompagnée du consentement écrit de la 
compagnie dont le cautionnement constitue une partie de la garantie du contrat.

3) Sous réserve de l'alinéa 4) de la CG6.5, aucun paiement autre qu'un paiement prévu 
expressément dans le contrat n'est versé par le Canada à l'entrepreneur pour les dépenses 
supplémentaires et pour les pertes ou les dommages engagés ou subis par l'entrepreneur 
pour cause de retard, que le retard soit attribuable ou non à des circonstances 
indépendantes de la volonté de ce dernier.

4) Si l'entrepreneur encourt ou subit des frais supplémentaires, des pertes ou des dommages 
directement attribuables à la négligence ou à un retard de la part du Canada après la date du 
contrat, à fournir tout renseignement ou à tout acte auquel le Canada est expressément 
obligé par le contrat ou que les usages de l'industrie dicteraient ordinairement à tout 
propriétaire, l'entrepreneur doit, dans les 10 jours ouvrables suivant la date de la première 
négligence ou du premier retard, aviser le Canada par écrit de son intention de réclamer le 
remboursement des frais supplémentaires encourus ou le coût de toute perte ou dommage.

5) Lorsque l'entrepreneur donne un avis visé dans l'alinéa 4) de la CG6.5, il doit sous peine de 
déchéance dans les 30 jours suivant la date de délivrance du certificat d'achèvement, 
présenter par écrit au Canada une réclamation des frais supplémentaires, pertes ou 
dommages.

6) Une réclamation écrite visée à l'alinéa 5) de la CG6.5 doit comprendre une description 
suffisante des faits et circonstances qui motivent la réclamation pour permettre au Canada de 
déterminer si cette réclamation est justifiée ou non, et l'entrepreneur fournit tout autre 
renseignement complémentaire que le Canada peut exiger à cette fin.

7) i, de l'avis du Canada, la réclamation mentionnée à l'alinéa 5) de la CG6.5 est justifiée, le 
Canada verse à l'entrepreneur un supplément calculé conformément à la CG6.4, « Calcul 
du prix ».

8) Si l'entrepreneur néglige de donner l'avis visé à l'alinéa 4) et de présenter une réclamation 
faisant l'objet de l'alinéa 5) de la CG6.5 dans le délai prescrit, aucun supplément ne lui est 
versé à cet égard.
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 7 - DÉFAUT, SUSPENSION OU RÉSILIATION DU 
CONTRAT

CG7.1 TRAVAUX RETIRÉS À L'ENTREPRENEUR
CG7.2 SUSPENSION DES TRAVAUX
CG7.3 RÉSILIATION DU CONTRAT
CG7.4 DÉPÔT DE GARANTIE - CONFISCATION OU REMISE

CG7.1 TRAVAUX RETIRES A L'ENTREPRENEUR

1) Le Canada peut, sans autre autorisation, en donnant un avis par écrit à l'entrepreneur 
conformément à la CG2.3, Avis, retirer à l'entrepreneur la totalité ou toute partie des 
travaux et recourir aux moyens qui lui semblent appropriés pour achever les travaux si 
l'entrepreneur :

a) fait défaut ou tarde à commencer ou à exécuter les travaux avec diligence et à la 
satisfaction du Canada, dans les 6 jours suivant l'envoi de l'avis par écrit du Canada à 
l'entrepreneur, conformément à la CG2.3, « Avis »

b) néglige d'achever quelque partie des travaux dans le délai imparti par le contrat;

c) devient insolvable ou a commis un acte de faillite et na pas fait de proposition à ses 
créanciers, ni déposé d'avis d'intention de faire une telle proposition en vertu de la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité;

d) abandonne les travaux;

e) fait cession du contrat sans le consentement requis à la CG1.16, « Cession » ou

f) fait défaut de quelque autre façon d'observer ou d'accomplir l'une quelconque des 
dispositions du contrat.

2) Si la totalité ou toute partie des travaux est retirée à l'entrepreneur, l'entrepreneur na droit, 
sauf dispositions de l'alinéa 3) de la CG7.1, à aucun autre paiement dû et exigible, et 
l'entrepreneur est tenu de payer au Canada, sur demande un montant égal à la totalité des 
pertes et dommages que le Canada aura subis en raison du défaut de l'entrepreneur 
d'achever les travaux.

3) Si la totalité ou toute partie des travaux retirés à l'entrepreneur est achevée par le Canada, 
le Canada peut payer le montant qu'il a établi, le cas échéant, de toute retenue ou 
demande d'acompte, due et exigible avant la date à laquelle les travaux ont été retirés à 
l'entrepreneur et qui n'est pas nécessaire pour assurer l'exécution des travaux ou pour 
indemniser le Canada des pertes ou dommages encourus ou subis en raison du défaut de 
l'entrepreneur.

4) Le retrait de la totalité ou de toute partie des travaux à l'entrepreneur n'as pas pour effet de 
libérer l'entrepreneur de quelque obligation stipulée au contrat ou imposée par la loi, sauf
quant à l'obligation pour lui de continuer l'exécution de la partie des travaux qui lui fut ainsi 
retirée.
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5) Si la totalité ou une partie des travaux est retirée à l'entrepreneur, tous les matériaux et 
outillage, ainsi que l'intérêt de l'entrepreneur ou de ses fournisseurs ou sous-traitants à tous 
les niveaux dans tous les biens immobiliers, permis, pouvoirs et privilèges acquis, utilisés 
ou fournis par l'entrepreneur ou ses fournisseurs ou sous-traitants à tous les niveaux en 
vertu du contrat continuent d'appartenir au Canada, sans indemnisation.

6) Lorsque le Canada certifie que tout outillage, matériaux ou un intérêt quelconque de 
l'entrepreneur n'est plus nécessaire pour les travaux ou qu'il n'est plus dans l'intérêt du 
Canada de retenir lesdits outillage, matériaux ou intérêts, ils sont remis à l'entrepreneur.

7) Si l'entrepreneur devient insolvable ou fait faillite et qu'il dépose une proposition auprès de 
ses créanciers ou un avis d'intention de déposer cette proposition, conformément à la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité, il doit immédiatement faire parvenir au Canada une copie de 
cette proposition ou de cet avis d'intention.

CG7.2 SUSPENSION DES TRAVAUX

1) Le Canada peut, lorsqu'il estime que l'intérêt public le commande, sommer l'entrepreneur 
de suspendre l'exécution des travaux pour une durée déterminée ou indéterminée, en lui 
communiquant par écrit un avis de suspension, conformément à la CG2.3, « Avis ».

2) Sur réception d'un avis de suspension, l'entrepreneur suspend toutes les opérations 
relatives aux travaux, sauf celles que le Canada juge nécessaires pour l'entretien et la 
préservation des travaux, de l'outillage et des matériaux.

3) Pendant la durée de la suspension, l'entrepreneur ne peut enlever du chantier quelque 
partie des travaux, de l'outillage ou des matériaux sans le consentement du Canada.

4) Si la durée de la suspension est égale ou inférieure à 60 jours, l'entrepreneur reprend 
l'exécution des travaux dès l'expiration de cette période et il a droit au paiement des frais 
supplémentaires qu'il a nécessairement encourus en raison de la suspension; ces frais sont 
calculés conformément à la CG6.4, « Calcul du prix ».

5) Si la durée de la suspension est supérieure à 60 jours, le Canada et l'entrepreneur peuvent 
convenir que ce dernier continue l'exécution des travaux, et l'entrepreneur reprend 
l'exécution des travaux sujets aux modalités et conditions convenues entre le Canada et 
l'entrepreneur. Si le Canada et l'entrepreneur ne conviennent pas que ce dernier continue 
d'exécuter les travaux ou qu'ils ne s'entendent pas sur les modalités et conditions dans 
lesquelles l'entrepreneur doit continuer ceux-ci, l'avis de suspension est réputé constituer 
un avis de résiliation conformément à la CG7.3, « Résiliation du contrat ».

CG7.3 RÉSILIATION DU CONTRAT

1) Le Canada peut résilier le contrat à tout moment en envoyant à l'entrepreneur un avis écrit 
de résiliation conformément à la CG2.3, « Avis ».

2) Lorsque l'entrepreneur reçoit un avis de résiliation, il cesse aussitôt toutes les activités 
consacrées à l'exécution du contrat, sous réserve des conditions précisées dans cet avis.

3) Sous réserve de l'alinéa 4) de la CG7.3, si le contrat est résilié, le Canada verse à 
l'entrepreneur le montant jugé payable à ce dernier en vertu de la CG6.4, « Calcul du prix », 
moins l'ensemble de tous les montants qui furent payés à l'entrepreneur par le Canada et 
de tous les montants dont l'entrepreneur est redevable envers le Canada en vertu du 
contrat.
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4) Le montant total à payer par le Canada à l'entrepreneur ne doit en aucun cas dépasser le 
montant, calculé conformément à la CG5, « Modalités de paiement », qui aurait dû lui être 
payé s'il avait terminé les travaux.

5) Le Canada effectuera le paiement à l'entrepreneur, le cas échéant, le plus tôt possible 
selon les circonstances.

CG7.4 DÉPÔT DE GARANTIE - CONFISCATION OU REMISE

1) Si les travaux sont retirés à l'entrepreneur ou que ce dernier manqué à ses obligations ou 
est en défaut aux termes du contrat, le Canada peut s'approprier le dépôt de garantie, s'il 
en est.

2) Si le Canada s'approprie le dépôt de garantie, le montant obtenu en l'occurrence est réputé 
être un montant payable à l'entrepreneur par le Canada en vertu du contrat.

3) Tout solde du montant obtenu, s'il en est, après paiement de toutes pertes, dommages ou 
réclamations du Canada et des tiers, sera payé par le Canada à l'entrepreneur si, selon le 
Canada, ce solde n'est pas nécessaire pour les fins du contrat.
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 8 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

CG8.1 INTERPRÉTATION
CG8.2 CONSULTATION ET COLLABORATION
CG8.3 AVIS DE DIFFÉREND
CG8.4 NÉGOCIATION
CG8.5 MÉDIATION
CG8.6 CONFIDENTIALITÉ
CG8.7 RÈGLEMENT
CG8.8 RÈGLES POUR LA MÉDIATION DES DIFFÉRENDS

CG8.8.1 INTERPRÉTATION
CG8.8.2 APPLICATION
CG8.8.3 COMMUNICATION
CG8.8.4 NOMINATION D'UN MÉDIATEUR DE PROJET
CG8.8.5 CONFIDENTIALITÉ
CG8.8.6 DATE ET LIEU DE LA MÉDIATION
CG8.8.7 REPRÉSENTATION
CG8.8.8 PROCÉDURES
CG8.8.9 ACCORD DE RÈGLEMENT
CG8.8.10 FIN DE LA MÉDIATION
CG8.8.11 FRAIS
CG8.8.12 PROCEDURES SUBSEQUENTES

CG8.1 INTÉRPRETATION

1) On entend par « différend » les conflits se rapportant à toute question définie par 
l'entrepreneur dans l'avis soumis au Canada conformément à l'alinéa 2) de la CG8.3, « Avis 
de différend », y compris les réclamations de l'entrepreneur résultant de ce différend et 
toutes les contre-réclamations du Canada, mais cette expression ne comprend pas des 
demandes de l'une ou l'autre des parties pour dommages-intérêts punitifs ou exemplaires, 
blessures, décès ou toute réclamation fondée sur une allégation de diffamation ou sur une 
déclaration calomnieuse.

2) Les procédures de règlement extrajudiciaire des différends prévues à la CG8 ne 
s'appliquent pas à une réclamation du Canada contre l'entrepreneur, à l'exception d'une 
contre-réclamation résultant d'un différend répondant à la définition de l'alinéa 1) de la 
CG8.1, y compris, sans limitation, une réclamation fondée sur la compensation de toute 
somme payable par l'entrepreneur au Canada en vertu de la CG5.10, « Dédommagement 
pour retard d'achèvement ».

CG8.2 CONSULTATION ET COLLABORATION

1) Les parties conviennent d'assurer une communication ouverte et honnête pendant toute la 
durée de l'exécution du contrat.

2) Les parties conviennent de se consulter et collaborer dans l'exécution des travaux et la 
résolution des problèmes ou des différends qui peuvent survenir.
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CG8.3 AVIS DE DIFFÉREND

1) Tout différend surgissant entre les parties au contrat, de quelque nature qu'il soit découlant 
du contrat ou relativement à celui-ci, qui peut donner lieu à une réclamation de 
l'entrepreneur contre le Canada et qui n'est pas réglé par consultation et collaboration selon 
les modalités de la CG8.2, « Consultation et collaboration », est résolu en premier lieu par 
le Canada, dont la décision ou la directive écrite est finale et exécutoire, sous réserve des 
dispositions de la CG8. Une décision ou directive écrite comprend notamment toute 
décision ou directive émise par écrit par le Canada en vertu des dispositions des Conditions 
générales.

2) L'entrepreneur est réputé avoir accepté la décision ou directive du Canada visée à l'alinéa 
1) de la CG8.3 et avoir exonéré expressément le Canada de toute réclamation à l'égard de 
la question visée dans cette décision ou directive sauf s'il soumet au Canada, dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception de cette décision ou directive, un avis écrit de différend 
demandant une négociation formelle en vertu de la CG8.4, « Négociation ». Cet avis doit 
référer spécifiquement à la CG8.4, « Négociation », et préciser les questions en litige de
même que les dispositions pertinentes du contrat.

3) L'envoi d'un avis écrit conformément à l'alinéa 2) de la CG8.3 par l'entrepreneur n'aura pas 
pour effet de dégager pour autant de son obligation de respecter la décision ou la directive 
faisant l'objet du différend. Toutefois, le fait que l'entrepreneur se conforme à cette décision 
ou directive ne peut être interprété comme une admission par l'entrepreneur du bien-fondé 
de cette décision ou directive.

4) Si un différend n'est pas réglé rapidement, le Canada donne à l'entrepreneur les 
instructions qui, à son avis, sont nécessaires à la bonne exécution des travaux et pour 
prévenir les retards en attendant le règlement de la question. L'entrepreneur continue 
d'exécuter lesdits travaux conformément aux dispositions et aux exigences du contrat, ainsi 
qu'aux instructions du Canada, sauf si le Canada résilie le contrat, ordonne à l'entrepreneur 
de suspendre les travaux ou retire les travaux à l'entrepreneur. L'exécution desdits travaux 
n'a pas pour effet de porter préjudice aux réclamations de l'entrepreneur.

5) Nulle disposition de la CG8 n'a pour effet de dégager l'entrepreneur de son obligation de 
donner tout autre avis exigé par le contrat dans le délai qui y est précisé, notamment tous 
les avis prévus en vertu de la CG6.2, « Changements des conditions du sous-sol ».

CG8.4 NÉGOCIATION

1) Dans les 10 jours ouvrables suivant la réception, par le Canada, d'un avis visé à l'alinéa 2) 
de la CG8.3 ou dans tout autre délai pouvant être fixé d'un commun accord, les parties 
doivent entreprendre des négociations formelles afin de résoudre leur différend. Les 
négociations se déroulent initialement entre les représentants de l'entrepreneur et du 
Canada qui assument directement la surveillance de l'exécution, l'administration ou la 
gestion du contrat.

2) Si les représentants visés à l'alinéa 1) de la CG8.4 ne peuvent pas résoudre une partie ou 
la totalité des questions faisant l'objet des négociations dans les 10 jours ouvrables afin de 
régler les questions non résolues, les parties font appel à un deuxième niveau de 
négociation impliquant un ou des dirigeants de l'entrepreneur et un ou des cadres 
supérieurs représentant le Canada.

3) Si les négociations ne permettent pas de résoudre le différend dans les 30 jours ouvrables 
suivant la date de signification de l'avis mentionné à l'alinéa 2) de la CG8.3, « Avis de 
différend », ou dans le délai prolongé d'un commun accord, l'entrepreneur peut, à 
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l'expiration de cette période envoyer au Canada un avis écrit conformément à la CG2.3, 
« Avis », dans les 10 jours ouvrables qui suivent cette date, et demander qu'un médiateur 
intervienne pour aider les parties à s'entendre sur les questions non résolues.

4) Si l'entrepreneur ne demande pas la médiation dans le délai prévu à l'alinéa 3) de la CG8.4, 
il sera réputé avoir accepté la décision ou la directive du Canada en vertu de l'alinéa 1) de 
la CG8.3, « Avis de différend », et avoir exonéré expressément le Canada de toute 
réclamation concernant la question faisant l'objet de cette décision ou directive.

CG8.5 MÉDIATION

1) Si l'entrepreneur demande l'intervention d'un médiateur conformément à l'alinéa 3) de la 
CG8.4, « Négociation », cette médiation doit se dérouler conformément à la CG8.8, 
« Règles pour la médiation des différends ».

2) Si aucun médiateur de projet n'a été antérieurement été nommé par les parties aux fins de 
l'application du contrat, les parties nomment un médiateur de projet conformément la 
CG8.8, « Règles pour la médiation des différends », dès qu'un avis de demande de 
médiation a été donné aux termes de l'alinéa 3) de la CG8.4, « Négociation ».

3) Si le différend n'est pas résolu:
a) dans les 10 jours ouvrables suivant la nomination d'un médiateur de projet aux 

termes de l'alinéa 2) de la CG8.5, dans le cas où aucun médiateur na été 
préalablement nommé;

b) dans les 10 jours ouvrables suivant la réception, par le Canada, de l'avis écrit prévu à 
l'alinéa 3) de la CG8.4, « Négociation », dans le cas où un médiateur de projet a été 
préalablement nommé; ou

c) dans tout autre délai prolongé d'un commun accord des parties;
le médiateur de projet doit mettre fin à la médiation, en avisant les parties par écrit de la 
date d'effet de la cessation de la médiation.

CG8.6 ARBITRAGE EXÉCUTOIRE

1) S'il est mis fin à la médiation du différend conformément aux dispositions de la CG8.5, 
« Médiation », et

a) qu'il y est mis fin avant la date applicable indiquée à l'alinéa 4) de la CG8.6 et,

b) l'objet du différend porte sur des questions de fait ou des questions arbitrales de 
droit, ou des questions mixtes de faits et arbitrales de droit,

l'une ou l'autre des deux parties peut, en avisant par écrit l'autre partie conformément à 
la CG2.3, « Avis », exiger que le différend soit résolu par arbitrage exécutoire en vertu 
de la CG8.6.

2) Un avis faisant l'objet de l'alinéa 1) de la CG8.6 est signifié dans les 10 jours ouvrables 
suivant la date de fin de la médiation en vertu de la CG8.5, « Médiation », et doit être 
conforme à la CG2.3, « Avis ».

3) Lorsque aucun avis n'est signifié dans le délai indiqué à la l'alinéa 2) de la CG8.6, ou 
lorsque les conditions exprimées dans les sous-alinéas 1)a) et 1)b) de la CG8.6 ne sont 
pas respectées, les dispositions en matière d'arbitrage définies dans la CG8.6 ne 
s'appliquent pas au différend.
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4) Sauf convention contraire, l'arbitrage du différend est reporté jusqu'à la première des trois 
dates suivantes:

a) la date de délivrance du certificat d'achèvement substantiel en vertu de la CG5.5, 
« Achèvement substantiel des travaux »

b) la date à laquelle le Canada retire les travaux confiés à l'entrepreneur;

c) la date de la résiliation du contrat;

et ces différends sont regroupés avec tous les autres pour faire l'objet d'un seul et même 
arbitrage.

5) Les procédures arbitrales en vertu de la CG8.6 sont régies et menées conformément à 
la Loi sur l’arbitrage commercial, L.R. 1985, ch. 17 (2e suppl.) de même qu'aux 
dispositions de la CG8.10, « Règles pour la médiation des différends ».

6) Aux fins de calculer les délais en vertu des Règles sur l'arbitrage visées à l'alinéa 5) de 
la CG8.6, les procédures d'arbitrage commencent à la date applicable indiquée à l'alinéa 
4) de la CG8.6.

7) Nonobstant toute autre disposition exprimée dans la CG8.6, les clauses d'arbitrage de la 
CG8.6 ne s'appliquent pas si le montant global de toutes les réclamations de 
l'entrepreneur à soumettre à l'arbitrage à la date applicable indiquée à l'alinéa 4) de la 
CG8.6 est inférieur à 25000$.

CG8.7 DIFFERENDS NON SOUMIS A L'ARBITRAGE

5) Dans les cas où les règles d'arbitrage de la CG8.6, « Arbitrage exécutoire » ne 
s'appliquent pas à un différend en raison de l'alinéa 3) ou 7) de la CG8.6, « Arbitrage 
exécutoire », l'une ou l'autre des deux parties peut intenter une action ou des procédures 
judiciaires qu'elle juge appropriées, incluant, sans limiter la portée de ce qui précède, toute 
action en justice qu'elle aurait pu immédiatement intenter, n'eut été les dispositions des 
présentes conditions sur le règlement des différends. Sous réserve des dispositions de
l'alinéa 2) de la CG8.7, l'entrepreneur doit intenter toute action ou procédure judiciaire au 
plus tard trois mois civils suivant la date à laquelle le certificat d'achèvement est délivré en 
vertu de la CG5.6, « Achèvement définitif », sauf disposition contraire de la loi.

6) Toute action ou procédure judiciaire découlant d'une directive émise en vertu de la 
CG3.13, « Garantie et rectification des défectuosités des travaux », doit être intentée par 
l'entrepreneur au plus tard 3 mois civils après l'expiration de la période de garantie, sauf 
disposition contraire de la loi.

CG8.8 (2016-05-01) CONFIDENTIALITÉ

1) Sauf exigence contraire de la loi, tous les renseignements échangés par les parties et leurs 
représentants, par quelque moyen que ce soit, le seront sans préjudice et d'une manière 
confidentielle. Toutefois, la recevabilité ou divulgation d'un élément de preuve qui peut être 
autrement reçu en preuve ou dont la production peut être exigée lors d'un interrogatoire 
judiciaire, n'est pas affectée par l'utilisation de cet élément de preuve dans le cadre d'une 
procédure de règlement extrajudiciaire des différends.
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CG8.9 (2016-05-01) RÈGLEMENT

1) Tout accord de règlement portant sur la totalité ou une partie d'un différend et conclu par 
quelque moyen que ce soit, est constaté par écrit et signé par les parties ou par leurs 
représentants agréés.

CG8.10 (2016-05-01) RÈGLES POUR LA MÉDIATION DES DIFFÉRENDS

La section suivante donne un aperçu des règles pour la médiation des différends.

CG8.10.1 INTERPRÉTATION

Dans les présentes règles

2) « coordonnateur » signifie la personne désignée par le Canada comme coordonnateur de 
règlement des différends.

CG8.10.2 APPLICATION

1) D'un commun accord, les parties peuvent modifier les règles ou en ajouter d'autres.

CG8.10.3 COMMUNICATION

1) Les communications écrites prévues par les présentes règles sont données de la même 
façon que les avis écrits donnés conformément à la CG2.3, « Avis ».

CG8.10.4 NOMINATION D'UN MÉDIATEUR DE PROJET

1) D'un commun accord, les parties peuvent, en tout temps après l'entrée en vigueur du 
contrat, désigner un médiateur (le « médiateur de projet ») pour diriger une médiation 
conformément aux présentes, de tout différend pouvant découler de l'interprétation, de 
l'application ou de l'administration du contrat. Dans un tel cas, elles concluent un contrat 
avec le médiateur de projet, lequel est rédigé par le coordonnateur de règlement des 
différends et est agréé par les parties.

2) À défaut de désigner un médiateur de projet conformément à l'alinéa 1) de la CG8.10.4, 
celui-ci est désigné par les parties dans les 17 jours ouvrables suivant la réception d'un 
avis écrit de l'entrepreneur, conformément aux dispositions de la CG2.3, « Avis », 
demandant la tenue d'une négociation par voie de médiation en la manière prévue aux 
présentes règles afin d'aider les parties à régler les questions demeurant en litige. Le 
contrat conclu avec le médiateur de projet doit rencontrer les exigences requises aux fins 
du contrat visé à l'alinéa 1) de la CG8.10.4.

3) Dans les cas où la médiation est demandée par l'entrepreneur en vertu des modalités de 
l'alinéa 3) de la CG8.4, « Négociation », si les parties ont déjà conclu un contrat avec un 
médiateur de projet, elles transmettent au médiateur de projet et au coordonnateur dans 
un délai de 2 jours:

a) une copie de l'avis écrit de différend demandant la négociation formelle en vertu de 
l'alinéa 2) de la CG8.3, « Avis de différend »
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b) une copie de la position écrite du Canada en rapport avec l'avis, les questions en
litige et les références pertinentes au contrat;

c) une copie de la demande écrite de médiation de l'entrepreneur exigée en vertu de 
l'alinéa 3) de la CG8.4, « Négociation ».

4) Si les parties n'ont pas convenu d'un médiateur de projet, elles remettent au 
coordonnateur les documents visés aux sous-alinéas 3)a) b) et c) de la CG8.10.4 ainsi 
qu'une demande exigeant l'assistance d'un médiateur de projet, mutuellement acceptable 
aux deux parties, en conformité des présentes règles.

5) Dans les 5 jours ouvrables suivant la réception de la demande et des documents visés à 
l'alinéa 4) de la CG8.10.4, le coordonnateur remet aux parties une liste de médiateurs 
qualifiés du secteur privé, liste obtenue d'une entité indépendante et impartiale, ainsi que 
des instructions leur demandant de choisir et de classer, individuellement et 
confidentiellement, les médiateurs suggérés quelles jugent acceptables, selon un ordre de 
préférence. Chaque médiateur ainsi listé doit être impartial et indépendant des parties, et 
doit être un médiateur commercial d'expérience et compétent, connaissant de préférence 
l'objet du différend.

6) Dans les 10 jours ouvrables suivant la réception de la liste visée à l'alinéa 5) de la 
CG8.10.4, chaque partie se conforme aux instructions accompagnant la liste et remet sa 
réponse au coordonnateur.

7) Dans les 2 jours ouvrables suivant la réception des réponses, le coordonnateur 
sélectionne le médiateur qui aura obtenu le rang le plus élevé du classement commun des 
deux parties, à titre de médiateur de projet aux fins du contrat.

8) En cas d'égalité, le coordonnateur consulte les deux parties afin quelles réévaluent leur 
choix pour l'aider à sélectionner le médiateur de projet qu'il leur est acceptable. Si les 
parties ne peuvent s'entendre, le coordonnateur leur remet une deuxième liste de 
médiateurs, et la procédure est reprise.

9) Si les parties n'ont pas antérieurement conclu un contrat avec un médiateur de projet 
mutuellement acceptable, le coordonnateur déploiera les efforts raisonnables pour 
négocier en leur nom un contrat avec un médiateur de projet acceptable aux deux parties, 
qui incorpore les articles des présentes règles ou s'y conforme. En cas d'échec des 
négociations ou si, pour une autre raison, la personne ne veut ou ne peut conclure un 
contrat afin d'agir comme médiateur de projet, le coordonnateur répète le même processus 
avec le deuxième médiateur.

10) En cas de réussite des négociations visées à l'alinéa 9) de la CG8.10.4, les parties 
conviennent de conclure un contrat avec le médiateur de projet choisi, lequel est rédigé 
par le coordonnateur et en accord avec les parties.

11) À la signature du contrat avec le médiateur de projet visé à l'alinéa 10) de la CG8.10.4, le 
coordonnateur remet à ce dernier des exemplaires des documents visés à l'alinéa 3) de la 
CG8.10.4.

CG8.10.5 CONFIDENTIALITÉ

1) Sous réserve de l'alinéa 2) de la CG8.10.5 et sauf entente contraire écrite des parties, le 
médiateur de projet, les parties et leurs conseillers juridiques ou représentants protègent la 
confidentialité de toutes les questions et de tous les documents divulgués pendant la 
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médiation sauf si leur divulgation est nécessaire à la mise en œuvre de toute entente 
conclue entre les parties ou est exigée par la loi.

2) La recevabilité ou divulgation d'un élément de preuve qui peut être autrement reçu en 
preuve ou dont la production peut être exigée dans le cadre d'une procédure arbitrale ou 
judiciaire, n'est pas affectée par l'utilisation de cet élément de preuve dans le cadre du 
processus de médiation.

3) Aucune des parties ne peut faire une transcription, dresser un procès-verbal ou 
documenter autrement une séance de médiation.

4) Les notes personnelles et les avis écrits du médiateur de projet consignés relativement à 
la médiation sont sa propriété et sous son contrôle exclusifs, sont confidentiels et ne 
peuvent être utilisés dans aucune procédure ultérieure entre les parties ou, s'ils sont 
contraires à l'intérêt de la partie intéressée, sans l'autorisation écrite expresse de celle-ci.

5) L'échange de tout renseignement pendant la procédure de médiation, par quelque moyen 
que ce soit, est sous toute réserve et lesdits renseignements sont considérés par les 
parties et leurs représentants comme étant confidentiels, sauf disposition contraire de la 
loi.

CG8.10.6 DATE ET LIEU DE LA MÉDIATION

1) Le médiateur de projet, de concert avec les parties, fixe les dates, heures et lieux des 
séances de médiation le plus tôt possible, tenant compte que, sous réserve d'entente 
contraire des parties, il n'a que 10 jours ouvrables pour tenter de régler le différend.

CG8.10.7 REPRÉSENTATION

1) Lors d'une séance de médiation, les représentants des parties peuvent être accompagnés 
d'un conseiller juridique ou de toute autre personne.

2) Si le médiateur de projet est un avocat, il ne peut offrir de conseils juridiques à une partie 
durant la séance de médiation, mais il peut lui recommander d'obtenir l'avis d'un avocat 
indépendant avant de finaliser un arrangement à l'amiable.

CG8.10.8 PROCÉDURES

1) Les parties conviennent d'échanger tous les faits, renseignements et documents sur 
lesquels elles ont l'intention de fonder leur présentation orale ou écrite, pendant la 
médiation. Cet échange se fait au plus tard 2 jours ouvrables avant la date d'une séance 
de médiation.

2) Le médiateur de projet est libre de rencontrer les parties individuellement, pendant une 
séance de médiation, s'il estime que cela peut accroître les chances d'un règlement par 
voie de médiation, et l'une ou l'autre des parties peut demander à le rencontrer 
individuellement en tout temps.

3) Les parties peuvent s'entendre pour prolonger la période de 10 jours ouvrables disponibles 
pour régler le différend par voie de médiation, et le médiateur de projet consigne cette 
entente par écrit.
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CG8.10.9 ACCORD DE RÈGLEMENT

1) Les parties consignent par écrit tout accord de règlement qu'elles ont conclu, avec 
suffisamment de détails afin que les parties comprennent clairement:

a) les questions réglées,

b) les obligations assumées par chaque partie, incluant les critères visant à déterminer 
si et quand ces obligations ont été exécutées,

c) les conséquences de l'omission d'observer l'accord conclu par les parties.

2) Les parties conviennent d'exécuter l'accord de règlement dans les meilleurs délais et, à 
tout le moins, dans les délais prévus par l'accord de règlement.

CG8.10.10 FIN DE LA MÉDIATION

1) L'une des parties peut se retirer de la médiation en tout temps, sans raison, et le médiateur 
de projet remet alors à chacune d'elles un avis écrit mettant fin à la négociation par voie de 
médiation et indiquant la date d'effet de la clôture de la médiation.

2) Lorsque, de l'avis du médiateur de projet, l'une des parties n'agit pas de bonne foi ou 
n'observe pas les conditions des présentes règles, ou s'il estime, durant la négociation par 
voie de médiation, que la poursuite des négociations ne permettra pas de résoudre les 
questions encore en litige, il peut mettre fin à la négociation en remettant aux parties un 
avis écrit de clôture, y indiquant ses motifs et la date d'effet de la clôture de la médiation.

3) Lorsqu'un différend n'est pas réglé dans les 10 jours ouvrables ou une période plus longue 
convenue par les parties, le médiateur de projet met fin à la médiation en remettant aux 
parties un avis écrit indiquant la date d'effet de la clôture de la médiation.

CG8.10.11 FRAIS

1) Les parties conviennent d'assumer chacune les frais de leurs propres représentants et 
conseillers, y compris leurs frais de déplacement et de séjour. Les honoraires et les 
dépenses du médiateur de projet ainsi que tous les frais généraux liés à la médiation, 
comme les frais de location de salles de réunion, sont assumés à parts égales entre les 
parties.

CG8.10.12 PROCÉDURES SUBSÉQUENTES

1) Les parties ne peuvent invoquer ou produire en preuve, dans une procédure arbitrale ou 
judiciaire, que cette procédure soit liée ou non à l'objet de la médiation,

a) un document de l'autre partie qui ne peut par ailleurs être produit dans le cadre de 
cette procédure,

b) des opinions exprimées ou des suggestions faites par une partie à l'égard du 
règlement possible des questions en litige,

c) un aveu fait par une partie, pendant la médiation, à moins que la partie ayant fait 
l'aveu y ait expressément consenti,

d) le fait qu'une partie a indiqué sa volonté de faire ou d'accepter une proposition ou 
une recommandation de règlement.
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2) Le médiateur de projet ne peut représenter une des parties ni témoigner pour celle-ci, dans 
une enquête, action ou procédure ultérieure relative aux questions faisant l'objet de la 
médiation.

3) Le médiateur de projet ne peut être assigné pour témoigner relativement

a) à son rôle dans la médiation,

b) aux questions en litige dans la médiation,

dans une enquête, action ou procédure ultérieure, et les parties conviennent de s'opposer 
vigoureusement à l'assignation du médiateur.

CG9 GARANTIE CONTRACTUELLE

CG9.1 OBLIGATION DE DÉPOSER UNE GARANTIE CONTRACTUELLE
CG9.2 TYPES ET MONTANTS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE

CG9.1 OBLIGATION DE DÉPOSER UNE GARANTIE CONTRACTUELLE

1) L’entrepreneur doit, à ses frais et dans les quatorze (14) jours suivant la réception d’un avis 
confirmant que le Canada accepte son offre, obtenir et déposer auprès du Canada une 
garantie contractuelle sous l’une ou plusieurs des formes prescrites dans la clause CG9.2 
(TYPES ET MONTANTS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE).

2) Si la totalité ou une partie de la garantie contractuelle déposée se présente sous la forme 
d’un dépôt de garantie, cette garantie doit être conservée et traitée conformément à la 
clause CG5.13 (REMISE DU DÉPÔT DE GARANTIE) et à la clause CG7.4 (DÉPÔT DE 
GARANTIE – CONFISCATION OU REMISE).

3) Si une partie de la garantie contractuelle déposée se présente sous la forme d’un 
cautionnement de paiement de la main-d’œuvre et des matériaux, l’entrepreneur doit en 
afficher une copie à l’emplacement des travaux.

4) Le dépôt de la garantie contractuelle, selon les modalités précisées dans les présentes, 
constitue une des conditions préalables à l’autorisation du premier paiement progressif.

CG9.2 (2016-05-01) TYPES ET MONTANTS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE

1) L'entrepreneur doit déposer auprès du Canada soit a) ou b).

a) Un cautionnement d'exécution et un cautionnement pour le paiement de la main-
d'œuvre et des matériaux, représentant chacun au moins 50p. 100 du montant du 
contrat (avant taxe(s) applicable(s)).

b) Un dépôt de garantie ou une lettre de crédit irrévocable représentantau moins 20 p. 
100 du montant du contrat (avant taxe(s) applicable(s)).

2) Le cautionnement d’exécution et le cautionnement de paiement de la main-d’œuvre et des 
matériaux mentionnés au sous-alinéa 1)a) de la clause CG9.2 doivent être présentés sur un 
formulaire approuvé par le Canada et provenir d’une compagnie de cautionnement reconnue 
par le Canada.

a) Le formulaire approuvé pour le cautionnement d’exécution est affiché sur le site Web 
suivant : http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appS
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b) Le formulaire approuvé pour le cautionnement du paiement de la main-d’œuvre et des 
matériaux est affiché sur le site Web suivant : http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-
fra.aspx?id=14494&section=text#appS;

c) La liste des compagnies de cautionnement reconnues est affichée sur le site Web 
suivant : http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL

3) Le dépôt de garantie mentionné au sous-alinéa 1)b) de la CG9.2 consiste en :

a) une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste établi à l'ordre du 
Receveur général du Canada et certifié par une institution financière approuvée ou 
tiré par une institution financière approuvée sur son propre compte; ou

b) des obligations du gouvernement du Canada ou des obligations garanties 
inconditionnellement quant au capital et aux intérêts par le gouvernement du 
Canada.

4) Aux fins du sous-alinéa 3)a) de la CG9.2 :

a) une lettre de change est un ordre inconditionnel donné par écrit par l'entrepreneur à 
une institution financière agréée et obligeant ladite institution à verser, sur demande 
et à une certaine date, une certaine somme au Receveur général du Canada ou à 
l'ordre de ce dernier;

b) si une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste est certifié(e) ou 
tiré par une institution financière ou une institution autre qu'une banque à charte, 
elle/il doit être accompagné(e) d'une lettre ou d'une attestation estampillée 
confirmant que l'institution financière appartient à au moins l'une des catégories 
mentionnées au sous-alinéa 4)c) de la CG9.2;

c) une institution financière agréée est :

i. une société ou institution membre de l'Association canadienne des 
paiements tel que défini dans la Loi canadienne sur les paiements;

ii. une société qui accepte les dépôts assurés par la Société d'assurance-
dépôts du Canada ou l'Autorité des marchés financiers, et ce, jusqu'au 
maximum autorisé par la loi;

iii. une société qui accepte les dépôts du public et pour laquelle le 
remboursement des dépôts est garanti par Sa Majesté au nom d'une 
province;

iv. une société, une association ou une fédération constituée ou organisée 
comme caisse de crédit ou société coopérative de crédit, qui se 
conforme aux exigences d'une caisse de crédit, lesquelles sont plus 
amplement décrites au paragraphe 137(6) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu; ou

v. La Société canadienne des Postes.

5) Les obligations mentionnées au sous-alinéa 3)b) de la CG9.2 doivent être fournies à leur 
valeur courante sur le marché à la date du contrat et être :

a) payables au porteur; ou
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b) accompagnées d'un document de transfert dûment exécuté à l'ordre du Receveur 
général du Canada, et dans la forme prescrite par le Règlement sur les obligations 
intérieures du Canada; ou

c) soit enregistrées quant au capital ou quant au capital et aux intérêts au nom du 
Receveur général du Canada, conformément au Règlement sur les obligations 
intérieures du Canada.

6) La lettre de crédit irrévocable mentionnée au sous-alinéa 1)b) de la CG9.2 doit :

a) constituer une disposition, quelle que soit sa désignation ou description, en vertu de 
laquelle une institution financière (l'« émetteur »), agissant à la demande et selon les 
instructions d'un client (le « requérant »), ou à son nom,

i. doit verser un paiement au Canada ou l'établir à son ordre, à titre de 
bénéficiaire;

ii. doit accepter et payer les lettres de change tirées par le Canada;

iii. autorise une autre institution financière à effectuer un tel paiement ou à 
accepter et payer lesdites lettres de change; ou

iv. autorise une autre institution financière à négocier, à la suite d'une 
demande écrite de paiement, à condition que les termes et conditions 
de la lettre de crédit soient respectées.

b) indiquer le montant nominal que l'on peut tirer;

c) porter une date d'expiration;

d) prévoir le paiement à vue à l'ordre du Receveur général du Canada à partir de la 
lettre de change de l'institution financière sur présentation d'une demande écrite de 
paiement signée par le Canada;

e) prévoir que plus d'une demande écrite de paiement puisse être présentée à 
condition que la somme de ces demandes ne dépasse pas la valeur nominale de la 
lettre de crédit;

f) prévoir son assujettissement aux Règles et usances uniformes (RUU) relatives aux 
crédits documentaires de la Chambre de commerce internationale (CCI), révision de 
2007, publication no 600 de la CCI, En vertu des Règles et usances uniformes 
relatives aux crédits documentaires de la CCI, un crédit est irrévocable même s'il n'y 
a pas d'indication à cet effet; et

g) être émise ou confirmée par une institution financière agréée sur son papier à en-
tête, dans l'une ou l'autre des langues officielles avec une mise en page à la 
discrétion de l'émetteur ou du confirmateur.
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Conditions générales (CG) 10 – Assurances

CG10.1 POLICES D'ASSURANCE
CG10.2 INDEMNITÉ D'ASSURANCE

CG10.1 POLICES D'ASSURANCE

1) L'entrepreneur souscrit et maintient, à ses propres frais, des polices d'assurance 
relativement aux travaux et en fournit la preuve au Canada conformément aux exigences 
des « Conditions d'assurance ».

2) Les polices d'assurance mentionnées à l'alinéa 1) de la CG10.1 doivent être:
a) en la forme et nature, au montant, pour la durée et suivant les termes et conditions 

prévus aux « Conditions d'assurance » et
b) prévoir le remboursement des demandes de règlement, conformément à la CG10.2, 

« Indemnité d'assurance ».

CG10.2 INDEMNITE D'ASSURANCE

1) Dans le cas d'une demande de règlement en vertu d'une police d'assurance tous risques 
chantier (y compris les installations) que maintient l'entrepreneur conformément à la 
CG10.1, « Polices d'assurance », les sommes dues à l'égard d'un sinistre seront 
remboursées directement au Canada, et

a) les sommes ainsi versées seront retenues par le Canada aux fins du contrat; 
ou

b) si le Canada en décide ainsi, seront conservées par le Canada, et le cas 
échéant, deviendront sa propriété de façon absolue.

2) Dans le cas d'une demande de règlement en vertu d'une police responsabilité civile 
générale que maintient l'entrepreneur conformément à la CG10.1, « Polices d'assurance », 
l'assureur remboursera directement au demandeur les sommes dues à l'égard d'un sinistre.

3) Si le Canada choisit conformément à l'alinéa 1) de la CG10.2 de conserver l'indemnité 
d'assurance, il peut faire effectuer une vérification de la comptabilité de l'entrepreneur et du 
Canada relativement à la partie des travaux perdue ou endommagée, afin d'établir la 
différence, s'il en est, entre:

a) le total du montant des pertes ou dommages subis par le Canada, incluant tous frais 
encourus pour le déblaiement et le nettoyage des travaux et leur emplacement et de 
toute autre somme payable par l'entrepreneur au Canada en vertu du contrat, moins 
toute somme retenue conformément au sous-alinéa 1)b) de la CG10.2,

b) l'ensemble des sommes payables par le Canada à l'entrepreneur en vertu du contrat 
à la date où la perte ou les dommages ont été subis.

4) Toute différence établie conformément à l'alinéa 3) de la CG10.2 doit être payée sans délai 
par la partie débitrice à la partie créancière.

5) Suite au paiement prévu à l'alinéa 4) de la CG10.2, le Canada et l'entrepreneur sont 
réputés libérés de tous droits et obligations en vertu du contrat, mais seulement à l'égard 
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de la partie des travaux qui a fait l'objet d'une vérification mentionnée à l'alinéa 3) de la 
CG10.2.

6) S'il n'est pas exercé de choix en vertu du sous-alinéa 1)b) de la CG10.2, l'entrepreneur, 
sous réserve de l'alinéa 7) de la CG10.2, déblaie et nettoie les travaux et leur emplacement 
et il restaure et remplace à ses frais la partie des travaux qui a été perdue ou 
endommagée, comme si ces travaux n'avaient pas encore été exécutés.

7) Lorsque l'entrepreneur exécute les obligations prévues à l'alinéa 6) de la CG10.2, le 
Canada lui rembourse, jusqu'à concurrence des sommes mentionnées à l'alinéa 1) de la 
CG10.2 et à même lesdites sommes, les frais de déblaiement, nettoyage, restauration et 
remplacement en question.

8) Sous réserve de l'alinéa 7) de la CG10.2, tout paiement par le Canada en exécution des 
obligations prévue à l'alinéa 7) de la CG10.2 est effectué conformément aux dispositions du 
contrat, mais chaque paiement doit représenter 100p. 100 du montant réclamé, nonobstant 
les sous-alinéas 3)a) et 3)b) de la CG5.4, « Paiement progressif ».
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Partie 1 Généralités 

Références 
Plan d’aménagement des équipements 

Devis spécifique agricole pour la démolition-démantèlement de la salle pour les équipements, reconstruction du 

secteur d'entreposage. 

Devis général et complément d’information sur les modifications-réparations de la salle C-104. 

Étendue des travaux 
Relocaliser, installer et/ou fournir toute la main-d’œuvre et le matériel nécessaire à l’obtention d’un système pour 

la gestion des truies et des cochettes, tel qu’indiqué sur les plans ou tel que décrit dans ce qui suit. 

Fournir et installer les silos à grains et soigneurs automatiques, tel qu’indiqué dans les plans du projet. Les stalles 

de gestation doivent aussi être équipées d’un système d’alimentation double automatisé. 

L’entrepreneur-équipements doit fournir et installer les stations d’alimentations avec contrôle tel qu’indiqué sur 

les plans d’aménagement ou tel que décrit. 

Le travail à exécuter comprend tout l’assemblage, les systèmes de suspension et de support, les glissières, les 

couvercles, les raccords, les connexions et, en général, toutes les pièces d’équipements et dispositifs requis pour 

permettre un assemblage et une intégration de toutes les composantes spécifiées en un système parfaitement 

opérationnel. 

Le travail à exécuter doit aussi inclure tous les solins, les imperméabilisants et les enceintes requises à 

l’encastrement de l’équipement dans les murs et plafonds lors de la construction. 

L’entrepreneur-équipements doit fournir et installer tous les moteurs, les contrôles individuels des moteurs, les 

dispositifs de connexion, les composantes des contrôles, les démarreurs, les interrupteurs requis pour que 

l’installation soit complète. Les branchements électriques doivent être exécutés par un entrepreneur électricien 

sous le général. Coordonner tout le travail et s’assurer de l’approvisionnement du matériel requis avec 

l’entrepreneur général. 

L’entrepreneur-équipements-silo doit fournir 2 silos complets. 

Le fournisseur des équipements de silo peut être différent de l’entrepreneur fournissant les stations 

d’alimentation, lattes ou division d’enclos. 

Le fournisseur d’équipements est responsable de la conception du système, de l’approvisionnement et de 

l’installation de tous les supports et de la quincaillerie d’assemblage requis. Le fournisseur doit documenter tous 

les manuels d’utilisation et d’entretien. 

L’entrepreneur général fournit les travaux de béton, de structure, d’électricité et de plomberie requis. 

L’entrepreneur général coordonne pour les installations des équipements. 
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Dessins d’atelier 
Préparer un dessin détaillé montrant l’installation des équipements, incluant une vue en plan et les élévations et 

servant à illustrer l’application de l’approche conceptuelle des documents de soumission en montrant les 

équipements qui doivent être fournis et installés. 

Soumettre deux (2) dessins d’atelier certifiés de chacune des composantes du système incluant les brochures 

promotionnelles décrivant les produits. Les dessins certifiés doivent montrer l’emplacement et l’assemblage, les 

supports et les systèmes d’accrochage, en incluant toutes les attaches et les boulons d’ancrage. Un dessin d’atelier 

électrique doit être soumis. 

L’entrepreneur doit soumettre les dossiers d’atelier au propriétaire ou son représentant pour approbation. 

Procédés 
Les 4 enclos doivent être équipés avec une station d’alimentation automatique. Les 15 cages de gestation et les 2 

enclos à verrat doivent être équipés avec un alimentateur automatique identique aux stations d’alimentation. 

Partie 2 Produits 

Généralités 
Fournir et installer toutes les composantes des systèmes, tel que décrit. 

Tous les conduits, filages et composantes électriques doivent être conformes au code électrique du Québec. La 

filerie des équipements doit être prête à être reliée aux différents contrôles. Les 2 devis électriques de AAC font 

partie des documents. 

Tous les équipements doivent être conformes aux exigences du Code électrique du Québec pour les salles de 

préparation d’aliment de ferme. Les moteurs peuvent être de 120V, 1 pH ou  208V, 1 pH ou 208V, 3 pH. 

Toutes les composantes du système de structure d’alimentation, contrôle et enclos doivent provenir d’un 

fournisseur unique ou être vérifiées afin de s’intégrer parfaitement avec les systèmes de gestation libre. 

Tous les supports des équipements doivent être exempts d’huile et de corps étrangers et peints d’une couche 

d’apprêt et d’une couche de peinture-émail pour la machinerie. Le choix de couleur doit être approuvé par le 

propriétaire. 

Tous les équipements doivent avoir les grilles et équipements de protection conformes à la Norme CSA et aux 

normes de la CNESST. 

Le système d’alimentation doit être mis à l’épreuve par l’entrepreneur. Un nettoyage complet du système et de 

toutes ses composantes à l’aide d’un produit désigné doit être effectué pour enlever tout débris de construction 

ou tout corps étranger. L’aliment utilisé comme agent nettoyant doit être retiré des installations. Ce nettoyage 

peut être effectué pendant les essais de mise en service en coordination avec le représentant du propriétaire. 

L’entrepreneur général doit coordonner l’installation des équipements et la mise en service. 
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Alimentation des truies gestantes libres en enclos 
Description Nombre 

Ensemble de stalles d’alimentation avec distributeur d’aliment automatisé incluant un 
module doseur-double par stalle, système de communication par antenne vers l’ordinateur 
de AAC, système de lecture et identification des truies 

4 

• Doseurs électroniques double aliment pour truies en cage 15 

• Doseurs électroniques double aliment pour les petits enclos 2 

• Balance de calibration d’aliment 1 

• Identifiant électronique à l’oreille (puce électronique) 100 

• Pinces d’installation des identifiants 1 

• Bâton lecteur avec mini-tablette 1 

• Logiciel d’inspection complet des stalles d’alimentation (3G ou Maximus) 1 

• Les stalles d’alimentation et contrôles doivent être fournis et installés par un seul 
fournisseur 

 

• L’installation doit être complète et fonctionnelle pour l’alimentation des truies 
gestantes, libres et en cage 

 

• Les cages autobloquantes peuvent être construites avec des matériaux durables tels 
que l’acier galvanisé, PVC ou PEHD 

 

• Une garantie de 3 ans est requise sur le fonctionnement du mécanisme d’entrée et 
sortie des truies ainsi que tous les matériaux 

 

• Une garantie d’un an est requise sur le système d’alimentation automatique et 
doseur 

 

Équivalences acceptées : 

• Stalle d’alimentation avec doseur et contrôle Maximus, fournisseur Les industries et 
équipement Laliberté Ltée ou Système Gestal et distributeur Gestal 3G de Jyga 
technologies 

 

Contrôle et précision, performance du système d’alimentation 
Le système d’alimentation et de contrôle doit avoir les fonctions et performances suivantes : 

1. Protection complète des truies au moyen d’une barrière fermée 

2. Courbes d’alimentation distinctes pour les truies et les cochettes 

3. 2 types d’aliments par station; doseur double 

4. Les 2 verrats et les 15 truies en cage avec alimentateur automatisé, doseur double 

5. La station est équipée d’une auge en acier inoxydable 

6. Identification par radiofréquence (RFID) 

7. Le logiciel de contrôle doit permettre la programmation détaillée des rations, fréquences et doit 

conserver un historique de 30 jours pour chaque truie 

8. Le poste informatique est fourni par AAC. Un signal Wi-Fi est requis pour communication iPhone ou 

tablette ainsi que sur le poste informatique. Un fil de communication doit être installé entre contrôle 

jusqu’au connecteur informatique dans la pièce D-104 (voir plan) 

9. Les doseurs et systèmes d’alimentation doivent avoir une précision de ± 50 grammes maximum par 

kilogramme de moulée servie 
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Enclos pour les truies gestantes 
• Les divisions d’enclos doivent être en PEHD ou autres plastiques résistants, neuf, de couleur blanche et 

d’une hauteur de 39,5 po min. (100,3 mm), 2 po d’épaisseur (51 mm), panneaux pleins 

• Le fournisseur doit ajuster la distance entre les poteaux de division pour une flexion maximale de 20 mm 

ou moins lorsqu’ils sont soumis aux contacts des truies. Les poteaux doivent être à 1,8 m de distance 

maximale, acier inoxydable SS304 

• Les passages d’homme doivent être dimensionnés selon les normes du Centre de développement du 

porc du Québec, en acier inoxydable, solidement ancrés dans la structure des divisions d’enclos 

• Tous les poteaux, ancrages, fixations, boulons, écrous et rondelles doivent être en acier inoxydable. Les 

portes avant doivent être avec un mécanisme d’ouverture avec une tige de PVC 

Équivalence 
• Panneaux de PEHD type GSI, 39-1/2" x 2" de Godro, EML, Equipex, IEL ou autres 

• Panneaux Paneltim ou GSI sont acceptables 

Enclos pour verrat 
• 4 divisions en barre ajourée d’acier galvanisé, 4 côtés doivent être réalisés pour rendre l’enclos 

indépendant de la construction de la cage de gestation 

• Aucun passage d’homme 

• L’entrepreneur-équipements peut récupérer, modifier et adapter les divisions d’enclos existantes ou en 

fabriquer des nouvelles 

Stalles de gestation 
• Réinstaller 15 stalles de gestation avec mangeoires et bols à eau existants 

Abreuvement 
• Trois (3) nouvelles tétines à eau avec protecteur latéral par enclos, réutiliser les descentes d’eau 

existantes. 

• Hauteur ajustée selon le propriétaire 

• Plaque de fixation incorporée aux divisions d’enclos en acier inoxydable 

• Modèle : GDL – Tétine protectrice ou équivalent 

• Réutiliser les descentes d’eau de la ligne d’eau de la rangée No 3 ou N° 4 

• Pour les 4 enclos de gestation libre, le débitmètre doit mesurer le total des 3 tétines d’eau par enclos  

• Installer un compteur d’eau par système d’alimentation, soit 21 au total : 

- Capacité de 0,3 à 4 litres par minute 

- 1,5 mL par impulsion 

- Alimenté par une source électrique DC 

- Compteurs permettant une calibration 

- Modèle : Gestal ou équivalent 

Soigneur à pastille 
• Fournir et installer 2 systèmes complets et fonctionnels de soigneur à pastille. 

• Tel qu’indiqué au plan, le soigneurs N° 1 et N° 2 doivent alimenter 4 alimentateurs électroniques des 

enclos, 15 cages de gestations, 2 enclos de verrats ainsi que deux descentes de moulée de purge 
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• Le système doit avoir un contrôle électronique compatible avec les stations d’alimentation automatisées 

avec une minuterie et un détecteur de moulée 

• Le système doit incorporer le groupe d’entraînement, 1 raccord avec vis flexible 3", segment de contrôle 

transparent, tube de transport en acier galvanisé, chaîne de transport avec pastille en plastique 

résistant, coudes et angles 

• Moteur de 1 HP (min), 208V, 1 pH ou 208V 3 pH, 45 à 60 mm de diamètre 

• Tuyau distributeur avec un diamètre de 45 à 60 mm en acier galvanisé et pré-percé 

• Modèle Falcon, GSI-AP, Roxell ou équivalent 

• Démarreur manuel, boitier Nema 4X 

• Système de contrôle d’alimentation automatisé pour les 2 soigneurs à pastilles et 2 vis flexibles 

Vis flexible 
• Fournir et installer 2 vis flexibles, tel que décrit au plan 

• Tuyau en PVC, vis flexible en acier à haute teneur en carbone 

• Un boitier droit de transition en polycarbonate transparent 

• Un déflecteur à moulée dans le silo, modèle Sure-Flo ou équivalent. 

• Toutes les vis flexibles seront munies d’un système de déchargement de dimensions appropriées qui 

servira à déplacer le contenu des silos vers le soigneur à pastille 

• Adaptateur de vis Flexflo 300 ajustable en acier 

• Le contrôle des vis flexibles se fait totalement par l’intermédiaire du panneau de contrôle automatique 

des stations et des soigneurs à pastille 

• Le contrôle doit présenter les temps de marche de chaque vis 

• L’emplacement définitif des silos est illustré au plan 

• Produit : vis flexible 3" Ø. Fournisseur : GSI ou autre modèle Flexflo XD, entraînement à courroie, moteur 

1 HP min, 208V, 1 pH ou 208V 3 pH, modèle Flexflo 300, choretime modèle 75 ou équivalent 

• Démarreur manuel, boitier Nema 4X 

• Système de contrôle automatisé 

Silo 
• Capacité de 6,2 tm 

• Diamètre de 6'-4" (1,93 m)  

• Nombre : 2 

- Silo monocoque en acier : 

Les silos doivent être compacts et fonctionnels, sans joints boulonnés. Tuyaux de remplissage 

par le bas en acier galvanisé ou en aluminium, remplissage par projection verticale par le centre 

du toit, tuyau d’évacuation d’air de 6" en acier galvanisé, cône de vidange en V à 67o, regards de 

niveau pour vision de la moulée, couvercle étanche à penture, échelle fixe en acier galvanisé 

avec ligne de vie verticale, panneau de sécurité à penture en acier galvanisé avec cadenas 

limitant l’accès à l’échelle, plan d’échelle et de ligne de vie certifiés CSA 

Couleur : Couche de peinture extérieure au polyuréthane blanc et surface intérieure peinturée 

avec un époxy 

- Nombre de pattes : 4 
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• L’échelle d’accès, la ligne de vie et la protection sont illustrées aux plans (voir photo) 

• Le fournisseur doit fournir des dessins d’atelier pour les dimensions de la base de béton, silo et échelle 

• Modèle : FortMétal modèle 867 ou équivalent 

Cellule de charge 
• Capacité minimale de 2,0 tm 

• Nombre : 8, soit 4 par silo de 4 pattes 

• Précision minimale de 99,75% 

• Tension de 20V AC ou DC 

• Doit être harmonisée avec indicateur de charge 

Indicateur de charge 
• Capacité d’affichage de 0 à 10,0 tm 

• Nombre : 2 

• L’indicateur doit permettre le mesurage dans des unités métriques et Impériales, précision au gramme 

(once).   

• L’indicateur doit posséder une enceinte en acier inoxydable et doit être résistant aux poussières et à 

l’eau (Indice IP69K), boitier Nema 4X. Il doit également résister au lavage à l’eau à haute pression. Les 

températures d’opération doivent varier de -20°C à 60°C avec une humidité relative variant de 10% à 

90%. 

• L’indicateur doit posséder un port USB permettant la communication avec un système d’impression ou 

le transfert des données vers un ordinateur ou une clé USB. Il doit également posséder un port Ethernet 

ainsi qu’un port de type RS232. 

• L’indicateur doit permettre la communication avec un système de contrôle de données agricoles 

(Genius, Maximus, etc.) et fonctionner sous une tension de 120 volts. 

• Dimensions approximatives : 10" x 5" x 10" (254 mm x 127 mm x 254 mm) et poids approximatif de 10 

livres (4,5 kg) 

• Modèle : Matrix 365, Weigh-Tronix ZM303 ou équivalent 

Gratte à fumier 
• Nombre : 2 

• Largeur : 5'-4" (1,63 m)  

• Fabriquée en acier inoxydable SS304, hauteur de 6 à 8 pouces (152,4 à 203,2 mm), épaisseur minimale 

de ⅛" (3,18 mm) 

• Actionné par un système de démarreur dans un boitier NEMA 4x, 2 cycles réversibles, limitateur de 

temps de marche 

• Présence d’interrupteur de fin de course dans un boitier NEMA 4x 

• Poulies en nylon d’un diamètre de 6" à 9" (152,4 mm à 228,6 mm) avec supports et ancrages en acier 

inoxydable SS304 

• Patin pour mode réversible, dimensions typiques de 1 ½" (38,1 mm) de largeur par ¼" (6,35 mm) 

d’épaisseur   

• Câble en acier inoxydable de type SS316-719 multibrins, ¼" (6,35 mm) de diamètre, attaché par serre-

câble en acier inoxydable SS316  
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• Garantie de 2 ans 

• Modèles : Fabrication Richard Lapointe, IEL ou équivalent, démarreur par Omron ou équivalent. 

Transmission pour gratte à fumier 
• Nombre : 1 

• Boitier de support en acier inoxydable de type SS304 

• Poulies multiples en fonte ductile 

• Arbres horizontaux en acier de 1 ½" supportés par palier à chapeau  

• Boitier de réduction de vitesse 

• Garantie de 1 an 

• Modèles : Fabrication Richard Lapointe, IEL ou équivalent 

Moteur électrique pour transmission de gratte à fumier 
• Moteur électrique : 

• Nombre : 1 

• 1 HP, 208 volts, 1 pH ou 3 pH, 3600 TPM, IP55 

• Service agricole monophasé ou tri-phasé et application générale 

• Conception type L, convient à des températures ambiantes de 40°C jusqu’à une altitude de 1000 m 

• Répond aux normes NEMA 4X, CSAus, CSA Certified et RoHS 

• Bobinage de type VPI avec fils numérotés et code de couleur 

• Isolation de classe F avec augmentation de température de type B 

• Réinitialisation manuelle suite à une surcharge thermique 

• Roulements à billes avec double bouclier de protection, température d’opération de -25°C à 175°C avec 

graisse au lithium 

• Vis de mise à la terre dans la boîte de fils 

• Boîte de fils rotative à 180° avec connection ½ NPT 

• Joint de caoutchouc entre la boîte de fils et le boitier du moteur 

• Plaque signalétique en acier inoxydable avec détails gravés 

• Garantie de 1 an 

• Modèle : Max-Motion MTR-102FDCH ou équivalent 

Latte de béton et cornière en acier inoxydable 
• L’entrepreneur doit récupérer avec soins les lattes de béton du client. Les lattes seraient réutilisées pour 

les enclos de gestation libre 

• En cas de bris, l’entrepreneur peut acheter des nouvelles lattes de béton pour les enclos à verrat. 

• Description :   

- Longueur : 1800 mm (5'-10⅞") 

- Épaisseur : 95,3 mm (3-¾") 

- Largeur : 600 mm (24") 

• Modèle de remplacement :  

- Latte pour truie en stabulation libre ou équivalent 

- Patio Drummond ou autre 
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• L’entrepreneur devra ajuster le béton des murets de support pour obtenir des surfaces finies égales. Les 

cales doivent être stables, sans mouvement. Les cales doivent être en plastique rigide. Les lattes 

récupérées et relocalisées doivent être ajustées. 

• Les cornières sont en acier inoxydable, jauge 10, telle qu’illustrées aux plans. La longueur totale est de 

696 P. L., à installer tel qu’illustrée au plan. 
• Pour les 2 nouveaux dalots, les dimensions sont présentées aux plans. L’entrepreneur doit acheter des 

nouvelles lattes de largeur nominale de 600 mm (24"). Les longueurs sont présentées avec plans.   
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Partie 3 Exécution 

Livraison 
1. Soumettre un calendrier indiquant le délai de livraison pour chaque item cité dans le devis et aux plans. 

Installation 
2. Installer tous les équipements montrés sur les plans et décrits ci-haut, tel que recommandé par le 

fabricant. 

3. Coordonner les services avec l’entrepreneur général. 

Démarrage et ajustement 
1. Procédures : 

a. Vérifier l’alimentation électrique et le fonctionnement des stations d’alimentation, doseurs, vis, 

soigneur et grattes à fumier. 

b. S’assurer que le fonctionnement soit adéquat et sécuritaire. 

c. Calibrer tous les systèmes de contrôle jusqu’à ce qu’ils soient tous parfaitement opérationnels. 

d. Suivre les instructions du fabricant à propos du démarrage des systèmes. 

2. Ajustement et mise en opération. 

3. Superviser pour la mise en route, l’installation des vis, soigneurs, stations d’alimentation et contrôles 

pour l’entrepreneur équipement. 

4. Installer tous les équipements des enclos, valider le fonctionnement des portes et barrières 

5. Valider la fonctionnalité des tétines d’abreuvement. 

Formation du personnel 
1. Fournir 4 heures de formation dans le but de familiariser les usagers avec les systèmes, avant l’arrivée 

des animaux. Après l’arrivée des animaux, fournir 4 heures de formation supplémentaire. 

2. Prévoir un service de dépannage téléphonique d’une durée de 6 heures pour l’opérateur durant la 

première année. 

3. Le fournisseur de la station automatisée d’alimentation doit prévoir 4 heures de formation pour la 

programmation et utilisation avec le personnel.  

Garantie 
1. Convoyeur à pastille, 1 an. 

2. Contrôles électroniques, 3 ans. 

3. Vis à grain, 1 an. 

4. Système d’alimentation automatique et doseur, 1 an. 

5. Mécanisme d’entrée et de sortie des truies, 3 ans. 

6. Silo à grain, 1 an. 

7. Moteur électrique de transmission, 1 an. 

8. Transmission à fumier, 1 an. 

9. Système de gratte, 2 ans. 
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Documents de fin de projet / manuels 
1.1. Soumettre un (1) exemplaire des manuels d’exploitation et d’entretien en format PDF, directement au 

représentant du ministère, ce, dans les 30 jours maximums suivant la réception provisoire des travaux. 

Une fois le manuel complet et approuvé, remettre au représentant du ministère tous les documents de 

fin de projet assemblés : 

1.1.1.  Deux (2) exemplaires définitifs (1 original + 1 copie) en version papier; 

1.1.2.  Une (1) copie complète numérisée en format PDF (clé USB). 

1.2. L'information devra être remise sous forme de manuel dans une reliure rigide à anneaux. 

1.3. Manuel d’entretien et d’exploitation, incluant : 

1.3.1.  Page titre : Titre du projet et numéro de projet du client; 

1.3.2.  Table des matières; 

1.3.3.  Liste de tous les intervenants : Propriétaire, professionnels, entrepreneur, sous-traitants et 

fournisseurs (avec leurs coordonnées complètes); 

1.3.4.  Copie du calendrier des travaux (révision finale tel que construit); 

1.3.5.  Copie de la licence de l’entrepreneur général; 

1.3.6.  Copie de la licence de chacun des sous-traitants; 

1.3.7.  Lettre de situation d’état de la CCQ concernant l’entrepreneur général; 

1.3.8.  Lettre de situation d’état de la CCQ concernant chacun des sous-traitants; 

1.3.9.  Lettre de conformité de la CNESST concernant l’entrepreneur général; 

1.3.10. Lettre de conformité de la CNESST concernant chacun des sous-traitants; 

1.3.11. Lettre de garantie de l’entrepreneur général (date de la réception provisoire); 

1.3.12. Lettre de garantie de chacun des sous-traitants (date de la réception provisoire); 

1.3.13. Lettre de garantie des fabricants exigée des principaux matériaux; 

1.3.14. Tous les dessins d’atelier « approuvés » durant les travaux; 

1.3.15. Toutes les fiches techniques « approuvées » durant les travaux; 

1.3.16. Codes de couleurs; 

1.3.17. Cahier d’exploitation et d’entretien en français des principaux matériaux; 

1.3.18. Plans « tels que construits » annotés de l’entrepreneur; 
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Sommaire des travaux  

Section 01 11 00 

Travaux visés par les documents contractuels 

1. Les travaux de ce contrat comprennent la préparation du site, le démantèlement des cages de 
gestation ainsi que les travaux de modification de la salle C-104 incluant : l’évacuation du lisier, dalot 
en béton, plancher de béton, installation des équipements et mise en route, électricité et plomberie. 
Les plans illustrent les travaux de démolition et reconstruction. 

2. L’Entrepreneur doit présenter les procédures de déconstruction et de démolition. Des procédures 
alternatives peuvent être substituées après révision et approbation pendant la phase d'appel 
d'offres. Des informations suffisantes doivent être présentées par l'Entrepreneur, en format 
électronique et ce, au plus tard 10 jours ouvrables avant le début des travaux.  

3. L’Entrepreneur doit fournir des périodes de formation pour les employés du propriétaire pour les 
usages du bâtiment. 

4. Les permis de démolition et de construction seront obtenus par le Propriétaire.  

a. Le présent document n'est pas exhaustif et ne décrit que sommairement les travaux prévus. 
Aussi chacune des sections ci-après n'est pas limitative aux éléments mentionnés, mais 
comprend également tous les matériaux et l'usage standard inhérent en accord avec la 
répartition des travaux effectuée par l'Entrepreneur, à moins d'avoir été explicitement 
exclus. 

b. L’Entrepreneur doit fournir et payer la main-d’œuvre, les produits, l’outillage, le matériel de 
construction, l’éclairage, le transport et les autres installations et services nécessaires à 
l’exécution de l’ouvrage conformément au contrat. 

Documents du contrat 

1. Les plans de construction originaux des bâtiments ainsi que ceux des structures à déconstruire sont 
fournis en format électronique PDF, à titre de référence. La table des matières de dessins devrait 
être utilisée pour un renvoi vers le nom du fichier de référence numérotée avec le bâtiment (ou 
structure) ainsi que la feuille de dessin. 
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2. Plans de modification du bâtiment par Consultants Lemay & Choinière Inc. : 

Dessin No Description 

P1 Photo aérienne et vue en plan du bâtiment "C" 

P2 Photos de l’existant 

P3 Vue en plan et coupes transversales existant et projeté 

P4 Vues en plan et coupes transversales des dalots existants et projetés 

P5 Vue en plan des équipements 

P6 Schéma d’aménagement électrique 

P7 Devis électrique 

P8 Spécification béton 

 

Liste des devis 

Devis spécifique de performance – Équipement pour le projet de gestation libre, salle C-104 

Devis spécifique agricole pour la déconstruction-démantèlement des équipements, pour la 
modification du secteur de gestation porcine C-104 en gestation libre avec station d’alimentation 

Examen des plans, des devis et visites du site 

a. Avant de signer sa soumission, le soumissionnaire doit prendre connaissance des 

conditions générales et complémentaires du présent projet, de même que tous les plans 

et devis et addenda, pour bien évaluer la portée des travaux à exécuter et la qualité des 

matériaux à utiliser. 

b. Il a la responsabilité de se renseigner sur l’état du site où les travaux seront exécutés, sur 

la nature des travaux à accomplir et sur les exigences liées au contrat et à son exécution. 

Il doit examiner attentivement les plans afin de se rendre compte de toutes les conditions 

locales pouvant affecter l’exécution du contrat tel que décrit dans les documents de 

soumission. S’il décèle des erreurs ou des omissions sur des plans, ou dans les devis, le 

soumissionnaire doit en informer immédiatement le Professionnel afin que ce dernier 

effectue les corrections nécessaires. Par le dépôt de sa soumission, le soumissionnaire 

reconnaît avoir pris connaissance des documents d’appel d’offres et en accepte les 

clauses, charges et conditions. 
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Travaux exécutés par des tiers 

1. Le Propriétaire pourra adjuger, le cas échéant, à d’autres Entrepreneurs, et par contrats distincts, 

certains travaux non inclus au contrat.  

2. L’Entrepreneur doit coordonner ses travaux avec ceux des autres Entrepreneurs et assurer les 

raccordements prévus ou indiqués dans les documents contractuels. Si l'exécution ou le résultat 

d'une partie quelconque des travaux faisant l'objet du présent contrat dépendent des travaux d'un 

autre Entrepreneur, signaler sans délai, par écrit, au Propriétaire toute anomalie ou tout défaut 

susceptible de nuire à la bonne exécution des travaux. 

3. L’Entrepreneur fournira aux autres Entrepreneurs l’assistance et les services qu’il fournit 

habituellement à ses propres sous-traitants et assumera auprès d’eux les obligations de maître 

d’œuvre telles que définies dans la Loi sur la santé et la sécurité du travail. 

Calendrier des travaux 

1. Les étapes prévues pour le projet sont les suivantes : 

Étapes Date 

Visite des entrepreneurs, appel d’offres  

Date limite pour le dépôt des soumissions  

Ouverture des soumissions  

Adjudication du contrat  

Mobilisation de l’Entrepreneur, début des travaux Jour 1 

Démantèlement des équipements, enlèvement des lattes, 
entreposage extérieur 

 

− Phase 1 Jour 5 

Démolition des murs et des planchers de béton, réparation et 
construction de la salle C-104  

 − Phase 1 

− Phase 2: coordination de l’installation de l’entrepreneur-
équipement 

Fin des travaux des bâtiments et mise en route Jour 60 

2. Le Propriétaire se réserve le droit de modifier l’échéancier proposé ci-dessus.  

3. Advenant tout défaut de l'Entrepreneur de terminer les travaux au terme fixé au contrat et/ou révisé 

par ordre de changement, le Maître de l'ouvrage pourra tenir l'Entrepreneur responsable des 

dommages et des coûts supplémentaires qu'il a dû encourir, notamment pour entreposer sa 

production dans des espaces temporaires. 
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Imprévus aux travaux 

1. Parmi les imprévus reliés aux travaux, il existe la possibilité de découvrir des matériaux contaminés. 
Le cas échéant, suivre les recommandations appropriées des normes de la santé et de sécurité au 
travail. Le risque sera évalué et l'étendue des travaux supplémentaires sera définie par le 
Propriétaire, au besoin. 

Ordre d'exécution des travaux, projet global de démolition 

1. Le calendrier d’exécution des travaux est requis avec la soumission. L'échéancier devra être tel que 

la totalité des travaux soit complétée selon les documents fournis par AAC. 

2. L’échéancier doit être mis à jour mensuellement pour refléter précisément le progrès réel et 

présenter l’état actuel de la construction. Les travaux seront exécutés conformément à l’échéancier 

approuvé. 

3. Lorsque des retards sont signalés, l'Entrepreneur prendra toutes les mesures nécessaires, y compris 

des heures supplémentaires pour rattraper le temps perdu, sans frais additionnels au Propriétaire.  

4. La responsabilité de respecter l'échéancier du projet incombe entièrement à l'Entrepreneur, en dépit 

de toute consultation pouvant avoir lieu avec le Propriétaire, le gestionnaire de projet ou le 

Professionnel. 

5. Toutes les commandes doivent être passées en temps opportun de façon à ce que l'échéancier du 

projet soit entièrement respecté.   

6. Les items principaux de l’échéancier du projet sont : 

a. Préparation et remise des plans de travail et des échéanciers pour être révisés et 
approuvés par le Propriétaire. 

b. Mise en place des installations requises incluant toutes installations de soutien 
temporaires sur le site. 

c. Animation et Coordination des réunions. 

d. Préparation des plans requis pour le réacheminement et l’élimination appropriée des 
déchets, soit par entente ou contrat. 

e. Des procédures de démolition et de recyclage responsable devront être employées 
pendant toute la période d'exécution des travaux. 

f. Coordonner les tests de fonctionnement pour prouver la fonctionnalité des équipements 
et par les fournisseurs. 

g. Le site de construction doit être propre à la fin des travaux. 

h. La mise en route avec l’équipe du propriétaire et la formation sont incluses. 
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Utilisation des lieux par l'Entrepreneur 

1. Coordonner l'accès et l'utilisation des locaux avec le Propriétaire. Les zones seront mises à 

disposition pour le tri et la récupération ou le recyclage des matériaux. 

2. Des clôtures seront utilisées pour délimiter et séparer l’aire des travaux de démolition et de 

construction de celle de l'exploitation normale du centre de recherche. Il n’y aura aucune restriction 

quant à l'utilisation du site de travail au sein des zones clôturées qui sont sécurisées et contrôlées 

par l'Entrepreneur. L’Entrepreneur est responsable de construire, d’entretenir et d’enlever les 

clôtures. L'Entrepreneur fournira la totalité des barrières et des dispositifs de sécurité nécessaires et 

adéquats pour assurer la sécurité sur les lieux, et il contrôlera l'accès au chantier en faisant preuve 

de toute la diligence nécessaire. 

3. Les présents travaux devront se dérouler de façon à toujours garder le bâtiment existant protégé 

contre les dommages causés par la démolition. 

4. Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'en endommager les parties devant rester en 

place. 

5. Maintenir un accès au site pour le service d’incendie en tout temps. 

6. S’assurer du déneigement des zones de travail (à l’intérieur du site sécurisé). Le Propriétaire décidera 

de l’endroit où sera empilée la neige. 

Occupation des lieux par le Propriétaire 

1. Le Propriétaire occupera les étables et la salle de préparation alimentaire pendant toute la durée 

des travaux.  

2. Le bâtiment existant doit demeurer en opération durant toute la période des travaux, et ce, 

24 heures par jour, 7 jours par semaine. Cette condition est essentielle : aussi doit-on veiller à 

déranger le moins possible les activités des usagers. 

3. Collaborer avec le Propriétaire de manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des lieux par 

ce dernier. 

Collaboration 

1. L’Entrepreneur doit, au cours de l’exécution des travaux, se conformer aux instructions reçues quant 

aux heures d’exécution, l’ordre dans lequel les travaux doivent être exécutés et autres mesures 

semblables. 

2. L’Entrepreneur est également responsable du maintien des services et des travaux nécessaires à 

cette fin. Il doit également permettre le libre accès des lieux au personnel et aux véhicules engagés 

dans l’exécution des travaux ainsi qu’à toute personne dont le travail s’exécute sur les lieux ou à 

proximité du chantier. 
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3. Dessins d’atelier : 

a. L’Entrepreneur spécialisé en équipement porcin doit fournir un plan d’installation. 

b. Un plan type est joint aux plans de soumission. 

c. L’Entrepreneur-équipement doit fournir un plan d’atelier des équipements aux fins de 

coordination et électrification. 

Documents requis 

1. Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants : 

a. Dessins contractuels. 

b. Devis. 

c. Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé. 

d. Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité. 

e. Plan de protection de l’environnement. 

 

FIN DE LA SECTION 
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Restrictions visant les travaux 

Section 01 14 00 

Accès au chantier 

1. Les accès et sorties des zones de travail de déconstruction et construction doivent être contrôlés 
pour limiter les véhicules et personnes non autorisées aux conditions dangereuses. 

2. La vente sur le site du matériel de récupération ainsi que de matériaux de construction est 
formellement interdite. 

3. Les heures de travail sont de 7 h à 17 h. 

Utilisation des lieux et des installations 

1. Effectuer les Travaux en perturbant le moins possible l'utilisation normale des lieux. À cet égard, 
prendre les dispositions nécessaires avec le Propriétaire pour faciliter l'exécution des travaux 
prescrits. 

2. Maintenir en fonction les services d'utilités existants et assurer l'accès au chantier au personnel et 
aux véhicules. 

3. Lorsque la sécurité a été réduite en raison des travaux, prévoir d'autres moyens temporaires pour 
assurer la sécurité des biens et des personnes sur les lieux. 

4. L’Entrepreneur fournira des installations sanitaires à la disposition de son personnel et ce dernier 
devra en assurer l'entretien. 

5. Protéger les ouvrages par des moyens temporaires jusqu'à ce que les fermetures permanentes soient 
installées. Les clôtures de chantier pour l’entreposage doivent être fournis pour l’entrepreneur. 

6. Le propriétaire fournira un accès d’eau dans la salle de préparation des aliments. L’Entrepreneur doit 
fournir les boyaux et conduites pour alimenter son chantier. 

7. Stationnement accessible, voir le plan 

8. Aire de travail 

• Remise en état du terrain, prêt à semer 

• Gazon par AAC 

Exigences particulières 

1. S'assurer que les membres du personnel de l'Entrepreneur qui travaillent sur le chantier connaissent 
les règlements et les respectent, notamment les règlements sur la sécurité incendie, la circulation 
routière et la sécurité au travail. 

2. Demeurer dans les limites des travaux et des voies d'accès. 

3. Suivre les normes de biosécurité, annexe 3. 

Environnement sans fumée 

1. Respecter les consignes d'interdiction de fumer. Il est interdit de fumer à l’intérieur de toutes les 

aires de travail. 

2. Les restrictions concernant les fumeurs de même que les règlements municipaux doivent être 

respectés. 

FIN DE LA SECTION 
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Réunions de projet 

Section 01 31 19 

Assemblées et visites de chantier 

1. Les réunions de chantier auront lieu une fois par semaine pour la phase silo et aux deux semaines, 

ou selon le calendrier établi par le Professionnel. L’Entrepreneur doit y être obligatoirement 

représenté, ainsi que les sous-traitants dont la présence est requise par avis à l’Entrepreneur. Le 

Propriétaire et le Professionnel en sont avisés et y assistent au besoin. Les rapports ou comptes-

rendus sont rédigés par le Professionnel et distribués aux personnes concernées.  

2. De son côté, l’Entrepreneur convoque au besoin ses sous-traitants et les Entrepreneurs du 

Propriétaire à des réunions de chantier et il en avise le Professionnel. Les rapports ou comptes-

rendus sont rédigés par l’Entrepreneur et distribués aux intéressés. 

3. Un local de réunion sera disponible pour la tenue des réunions de chantier, à déterminer par le 

propriétaire. 

4. Les représentants de l'Entrepreneur, des sous-traitants et des fournisseurs qui assistent aux réunions 

de projet sont habilités et autorisés à intervenir au nom des parties qu'ils représentent. 

Réunion préalable aux travaux 

1. Organiser une réunion de démarrage afin de discuter des procédures administratives et de définir 

les responsabilités de chacun. Doivent être présents à cette réunion, les principaux représentants du 

Propriétaire, de l'Entrepreneur des sous-traitants Entrepreneur-silo et entrepreneur-équipement, les 

Professionnels et des sous-traitants principaux. 

Compte-rendu quotidien 

1. L’Entrepreneur est également tenu de faire un compte-rendu au Maître de l’ouvrage, à la fin de 

chaque quart de travail, avant de quitter les lieux; ce compte-rendu doit faire état des travaux non 

terminés, des situations temporaires exigeant des précautions de la part des usagers, ainsi que de 

toutes autres indications nécessitant une attention particulière des usagers lors des heures 

d’ouverture. 

 

 

 

 

FIN DE LA SECTION 
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Santé et sécurité 

Précautions particulières 

1. Certains matériaux présents contiennent de la silice cristalline (béton, brique, mortier). Il faut limiter 

au minimum la poussière de silice.  

2. Dans tous les cas où de la poussière est produite, il est nécessaire de porter un masque de type N-95 

au minimum.  

3. Ne jamais balayer de la poussière de silice cristalline.  

En conséquence, tous les travailleurs qui seront exposés doivent avoir reçu la formation nécessaire, comme le 

prescrit le Code de sécurité pour les travaux de construction, S-2.1, r. 

Santé et sécurité 

1. L’Entrepreneur doit gérer ses opérations de sorte que la sécurité et la sécurité du public et des 

travailleurs du site ont toujours préséance sur les considérations de coût et de la programmation. 

Références 

1. Code canadien du travail, partie II, Règlement canadien sur la sécurité et la santé au travail. 

2. Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)/Santé Canada. 

a. Fiche signalétique (FS). 

3. Province de Québec 

a. Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1) 

• Code de sécurité pour l’industrie de la construction (c. S-2.1, r.6) 

b. Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c Q-2) 

• Règlement sur les matières dangereuses (c.Q-2, r. 15.2) 

• Règlement sur les halocarbures (c. Q-2, r 15.01) 

4. Gouvernement du Canada 

a. Loi canadienne sur la protection de l’environnement sur le PBC (DORS/2008-278) 

5. Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

a. CSA S350, Code of Practice for Safety in Demolition of Structures. 

Documents/échantillons à soumettre 

1. Soumettre, au plus tard dix (10) jours après la date de signification de l'ordre d'exécution et avant la 

mobilisation de la main-d’œuvre, un plan de santé et de sécurité établi expressément pour le chantier 

et regroupant les éléments ci-après : 

a. Résultats de l'évaluation des risques pour la sécurité propre au chantier. 

b. Résultats de l'analyse des risques ou des dangers pour la santé et la sécurité associés à 

chaque tâche et à chaque activité figurant dans le plan des travaux. 
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2. Soumettre au Propriétaire la fiche d'inspection du site, dûment remplie, à des intervalles spécifiés 

par le Propriétaire. 

3. Soumettre au Propriétaire, dans les 24 heures, une copie de tout rapport d'inspection, avis de 

correction ou de recommandation émise par les inspecteurs fédéraux ou provinciaux. 

4. Soumettre au Propriétaire, dans les 24 heures, un rapport d'enquête en cas d'accident entraînant 

des blessures et de tout incident exposant un danger potentiel. 

5. Soumettre les fiches signalétiques (FS) conformes au SIMDUT — Matières dangereuses, et ce, au 

moins trois jours avant que les matériaux soient générés sur le site. 

6. Soumettre au Propriétaire des copies de tous les certificats de formation requis pour l'application du 

programme de sécurité, en particulier : 

a. Cours de santé et sécurité sur les chantiers de construction. 

b. Attestation du responsable de la santé et de la sécurité. 

c. Cours de premiers soins en réanimation cardiorespiratoire en lieu de travail (RCR). 

d. Le port d'équipements de protection individuelle. 

e. Chariot élévateur. 

f. Plateforme de positionnement. 

g. Toute autre exigence de la règlementation ou le programme de sécurité applicable. 

7. Plan d'urgence : Le plan d'urgence doit être présenté au Propriétaire en même temps que le 

programme de santé-sécurité propre à chaque site. Les commentaires seront fournis à 

l'Entrepreneur dans les 5 jours après réception du plan. Réviser le plan approprié et soumettre à 

nouveau au Propriétaire dans les 5 jours après réception des observations de Propriétaire. 

8. Avis d'ouverture de chantier : Un avis de l'ouverture du chantier doit être soumis à la Commission 

des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) avant le début des travaux. 

Une copie de cet avis doit être présentée au Propriétaire au même moment et une autre doit être 

affichée bien en vue sur le site. Au cours de la démobilisation, un avis de fermeture du site doit être 

soumis à la CNESST, avec une copie transmise au Propriétaire. 

9. Plans et certificats de conformité : Soumettre à la CNESST et au Propriétaire une copie signée et 

scellée par un ingénieur de tous les plans et certificats de conformité requis en vertu du Code de 

sécurité pour l'industrie de la construction (S-2.1, r. 6), ou par tout autres loi ou règlement ou par 

toutes autres clauses dans le cahier des charges ou dans le présent contrat. Des copies de ces 

documents doivent être disponibles sur le site en tout temps. 

10. Certificat de conformité délivré par la CNESST : Le certificat de conformité est un document délivré 

par la CNESST confirmant que l'Entrepreneur est en règle avec la CNESST. Ce document doit être 

remis au Propriétaire à la fin des travaux. 
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11. La révision par le Propriétaire du plan de santé-sécurité de l’Entrepreneur ne doit pas être interprétée 

comme une approbation et ne réduit pas la responsabilité globale de l'Entrepreneur face à l’aspect 

global des enjeux portant sur la santé et sécurité au travail. 

Évaluation des risques 

1. L’Entrepreneur doit effectuer une évaluation des risques pour la sécurité présente sur ce chantier en 
ce qui a trait à l'exécution des travaux. 

2. L'Entrepreneur doit planifier et organiser le travail de manière à éliminer les dangers à la source ou 
à promouvoir la protection mutuelle de sorte que le recours à un équipement de protection 
individuelle peut être réduit au minimum. Lorsque la protection individuelle contre les chutes est 
nécessaire, les travailleurs doivent utiliser le harnais de sécurité qui répond à la norme CAN — CSA-
Z-259.10. Les ceintures de sécurité ne doivent pas être utilisées comme protection contre les chutes. 

3. Les équipements, outils et équipements de protection qui ne peuvent pas être installés, montés ou 
utilisés sans compromettre la santé ou la sécurité des travailleurs ou le public seront jugés inadéquats 
pour le travail à exécuter. 

Réunions 

1. Organiser une réunion de santé et sécurité avec le Propriétaire avant de commencer les travaux et 
en assurer la direction. Les aspects de sécurité seront revus à chaque réunion portant sur 
l’avancement des travaux. 

2. Le représentant décisionnel de l’Entrepreneur doit assister aux réunions au cours de laquelle la 
sécurité du site et les questions de santé doivent être discutées. 

Exigences de conformité 

1. Se conformer à tous les lois, règlements et normes applicables au site et à ses activités connexes. 

2. Se conformer aux normes établies et les règlements pour assurer la sécurité des opérations sur le 
site contenant des matières dangereuses ou toxiques. 

3. Indépendamment de la date de publication indiquée au Code de sécurité pour l'industrie de la 
construction, toujours utiliser la version la plus récente. 

Exigences générales 

1. Reconnaître et assumer toutes les tâches et obligations qui incombent habituellement le principal 
Entrepreneur aux termes de la Loi sur la santé et de la sécurité du travail (RLRQ., chapitre S- 2.1) et 
le Code de sécurité pour l'industrie de la construction (S-2.1, r.6). 

2. Développer un programme de sécurité propre à chaque site en fonction des risques identifiés et 
l'appliquer dès le début des travaux du projet jusqu'à conclusion du projet. 

3. Se conformer aux normes établies et les règlements pour assurer la sécurité des opérations sur le 
site contenant des matières dangereuses ou toxiques. 

4. Indépendamment de la date de publication indiquée au Code de sécurité pour l'industrie de la 
construction, toujours utiliser la version la plus récente. 

5. Développer un programme de sécurité propre à chaque site en fonction des risques identifiés et 

l'appliquer dès le début des travaux du projet jusqu'à conclusion du projet. Le programme de sécurité 

doit tenir compte de toutes les informations et doit être soumis à toutes les parties concernées. Au 

minimum, le programme de sécurité propre à chaque site doit comporter : 
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a. Politique de santé-sécurité de l’entreprise. 

b. Une description des travaux, le calendrier et la courbe de la main-d'œuvre prévue. 

c. Diagramme des responsables de la santé-sécurité. 

d. La disposition physique et matérielle du site. 

e. Premiers secours et les normes de traitement de première ligne. 

f. Identification des risques spécifiques au site. 

g. L'évaluation des risques pour les tâches à effectuer, y compris des mesures préventives et 

les modalités de leur application. 

h. Les besoins de formation. 

i. Procédures en cas d'accident ou de blessure. 

j. L'engagement écrit de toutes les parties à se conformer au programme de prévention en 

santé-sécurité. 

k. Un calendrier d'inspection du site sur la base des mesures préventives. 

6. L'Entrepreneur doit élaborer un plan d'urgence efficace basé sur les caractéristiques ainsi que les 

contraintes du site et ses environs. Soumettre le plan d'urgence à toutes les parties concernées. Le 

plan d'urgence doit comprendre : 

a. Procédure d’évacuation. 

b. Identification des ressources (police, pompiers, services d'ambulance, etc.). 

c. Identification des personnes responsables sur le site. 

d. Identification des personnes ayant une formation en distribution des premiers soins. 

e. La formation requise pour les responsables de l'application du plan d’urgence. 

f. Toute autre information nécessaire, à la lumière des caractéristiques du site. 
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Responsabilités 

1. Peu importe la taille du chantier de construction ou combien de travailleurs sont présents, sur le 
lieu de travail, désigner une personne compétente pour surveiller et prendre la responsabilité de 
l’aspect santé-sécurité. Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la santé et la sécurité 
des personnes et des biens dans ou à proximité immédiate de l'emplacement et susceptibles 
d'être affectés par les travaux. 

2. Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l'application et le respect des exigences de 
sécurité et de santé des documents contractuels, aux règlements fédéraux et provinciaux, ainsi 
que les normes et le programme de sécurité propres à chaque site, dans le respect sans délai à 
un avis de correction ou de l'ordre émis par la CNESST (Commission des normes, de l’équité, de 
de la santé et de la sécurité du travail). 

Affichage des documents 

1. Prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer une communication efficace portant sur 
les aspects de santé et sécurité en vigueur sur le site. Dès leur arrivée sur place, tous les 
travailleurs doivent être informés de leurs droits et obligations relatifs au programme de santé-
sécurité propre au site. L’Entrepreneur doit insister sur le droit des employés de refuser 
l’exécution d’un travail qui pourrait menacer leurs santé, sécurité ou intégrité physique ou celle 
de toute autre personne présente sur le site. L'Entrepreneur doit de plus conserver et mettre à 
jour un registre écrit de toutes les informations transmises avec les signatures de tous les 
travailleurs touchés. 

2. Les renseignements et documents suivants doivent être affichés dans un endroit facilement 
accessible à tous les travailleurs : 

a. Avis de l'ouverture du chantier. 

b. Identification des principaux Entrepreneurs en place. 

c. La politique de la compagnie concernant la santé et la sécurité au travail (SST). 

d. Un programme de santé-sécurité propre au site. 

e. Un plan d'urgence. 

f. Les fiches signalétiques (FS) pour tous matériaux dangereux utilisés sur le site. 

g. Procès-verbaux des réunions tenues par le comité voué à l’aspect santé-sécurité. 

h. Les noms des représentants des comités du chantier. 

i. Les noms des personnes ayant une formation de premiers soins. 

j. Les rapports d'action ainsi que les avis de correction émis par la CNESST. 

Circonstances imprévues 

1. Chaque fois qu’une source de danger qui n’est pas définie dans les spécifications ou identifiée 
dans l'inspection préliminaire du site se présente dans le cadre du travail, suspendre 
immédiatement le travail, prendre des mesures temporaires pour protéger les travailleurs et le 
public et informer le Propriétaire, à la fois verbalement et par écrit. Par la suite, l'Entrepreneur 
doit modifier ou mettre à jour le programme de santé-sécurité propre au site, afin de reprendre 
le travail dans des conditions sûres. 
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Coordonnateur de la santé et de la sécurité 

1. Dès le début des travaux, nommer l'agent ou les agents de sécurité, conformément aux 
dispositions des sections 2.5.3 et 2.5.4 du Code de sécurité pour l'industrie de la construction (S-
2.1, r. 6) et donnez-lui/leur l'autorité nécessaire pour exercer les fonctions de ce poste, y compris 
le pouvoir d'arrêter le travail pour des raisons de sécurité et de santé. 

2. Les personnes choisies doivent : 

a. Posséder une connaissance pratique des règlements sur la santé et la sécurité en milieu 
de travail sur les sites agricoles. 

b. Développer et diffuser un programme d'orientation de sécurité pour tous les travailleurs 
du site. 

c. Veiller à ce qu’aucun travailleur ne soit admis sur le site sans avoir pris connaissance du 
programme d'orientation de santé-sécurité et rencontrer toutes les exigences de 
formation de la législation applicable et le programme de sécurité spécifique au site. 

d. Inspecter les travaux et assurer la conformité avec toutes les exigences règlementaires et 
celles du cahier des charges ou le programme de santé-sécurité propre à chaque site. 

e. Tenir un journal quotidien des actions entreprises et doit soumettre une copie au 
Propriétaire chaque semaine. 

Inspection du site et correction en cas de situations dangereuses 

1. Inspecter les lieux de travail et remplir la fiche d'inspection sur place au moins une fois par 
semaine. 

2. Prendre immédiatement toutes les mesures nécessaires pour corriger les défaillances des 
exigences législatives ou règlementaires et les dangers identifiés par un inspecteur du 
gouvernement, par le Propriétaire, par le coordonnateur de santé-sécurité du site ou lors 
d'inspections de routine. 

3. Soumettre au Propriétaire une confirmation écrite de toutes les mesures prises pour corriger les 
défaillances et les situations dangereuses. 

4. Donner à l'agent de sécurité ou, lorsqu'il n'y a pas d’agent de sécurité, à la personne affectée à la 
responsabilité de la santé-sécurité du chantier, les pleins pouvoirs pour ordonner l'interruption 
et la reprise du travail et lorsqu'il le juge nécessaire ou souhaitable dans l'intérêt de la sécurité et 
la santé. Cette personne doit toujours agir de telle sorte que la sécurité et la santé des travailleurs, 
du public ainsi que la protection de l'environnement priment sur les considérations des coûts et 
de l’échéancier des travaux. 

5. Sans limiter la portée des articles 1.8 et 1.9, le Propriétaire peut ordonner la cessation du travail 
si, de son avis, il y a risque ou menace pour la sécurité ou la santé du personnel du site ou du 
public ou pour l'environnement. 
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Dispositifs d’explosion 

1. L'utilisation de marteaux-pilons et autres dispositifs explosifs actionnés doit être autorisée par 

le Propriétaire. 

2. Toute personne utilisant un marteau doit détenir un certificat de formation et répondre à 

toutes les exigences de l'article 7 du Code de sécurité pour l'industrie de la construction 

(S-2.1, r. 6). 

3. Tout autre dispositif explosif actionné doit être utilisé conformément aux instructions du 

fabricant et les normes et règlements applicables 

 

 

 

 

 

FIN DE LA SECTION 
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Exigences règlementaires 

Section 01 41 00 

Codes, normes et autres documents de référence 

1. Les travaux doivent être exécutés conformément avec : 

a. Code national du bâtiment du Canada (CNB), dernière édition. 

b. Code national de construction des bâtiments agricoles du Canada (CNCBA), dernière 

édition. 

c. Loi canadienne sur la protection de l'environnement, dernière édition. 

d. Loi sur la qualité de l'environnement du Québec (L.R.Q., c Q-2), dernière édition. 

2. Les travaux doivent satisfaire aux exigences des documents mentionnés ci-après, ou les dépasser : 

a. Les documents contractuels. 

b. Les normes, les codes et les autres documents de référence prescrits. 

 

 

 

FIN DE LA SECTION 



Devis spécifique agricole pour la déconstruction-démantèlement des équipements, 

pour la modification du secteur C-104   PROJET : Lennoxville.16.275 
Lennoxville.16.275 

 

21 Consultants Lemay & Choinière inc.  15 juillet 2020 
 

Contrôle de la qualité 

Section 01 45 00 

Inspection 

1. Les ouvrages de béton doivent être soumis à des inspections selon CSA A23.1 

2. Si l'Entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu'il ait été soumis aux 

inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux requis, il doit découvrir l'ouvrage en question, 

voir à l'exécution des inspections ou des essais requis à la satisfaction des autorités compétentes, 

puis remettre l'ouvrage dans son état initial. 

3. Le Propriétaire peut ordonner l'inspection de toute partie de l'ouvrage dont la conformité aux 

documents contractuels est mise en doute. Si, après examen, l'ouvrage en question est déclaré non 

conforme aux exigences des documents contractuels, l'Entrepreneur doit prendre les mesures 

nécessaires pour rendre l'ouvrage conforme aux exigences spécifiées, et assumer les frais 

d'inspection et de réparation. 

Organismes d'essai et d'inspection indépendants 

1. Fournir les matériaux requis par les organismes désignés pour la réalisation des essais et des 

inspections pour le propriétaire. 

2. Le recours à des organismes d'essai et d'inspection ne dégage aucunement l'Entrepreneur de sa 

responsabilité concernant l'exécution des travaux conformément aux exigences des documents 

contractuels. 

3. Si des défauts sont relevés au cours des essais et/ou des inspections, l'organisme désigné exigera une 

inspection plus approfondie et/ou des essais additionnels pour définir avec précision la nature et 

l'importance de ces défauts. L'Entrepreneur devra corriger les défauts et les imperfections selon les 

directives du Propriétaire, sans frais additionnels pour ce dernier. L’Entrepreneur devra assumer le 

coût des essais et des inspections qui devront être effectués après ces corrections. 

Visite de chantier, contrôle de qualité et inspection par le professionnel en ingénierie 

1. Consultants Lemay & Choinière assure le service de professionnels, surveillance non résidente et/ou 

inspection des travaux. 

2. L’entrepreneur doit coordonner les travaux de surveillance avec Consultants Lemay & Choinière et 

le propriétaire pour harmoniser avec le calendrier des travaux et établir le programme de visites de 

chantier et inspections. Les coulées de béton doivent être présentable 3 jours d’avance. 

3. Les essais de compaction, vérifications de l’acier et tests de béton sont réalisés par AAC et un 

laboratoire indépendant. 

4. La vérification finale des équipements est réalisée par Consultants Lemay & Choinière. 

5. Le programme de surveillance et inspections est aux frais du propriétaire. 
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6. L’entrepreneur et les fournisseurs des équipements sont responsables de la calibration et mise en 

route des équipements.  L’entrepreneur doit fournir un rapport de mise en route 3 jours ouvrables 

avant la visite de Consultants Lemay & Choinière inc. 

FIN DE LA SECTION 
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Installations de chantier 

Section 01 52 00 

Équipements et services temporaires 

1. Pendant toute la durée des travaux, l’Entrepreneur doit pourvoir le chantier d’un bureau et autre installation 

nécessaire à la bonne marche des travaux tels que l’eau, l’éclairage, le chauffage, l’électricité, le téléphone, 

etc., et en défrayer le coût, à moins qu’il n’en soit spécifié autrement dans les documents contractuels. 

Contrôle de bruit et des dérangements 

1. L’Entrepreneur doit, dans l’exécution des travaux, déranger le moins possible le Propriétaire, son personnel, 

ses activités, les propriétaires voisins et leurs locataires et le public en général et se conformer aux décrets 

municipaux à cet égard. L’Entrepreneur tiendra le Propriétaire et l’ensemble de ses mandataires indemnes 

de toute poursuite causée par le bruit et les dérangements ou de toute réclamation en découlant.  

Documents et échantillons à soumettre 

1. Préparer un plan pour l'organisation du site. 

2. Identifier la sécurité du site, y compris le type, emplacement, les dimensions et le calendrier proposé pour 

la construction et l'enlèvement des clôtures de sécurité. 

3. Identifier les zones à être utilisées par l'Entrepreneur, le nombre de remorques à utiliser, les voies de 

pénétration et de sortie vers la zone clôturée. 

4. Identifier les zones qui doivent être gravelées pour éviter l’accumulation de boue sur le site. 

5. Indiquer l'utilisation des zones supplémentaires de transit si nécessaire ou autres. 

Installation et enlèvement du matériel 

1. Fournir, mettre en place ou aménager les installations de chantier nécessaires pour permettre l'exécution 

des travaux dans les plus brefs délais. 

2. Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu’il n’est plus nécessaire. 

Sécurité et barrières de protection 

1. Fournir un service qui veillera à la sécurité du site et au contrôle d’accès aux sites de travail durant le cours 

des travaux. 

2. La zone de travail ainsi que toutes autres zones relatives aux travaux doivent être séparées des activités du 

centre de recherche par une clôture. 

Échafaudages 

1. Échafaudages : conforme à la norme CAN/CSA-S269.2. 

2. Fournir et maintenir les échafaudages, les rampes d'accès, les échelles, les échafaudages volants, les plates-

formes, les escaliers temporaires nécessaires à l'exécution conformément à la section 01 35 30 — Santé et 

de sécurité. 
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Matériel de levage 

1. Fournir et installer les treuils nécessaires au déplacement des ouvriers, des matières, du matériel et de 

l'équipement, et en assurer l'entretien et la manœuvre. 

2. La manœuvre des treuils doit être confiée à des ouvriers qualifiés. 

Site d’entreposage/chargement 

1. Limiter le travail et les opérations des employés selon des documents du contrat. Ne pas encombrer 

indûment les sites avec des produits. 

2. Ne pas charger ou permettre de charger une partie des travaux avec le poids ou la force qui mettra en péril 

les travaux. 

Stationnement sur le chantier 

1. L’utilisation du stationnement et sur la ferme est autorisée sous condition d’avis à la réception 

2. Il sera permis de stationner sur le chantier à l’intérieur de périmètres clôturés à la condition que cela 

n'entrave pas l'exécution des travaux. 

3. Assurer l’entretien des voies d'accès au chantier  

Déneigement et enlèvement de la neige 

1. Fournir le déneigement hors de la zone de travail et dans tous les domaines clôturés, y compris le 

stationnement de l’aire de construction. Le Propriétaire identifiera l’endroit de décharge de la neige, si 

nécessaire. 

Services d’utilités temporaires 

1. Prévoir les moyens d'utilisation nécessaires des services d'utilités temporaires pour permettre l'exécution 

des travaux dans les plus brefs délais. Assumer tous les frais d'installation, d'entretien et de débranchement. 

2. Le Propriétaire met à la disposition de l’Entrepreneur un service électrique. 

3. Prendre les dispositions nécessaires pour l’alimentation en eau avec le Propriétaire. 

4. Prévoir les appareils de chauffage et ventilation temporaires requis pour la période des travaux, en assurer 

l'exploitation et l'entretien et fournir le combustible nécessaire. 

5. Fournir les installations temporaires de télécommunications. 

6. Fournir le matériel de protection incendie exigé par les compagnies d'assurance compétentes et par les 

codes et les règlements en vigueur, et en assurer l'entretien. 

7. Enlever le matériel énuméré précédemment du chantier lorsque les travaux seront jugés terminés. 

Bureaux 

1. Seul un bureau de réunion est fourni par le Propriétaire. Si l’Entrepreneur a besoin d’une roulotte pour les 

pauses de ses travailleurs, il doit en assumer tous les frais. 
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Entreposage des matières du matériel et des outils 

1. Prévoir des remises qui se verrouillent, à l'épreuve des intempéries, destinées à l'entreposage des matières, 

du matériel et des outils, et garder ces dernières propres et en bon ordre. 

2. Laisser sur le chantier les matières et le matériel qui n'ont pas à être gardés à l'abri des intempéries, mais 

s'assurer qu'ils gênent le moins possible le déroulement des travaux. 

Installation sanitaire 

1. L’Entrepreneur doit fournir ses installations sanitaires. 

Protection et maintien de la circulation 

1. Au besoin, aménager des voies d'accès ainsi que des voies de déviation temporaires afin de maintenir 
la circulation. 

2. Maintenir et protéger la circulation sur les voies concernées durant les travaux de construction, sauf 
indication spécifique contraire de la part du Propriétaire. 

3. Le matériel roulant de l'Entrepreneur servant au transport des matériaux, qui entrent sur le chantier 
ou en sortent, doit le moins possible nuire à la circulation routière. 

4. S'assurer que les voies existantes et les limites de charges autorisées sur ces dernières sont 
adéquates. L'Entrepreneur est tenu de réparer les voies endommagées à la suite des travaux de 
construction. 

5. Prévoir les appareils d'éclairage, les panneaux de signalisation, les barricades et les marquages 
distinctifs nécessaires à une circulation sécuritaire. 

6. Prendre les mesures nécessaires pour abattre la poussière afin d'assurer le déroulement sécuritaire 
des activités en tout temps. 

7. L'emplacement, la pente, la largeur et le tracé des voies d'accès et des pistes de chantier sont 
assujettis à l'approbation du Propriétaire. 

8. Les appareils d'éclairage doivent assurer une visibilité complète sur toute la largeur des pistes de 
chantier et des zones de travail. 

9. Prévoir l'enlèvement de la neige pendant la période des travaux. 

Bornes et niveaux 

1. L’Entrepreneur est responsable de la conservation des bornes et repères et de l’implantation exacte 

du ou des bâtiments conformément aux plans du Professionnel et au niveau prescrit. Il doit faire 

vérifier et approuver l’implantation par le Professionnel avant de commencer les travaux. 

Conditions du sous-sol 

2. L’Entrepreneur doit promptement informer le Professionnel et le Propriétaire, avec confirmation 

écrite, si les conditions du sous-sol du projet diffèrent substantiellement des indications fournies au 

moment de la soumission. 

Nettoyage 

1. Évacuer du chantier de construction les débris, les déchets et les matériaux d'emballage. 

2. Enlever la poussière et la boue des chaussées asphaltées. 
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3. Entreposer dans des conteneurs adaptés les matières et le matériel récupérables au cours des 

travaux de démolition. 

4. Ne pas entreposer les matières et le matériel neuf ni les matières et le matériel récupérés dans les 

installations de chantier. 

5. L’Entrepreneur doit disposer les matières et le matériel d’une façon ordonnée et sécuritaire.  

6. L’Entrepreneur doit en tout temps tenir les lieux en bon ordre, en état de propreté et libres de toute 

accumulation de rebuts et déchets. 

7. L’Entrepreneur est responsable de l’évacuation des eaux, neige, glace et autres matières qui peuvent 

nuire à l’exécution des travaux. 

8. À la fin des travaux, l’Entrepreneur évacue toute fourniture excédentaire, le matériel de construction, 

les équipements temporaires, autres que ceux du Propriétaire et des autres Entrepreneurs s’il y a 

lieu, et laisse le chantier en ordre et en état de propreté permettant la prise de possession 

immédiate. 

Moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments 

1. Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, destinés 

à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissèlement des eaux pluviales ou de l'érosion par le 

vent, et l'entraînement de ce sol sur les propriétés et voies piétonnes adjacentes. Ces moyens doivent 

être conformes aux exigences des autorités compétentes particulières au site. 

2. Éviter de laisser les sols exposés afin d'éviter l'érosion et mettre en place des mesures de contrôle 

nécessaires pour empêcher les sédiments d’être entraînés dans le fossé de drainage ou d'autres 

cours d'eau. 

3. Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin jusqu'à ce 

que la végétation permanente soit bien établie. 

4. Enlever les moyens de lutte à l’érosion des sols au moment opportun et remettre en état et stabiliser 

les surfaces remuées au cours de ces travaux. 

 

 

 

 

 

 

FIN DE LA SECTION
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Annexe 1 

Devis électrique AAC – Spécification des conduits 
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1 GÉNÉRALITÉS 
 

1.01 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CAN/CSA-C22.2 numéro 18, Boîtes de sortie, boîtes pour conduit, 

raccords et accessoires, Norme nationale du Canada. 

.2 CSA C22.2 numéro 211.2, Conduits rigides en 

polychlorure de vinyle non plastifié. 

.3 CAN/CSA-C22.2 numéro 227.3, Tubes de protection mécanique non 

métallique (TPMNM), Norme nationale du Canada. 

 

1.02 DOCUMENTS/ ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Fiches techniques : soumettre les fiches techniques requises, 

ainsi que les spécifications et la documentation du fabricant 

concernant les produits visés. 

 

2 PRODUITS 
 

2.01 CONDUITS 

.1 Conduits flexibles en PVC : conformes à la norme CAN/CSA-

C22.2 numéro 227.3. 

 

2.01 FIXATIONS DE CONDUITS 

.1 Brides de fixation à 1 trou, en PVC, pour assujettir les 

conduits apparents dont le diamètre nominal est égal ou 

inférieur à 50 mm. 

.1 Brides à 2 trous, en acier, pour fixer les conduits 

dont le diamètre nominal est supérieur à 50 mm. 

 

.3 Étriers en U pour soutenir plusieurs conduits, à disposer à 

2 m d'entraxe. 

 

.4 Tiges filetées de 6 mm de diamètre pour retenir les 

étriers de suspension. 

2.02 RACCORDS DE CONDUIT 

.1 Raccords : spécialement fabriqués pour les conduits prescrits. 

Enduit : le même que celui utilisé pour les conduits. 
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.2 Raccords en L préfabriqués, à poser aux endroits où des coudes 

de 90 degrés sont requis sur des conduits de 25 mm et plus. 

 

2.03 RACCORDS DE DILATATION POUR CONDUITS RIGIDES 

.1 Raccords de dilatation résistant aux intempéries, pouvant supporter 

une dilatation linéaire de 100 mm, et assurant la continuité du réseau 

de mise à la terre. 

 

.2 Raccords de dilatation étanches à l'eau, pouvant supporter une 

dilatation linéaire et une déformation de 19 mm, et assurant la 

continuité du réseau de mise à la terre. 

 

.3 Raccords de dilatation résistant aux intempéries et 

permettant la dilatation linéaire des conduits à l'entrée des 

coffrets. 

 

2.04 FILS DE TIRAGE 

.1 En polypropylène, résistant à une traction de 5 KN. 

 

3 EXÉCUTION 
 

3.01 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux 

spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin 

technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 

l'entreposage et à l'installation des produits, et aux indications 

des fiches techniques. 

 

3.02 INSTALLATION 

.1 Poser les conduits apparents de façon à ne pas diminuer la hauteur 

libre de la pièce et en utilisant le moins d'espace possible. 

 

.2 Installer les conduits en applique, sauf dans le secteur 

F du bâtiment et dans les danoises du complexe. 

 

.3 Utiliser des conduits rigides en PVC, sauf indication contraire. 

 

.4 Utiliser des conduits métalliques flexibles et étanches aux liquides 

dans le cas de connexions de moteurs ou de matériels vibrants. 
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.5 Utiliser des raccords flexibles antidéflagrants pour les 

connexions de moteurs anti- déflagrants. 

 

.6 Poser des raccords d'étanchéité sur les conduits installés dans 

des endroits dangereux. 

.1 Les remplir de mastic d'étanchéité. 

 

.7 Utiliser des conduits d'au moins 19 mm pour les circuits 

d'éclairage et d'alimentation. 

.8 Installer un fil de tirage dans les conduits vides. 

 

3.03 CONDUITS APPARENTS 

.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux 

lignes d'implantation du bâtiment. 

 

.2 Derrière les radiateurs à l'infrarouge ou au gaz, installer les 

conduits en laissant un dégagement de 1.5 m. 

 

.3 Faire passer les conduits dans l'aile des éléments d'ossature, s'il 

y a lieu. 

 

.4 Aux endroits où c'est possible, grouper les conduits dans des 

étriers de suspension en U montés en applique. 

 

.5 Sauf indication contraire, les conduits ne doivent pas traverser 

les éléments d'ossature. 

 

.6 Dans le cas des conduits placés parallèlement aux canalisations de 

vapeur ou d'eau chaude, prévoir un dégagement latéral d'au moins 75 

mm; prévoir également un dégagement d'au moins 25 mm dans le cas des 

croisements. 

 

3.04 CONDUITS DISSIMULÉS 

.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux 

lignes d'implantation du bâtiment. 

 

.2 Il est interdit d'installer des conduits horizontaux dans des 

murs de maçonnerie. 

 

.3 Il est interdit de noyer des conduits dans des ouvrages en 

terrazzo ou dans des chapes de béton. 

 

3.05 CONDUITS SOUTERRAINS 
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.1 Installer les conduits en pente pour assurer l'évacuation de l'eau. 

 

3.06 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section [01 74 

11 - Nettoyage]. 

 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance 

terminés, évacuer du chantier les matériaux et les matériels en 

surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

 

FIN DE SECTION 
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Annexe 2 

Devis électrique AAC – Spécification des fils et des câbles 
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1 GÉNÉRALITÉS 
 

1.01 FICHES TECHNIQUES 

.1 Soumettre les fiches techniques requises. 

 

1.04 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage 

aux fins de réutilisation/réemploi, conformément à la section 01 74 

21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

 

2 PRODUITS 
 

2.01 FILERIE DU BÂTIMENT 

.1 Conducteurs : toronnés s'ils sont de grosseur 10 AWG et 

plus; grosseur minimale : 12 AWG. 

 

.2 Conducteurs en cuivre: de la grosseur indiquée, sous isolant en 

polyéthylène thermodurcissable réticulé, pour tension de 600 et 

1000, et de type RW90 XLPE. 

 

2.02 CÂBLES TECK 90 

.1 Câbles : conformes à la section 26 05 00 - Électricité - 

Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

 

.2 Conducteurs 

.1 Conducteur de mise à la terre : cuivre ou alliage ACM selon 

les indications. 

.2 Conducteurs d'alimentation : cuivre ou alliage ACM selon 

les indications, de la grosseur indiquée. 

 

.3 Isolant 

.1 Caoutchouc éthylène-propylène (EP). 

.2 Polyéthylène réticulé (XLPE). 

.3 Tension nominale : 1000 V. 
 

.4 Gaine : polychlorure de vinyle. 

 

.5 Armure métallique : feuillard d'acier galvanisé. 

 

.6 Enveloppe extérieure : en polychlorure de vinyle thermoplastique, 
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conforme aux exigences du Code du bâtiment visant la classe de 

bâtiment du présent projet. 

 

.7 Fixations 

.1 Brides de fixation à un trou, en zinc, pour câbles apparents de 

50 mm ou moins. Brides de fixation à deux trous, en acier, pour 

câbles de plus de 50 mm. 

.2 Supports en U pour groupes de deux ou de plusieurs câbles, 

placés selon indication. 

.3 Tiges de suspension filetées : 6 mm de diamètre, pour 

supports en U. 

.8 Connecteurs 

.1 Modèles étanches approuvés et convenant aux câbles TECK. 

 

2.06 CÂBLES DE COMMANDE 

 

.2 Câbles de commande basse énergie, pour tension de 300 V, 

conducteurs en cuivre recuit toronnés, de la grosseur indiquée. 

.1 Isolant : PVC ou polyéthylène. 

.2 Blindage : fils et rubans métallisés sur l'ensemble 

des conducteurs. 

.3 Enveloppe extérieure : PVC ou polyéthylène. 

 

3 EXÉCUTION 

 

3.01 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Faire les essais conformément à la section 26 05 00 - 

Électricité - Exigences générales concernant les résultats des 

travaux. 

 

.2 Exécuter les essais d’isolation à l'aide de méthodes appropriées aux 

conditions locales, et approuvées par le Représentant du Ministère et 

les autorités locales compétentes. 

 

.3 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous tension. 

 

3.02 INSTALLATION DES CÂBLES - GÉNÉRALITÉS 

.7 Acheminer en descente ou en boucles verticales le câblage dissimulé 

dans les murs, afin de faciliter les travaux ultérieurs. Sauf 

indication contraire, éviter d'acheminer le câblage de bas en haut 

de même qu'à l'horizontale dans les murs. 

 

.8 N'utiliser que des circuits bifilaires pour les dérivations vers 
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les prises avec suppression de surtension de même que pour les 

matériels électroniques et informatiques raccordés en permanence. 

Les circuits à neutre commun sont interdits. 

 

.9 Le câblage de commande doit être identifié par des colliers 

avec numérotation correspondant à la légende des dessins 

d'atelier. 

 

3.03 INSTALLATION DE LA FILERIE DU BÂTIMENT 

.1  Poser la filerie : 

.1 dans les conduits, conformément à la section 26 05 34 - 

Conduits, fixations et raccords de conduits; 

 

3.04 INSTALLATION DES CÂBLES TECK90 (0 - 1000 V) 

.1 Autant que possible, grouper les câbles sur des supports en U. 

 

.2 Poser les câbles apparents en les fixant solidement au moyen de brides. 

 

3.08 INSTALLATION DES CÂBLES DE COMMANDE 

.1 Poser les câbles de commande dans des conduits. 

.2 Mettre à la terre l'armure métallique des câbles de commande. 

 

FIN DE SECTION 
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Annexe 3 

Complexe porcin – Biosécurité et entrée danoise 
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COMPLEXE PORCIN : BIOSÉCURITÉ ET ENTRÉE DANOISE 

 

Objectif de la biosécurité :  

Minimiser le risque de transmission d’agent infectieux par les humains. Les humains sont un risque 

biosanitaire pour le Complexe porcin principalement comme vecteur mécanique en transportant des 

agents infectieux entre autre sur leurs vêtements. 

Procédure :  

1- L’accès au complexe porcin ne peut se faire que par les entrées sanitaires (danoises) prévues à 

cette fin. 

2- Signer le registre à l’entrée et à la sortie du bâtiment. 

3- Retirer ses bottes (ou souliers) et manteaux avant l’entrée de la danoise. Les déposer sur les tapis 

de caoutchouc et crochets prévus à cet effet. **Ne pas marcher à côté du tapis avec ses 

chaussures extérieures. 

 

 

 

 

 

 

4- Après être entré dans la danoise, s’assurer d’appuyer sur le bouton rouge situé près de la porte 

afin de verrouiller les portes d’entrée et de sortie de la danoise. Un voyant lumineux à l’extérieur 

de celle-ci nous informera de votre présence. Vous n’avez qu’à tourner la poignée de la porte 

pour désactiver le verrou et sortir. 

5- Retirez vos vêtements (ainsi que vos bas, montres, etc.) et déposez les dans un casier, ne gardez 

que vos sous-vêtements. 

Les installations suivantes sont à votre disposition : casiers, tablettes, miroir. 

6- Lavez-vous les mains et les bras jusqu’aux coudes, s’assurer de bien les laver. Les gens venant de 

l’extérieur doivent obligatoirement prendre une douche.  

 

Les gens qui ont été en contact avec des porcs de l’extérieur dans les derniers 48 heures doivent 

obligatoirement avertir le contremaitre en place avant d’entrée. 

Sortie 

Douche 

Complexe 

porcin 

Extérieur Entrée 

Zone tampon 

Zone non biosécurisée Zone biosécure 

1-2-3 4-5 6 7 8 
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Les installations suivantes sont à votre disposition : douche, évier, papier à main, savon pour le 

corps, shampooing et serviettes. 

7- Se revêtir avec des bas et chienne propres (ne pas garder ses bas de l’extérieur). 

Les articles suivants sont mis à votre disposition du côté porcherie : chiennes (couvre tout), bas, 

bottes, gants de latex, bouchons pour les oreilles (au besoin). 

8- S’identifier auprès du contremaître et aviser de la raison de la présence. 

** Veuillez s’il-vous-plaît mettre vos vêtements de travail et vos serviettes de bain usagées dans les 

bacs à linge prévus à cet effet. 

Procédure pour les déplacements entre les sections à l’intérieur du complexe porcin : 

Le complexe porcin est divisé en plusieurs sections (bâtiments A, B, C, D, E, F, G et H). Le bâtiment est 

conçu de manière à ce que l’on puisse fermer certaines sections pour diverses raisons : animaux arrivant 

de l’extérieur avec un statut sanitaire différent, présence d’une maladie dans une section, besoin 

particulier pour un projet, etc.). Vérifier avec le contremaître s’il y a des particularités dans certains 

secteurs avant d’aller sur le terrain.  

Lorsqu’une section est fermée, les portes de cette section sont fermées, et des indications concernant la 

procédure à utiliser sont inscrites sur ces portes. De manière générale, la procédure est la même que 

pour l’entrée dans le complexe, cependant, il arrive qu’il y a de petites différences (port d’un bonnet 

pour les cheveux, pas de changement de bas, douche, etc.). Il est important de bien lire les pancartes sur 

les portes des danoises. Des survêtements de différentes couleurs (identifiés à la section), des bas et tout 

le matériel de sécurité (bottes, bouchons d’oreilles, bonnet, gants de latex, etc.) nécessaire pour la 

section sont à votre disposition de l’autre côté de la danoise. 

 

Merci de votre compréhension! 
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Annexe 4 

AAC. Exigences d’exécution et de clôture de projet 
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01 70 00 EXIGENCES D’EXÉCUTION ET DE CLÔTURE DU PROJET 

 

1. COORDINATION DES TRAVAUX 
 

1.1. Coordonner les travaux pour les compléter, sans défaut, dans les délais. 
 

2. EXÉCUTION 
 

2.1. Concernant l’installation des produits spécifiés, suivre les prescriptions des devis techniques et les comparer avec 
les recommandations écrites des manufacturiers des produits. En cas de contradictions entre les exigences, les 
prescriptions les plus restrictives s’appliqueront. Aviser le propriétaire lui permettre de statuer. 

2.2. Exécuter les travaux de découpage, d'ajustement et de ragréage nécessaires à la réalisation de l'ouvrage. 
2.3. Ajuster les différents éléments entre eux de manière qu'ils s'intègrent bien au reste de l'ouvrage. 
2.4. Enlever ou remplacer les éléments défectueux ou non conformes. 
2.5. Ménager des ouvertures dans les éléments non porteurs de l'ouvrage pour les traversées des installations 

mécaniques et électriques. Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de l'ouvrage et 
qui permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de ragréage et de finition. 

2.6. Ajuster l'ouvrage de manière étanche autour des canalisations, des manchons, des conduits d'air et conduits 
électriques ainsi que des autres éléments traversant. 

2.7. Exécuter les travaux de manière à ce qu'ils soient d'équerre, d'alignement, d'aplomb, aux dimensions précises 
exigées et avec des joints serrés et solidement assujettis. 

2.8. Protéger les surfaces neuves jusqu’à la réception définitive. 
2.9. Coupure de services : toute coupure de service; gaz, eau, alarme incendie, ventilation, électrique, doit être 

coordonné avec le propriétaire. 
2.9.1. Gaz : Il n’y a qu’une valve solénoïde pour couper l’alimentation complète du bâtiment et une valve à chaque 

appareil. 
Le gaz ne peut être coupé pour une salle. 

2.9.2. Eau : il y a une valve d’eau à chaque entrée de local, l’entrepreneur devra s’assurer à la fin des travaux que 
tout est fonctionnel et qu'il n’y a aucune fuite due aux travaux effectués, et ce pour chacun des locaux. 

 

3. CHANGEMENTS 
 

3.1. L’entrepreneur ne doit pas faire de changements aux travaux, de son propre chef. Il doit soumettre au 
propriétaire les changements proposés par écrit et le cas échéant les frais encourus, 

3.2. L’entrepreneur ne doit pas faire de changements aux travaux sans autorisation écrite (directives de changements 
exécutoires ou Ordres de changements signés) provenant du propriétaire ou de son représentant. 

4. NETTOYAGE 
 

4.1. Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de rebut. 
4.2. À l'achèvement substantiel des travaux, faire un nettoyage sommaire des surfaces, le personnel de la porcherie devra 

désinfecter les salles avant l’entrée des animaux. 

4.3. L’entrepreneur doit, à la livraison de l’ouvrage, s’assurer que les caniveaux sont exempts de tous matériaux solides 
pouvant nuire au fonctionnement des grattes 
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5. GESTION / ÉLIMINATION DES DÉCHETS DE CONSTRUCTION 
 

5.1. Généralités : 
5.1.1. Évacuer quotidiennement du chantier de construction les débris, les déchets et les matériaux d'emballage. 

Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage. 
5.1.2. Il est interdit de jeter des déchets dans un cours d'eau ou dans un égout pluvial ou sanitaire. 
5.1.3. L'entrepreneur devra fournir son propre conteneur à déchets (ou recyclage) et évacuer l'ensemble des 

déchets, matériaux ou débris générés par la construction ou son environnement. 

6. DOCUMENTS DE FIN DE PROJET / MANUELS 
 

6.1. Soumettre un (1) exemplaire des manuels d’exploitation et d’entretien en format PDF, directement au 
représentant du ministère, ce, dans les 30 jours maximum suivant la réception provisoire des travaux. Une fois le 
manuel complet et approuvé, remettre au représentant du ministère tous les documents de fin de projet 
assemblés : 

6.1.1. deux (2) exemplaires définitifs (1 original + 1 copie) en version papier; 
6.1.2. une (1) copie complète numérisée en format PDF (clé USB). 

6.2. L'information devra être remise sous forme de manuel dans une reliure rigide à anneaux. 

6.3. Manuel d’entretien et d’exploitation, incluant : 
6.3.1. Page titre : Titre du projet et numéro de projet du client; 
6.3.2. Table des matières; 
6.3.3. Liste de tous les intervenants : Propriétaire, professionnels, entrepreneur, sous-traitants et fournisseurs 

(avec leurs coordonnées complètes); 
6.3.4. Copie du calendrier des travaux (révision finale tel que construit); 
6.3.5. Copie de la licence de l’entrepreneur général; 
6.3.6. Copie de la licence de chacun des sous-traitants; 
6.3.7. Lettre de situation d’état de la CCQ concernant l’entrepreneur général; 

6.3.8. Lettre de situation d’état de la CCQ concernant chacun des sous-traitants; 
6.3.9. Lettre de conformité de la CSST concernant l’entrepreneur général; 
6.3.10. Lettre de conformité de la CSST concernant chacun des sous-traitants; 
6.3.11. Lettre de garantie de l’entrepreneur général (date de la réception provisoire); 
6.3.12. Lettre de garantie de chacun des sous-traitants (date de la réception provisoire); 

6.3.13. Lettre de garantie des fabricants exigée des principaux matériaux; 
6.3.14. Tous les dessins d’atelier « approuvés » durant les travaux; 
6.3.15. Toutes les fiches techniques « approuvées » durant les travaux; 

6.3.16. Codes de couleurs; 
6.3.17. Cahier d’exploitation et d’entretien en français des principaux matériaux; 
6.3.18. Plans « tels que construits » annotés de l’entrepreneur; 

6.3.19. Quittances « finales» des sous-traitants et fournisseurs; 
6.3.20. Autres documents exigés par le Propriétaire. 
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SALLE À MODIFIER

PORTE EXTÉRIEURE

(EXTRAIT DES PLANS DE DGH ENGINEERING)
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AIRE DE TRAVAIL, ENTREPOSAGE TEMPORAIRE,
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NOTE:

- 2 ENCLOS DE VERRAT
- 4 ENCLOS GESTATION LIBRE
- 4 STATIONS D'ALIMENTATION AUTOMATIQUE
- 2 SOIGNEURS-PASTILLE
- 2 VIS FLEXIBLES 300
- 9 PASSAGES D'HOMME

EXISTANT
1:50

PROJETÉ
1:50

NOUVELLES LATTES DE BÉTON, TRUIES GESTATION,
1800 mm X 610 mm (72" X 24")

LATTES EXISTANTES
ENCLOS VERRAT
DIVISION EN BARRES AJOURÉES

ENCLOS VERRAT

RANGÉE 4 RANGÉE 3 RANGÉE 2 RANGÉE 1

LATTES À CONSERVER

GRATTE À CONSERVER

CONSERVER LES ATTACHES
EXISTANTES AU MUR

· ARASER LE DESSUS DU MUR SUR UNE HAUTEUR DE 18",
NETTOYER LA SURFACE

· APPRÊT À COULIS DE BÉTON
· AJOUT DE 18" DE COULIS DE SIKAGROUT 212
· INSTALLER LE FER ANGLE 31

2" X 31
2" EN ACIER

INOXIDABLE, ÉPAISSEUR DE 10g. VIS HORIZONTALE EN
INOX #8 AU 15" c/c, FER ANGLE PRÉ-PERCÉ

ARASAGE ET
COULIS

FER ANGLE

ARASAGE ET
COULIS

FER ANGLE

ARASAGE ET
COULIS

FER ANGLE

NOTE:

LATTES EXISTANTES

NOUVELLE GRATTE
TRANSMISSION

EXISTANTE

ENCOCHE
EXISTANTE

VUE EN PLAN DU PLANCHER EXISTANT
1:50

VUE EN PLAN DU PLANCHER PROJETÉ
1:50

DÉTAIL DE CORNIÈRE
1:20

TIGE INOX 38"Ø X 33
8"

INOX GAUGE 10

PRÉVOIR 2 NOUVELLES
PLAQUES D'ACIER

PLAQUES D'ACIER À CONSERVERGRATTES À CONSERVER
GRATTE À CONSERVER

RÉ-INSTALLER LES BARRIÈRES,
MANGEOIRES, SUCES À EAU
ET PORTES

RÉ-INSTALLER LES CAGES DE
GESTATION, MANGEOIRES ET
SUCES À EAU

CIRCUIT 1CIRCUIT 2

NOUVELLE GRATTE

NOUVELLE
TRANSMISSION
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COUPE TRANSVERSALE EXISTANTE
1:50

COUPE TRANSVERSALE PROJETÉE
1:50

RELOCALISER LES POULIES DES GRATTES

NOUVEL ÉVENT EXTÉRIEUR

NOUVEAUX BOUCHONS 8"Ø,
DÉVIER LE COLLECTEUR,
ANGLE 45°

COLLECTEUR 208mm
EXISTANT PVC SDR35

NOUVEAU BOUCHON
DÉVIER LE COLLECTEUR

MUR DE DALOT
À CONSERVER

RELOCALISER LES POULIES DES GRATTES

MANCHON EN PVC 3"Ø, POUR LE
PASSAGE DU CÂBLE DE GRATTE

LATTES À CONSERVER
PLANCHER DE BÉTON, À DÉMOLIR
TUYAUTERIE - PLANCHER CHAUFFANT

2
P3

1
P3

2
P3

3
P3

1
P3

DALOT COLLECTEUR
1:50

2
P3

3
P3

DÉTAIL ÉVENT EXT. TYP.
1:50

DÉTAIL BOUCHON TYP.
1:50

BOUCHON À
RÉCUPÉRER

- EXCAVER ET RÉ-INSTALLER LE
BOUCHON ET SORTIE DE LISIER

MANCHON EN PVC 3"Ø, POUR LE
PASSAGE DU CÂBLE DE GRATTE

NOUVEAU MURET

VUE EN PLAN DES DALOTS EXISTANTS
1:50

VUE EN PLAN DES DALOTS PROJETÉS
1:50

NOUVELLES LATTES DE 1800 mm DE LONG

MANCHON 3"Ø
EXISTANT
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ALIMENTATION:

A1. SILO, CAPACITÉ DE 6.2 T.M. EN ACIER PEINT ET RECOUVERT, COULEUR
BLANC (FORT METAL N° 867 OU ÉQUIVALENT)
(QUANTITÉ: 2)

A2. VIS FLEXIBLE , MODÈLE FLEX-FLO 300, MOTEUR 1 HP. UNE VALVE
MANUELLE ET DESCENTE DE MOULÉE AVANT LA JONCTION AU SOIGNEUR À
PASTILLE (QUANTITÉ: 2)

A3. SOIGNEURS À PASTILLE, TRANSMISSION, DÉMARRAGE AUTOMATIQUE OU
PROGRAMMABLE. AVEC 21 DESCENTES POUR LES ALIMENTEURS ET
1 DESCENTE DE REPRISE-NETTOYAGE, ALIMENTEUR ÉLECTRONIQUE,
TUBULURE EN ACIER GALVANISÉ, SUPPORTS EN ACIER GALVANISÉ
(QUANTITÉ: 2)

*LES VIS FLEXIBLES NE DOIVENT PAS ÊTRE LOCALISÉES AU-DESSUS DE LA PORTE.

PROJETÉ
1:50

ÉQUIPEMENTS:

1. STATION D'ALIMENTATION AUTOMATISÉE AUTO-BLOQUANTE POUR
GESTATION LIBRE (QUANTITÉ: 4)

2. ALIMENTATION-DOSEUR DOUBLE POUR 2 ALIMENTS AVEC CONTRÔLE DE
QUANTITÉ DE MOULÉE (QUANTITÉ: 21)

3. TÉTINES D'EAU À BILLE AVEC PROTECTEUR LATÉRAL, BRANCHER SUR
LIGNES EXISTANTES. POUR LES ENCLOS, (QUANTITÉ: 12)

4. PORTE D'ENCLOS, 48" DE LARGEUR, INCLUANT UN PASSAGE D'HOMME
5. DIVISION D'ENCLOS INCLUANT UN PASSAGE D'HOMME, ACIER OU PEHD
6. MANGEOIRE RÉCUPÉRÉE, AVEC BOLS À EAU RÉCUPÉRÉ
7. TRANSMISSION EXISTANTE DES GRATTES À FUMIER
8. DIVISION D'ENCLOS EN PEHD AVEC POTEAU D'ACIER INOXYDABLE,

POTEAUX AU 1.8m MAXIMUM, FIXATION ARRIÈRE AU MUR EXISTANT
9. SYSTÈME DE CONTRÔLE COMPLET DES ALIMENTEURS, COMMUNICATION

À L'ORDINATEUR CENTRAL DE AAC
10. PANNEAU AMOVIBLE VERTICAL DE 1.2 m DE LARGEUR ENTRE 2 POTEAUX

D'ACIER INOXIDABLE, 3 GONDS D'ACIER.
11. ENCLOS À VERRAT, 8' X 10' EN BARRE D'ACIER AJOURÉ, RÉCUPÉRER LES

BARRIÈRES D'ENCLOS EXISTANTES.
12. NOUVELLE TRANSMISSION DES GRATTES À FUMIER

GRATTES:

G1 À G4. GRATTES À FUMIER EXISTANTES À RÉ-INSTALLER
G5 ET G6 NOUVELLES GRATTES À FUMIER 1.642 m (5'-4") AVEC POULIE, 

CÂBLE DE TRANSMISSION EN ACIER INOXYDABLE

A1 A1

A2 A2

5

5

5

5

5

1

1

PURGES
1 POUR CHAQUE LIGNE

2

2

6

6

4

4

4

4

4

G5

G3 G1

7

30
00

BASE DE SILO EN BÉTON ARMÉ
1:20

DALLE DE BÉTON: 2440 X 4880

- DIMENSIONS FINALES SELON LE FOURNISSEUR

ARMATURE 15M À 300 c/c DANS LES 2 DIRECTIONS

310

10

10

10

10

9

11

3

3

3

3

3

3

GESTATION EN GROUPE:

- 4 STALLES AUTO-BLOQUANTES
- 4 SOIGNEURS ÉLECTRONIQUES TYPE 3G DE JYGATECH, GESTATION POUR

ALIMENT DOUBLE

GESTATION EN STALLE ET ENCLOS, RANGÉE 1:

- 2 ENCLOS À VERRAT
- 15 STALLES
- 17 SOIGNEURS-DOSEURS ÉLECTRONIQUES POUR ALIMENT DOUBLE
- 100 ÉMETTEURS RFID HAUTE FRÉQUENCE

G612

3

3

3

A3A3

1 DESCENTE MANUELLE DE
NETTOYAGE PAR LIGNE

3
11

G4 G2

COMPTEUR EAU AUTOMATISÉ

- UN COMPTEUR D'EAU FAIBLE DÉBIT POUR CHAQUE ALIMENTEUR
ÉLECTRONIQUE DES STALLES ET ENCLOS (QUANTITÉ: 17)

- UN COMPTEUR D'EAU FAIBLE DÉBIT, PAR ENLCOS DE GESTATION LIBRE
POUR 3 TÉTINES (QUANTITÉ: 4)
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L' ENTREPRENEUR  EST ENTIÈREMENT RESPONSABLE DE LA PRISE DE MESURES SUR LE CHANTIER
ET DU RESPECT DES DIRECTIVES ET DES PLANS DE CONSTRUCTION

©  CONSULTANTS LEMAY & CHOINIÈRE INC.

CE PLAN EST LA PROPRIÉTÉ DE CONSULTANTS LEMAY & CHOINIÈRE INC. TOUTE REPRODUCTION
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PROJETÉ
1:50

V1 V2

S2

A1

A2

A3

A4

LISTE DES MOTEURS:

V1 À V2. MOTEUR VIS À GRAIN
208V 1ph, 1 hp. DÉMARREUR MANUEL EN PARALLÈLE

A1 À A21 DOSEUR, 120V, 500w, 1ph
FILS COMMUNICATION

S1 À S2 SOIGNEUR À PASTILLE
MOTEUR 1hp, 208V, 1ph OU 3ph
DÉTECTEUR DE MOULÉE, 120V
DÉMARREUR MANUEL

M1 À M2 LECTEUR-AFFICHEUR MATRIX 365, 120V COMMUNIQUANT AVEC
LES CELLULES DE CHARGE DE SILO
FILERIE BAS VOLTAGE PAR FOURNISSEUR D'ÉQUIPEMENTS

GR BRANCHEMENT - GRATTE - TRANSMISSION
MOTEUR 1 hp, 208V, 1ph OU 3ph, 3600 RPM
DÉMARREUR RÉVERSIBLE OMRON
BRANCHEMENT AU PANNEAU ET DISJONCTEUR EXISTANT, SALLE
D-104

CA CONTRÔLE D'ALIMENTATION, INSTALLATION ET BRANCHEMENT,
SALLE D-104, PANNEAU EXISTANT DE DISJONCTEUR LIBRE 
DISPONIBLE

NOUVEAU PANNEAU DE
CONTRÔLE D'ALIMENTATION

AUTOMATIQUE

A

B

C
D E F

G

C-104

PANNEAU SECONDAIRE
D-104

SALLE ÉLECTRIQUE
G-113 OU G-114

PANNEAU  DE DISTRIBUTION (MODÈLE SQUARE D) EXISTANT D-104.
DISJONCTEURS LIBRES DISPONIBLES. AJOUTER LA FILERIE.

TOUS LES ÉQUIPEMENTS DE SOIGNEUR-VIS ET ALIMENTEUR
DOIVENT ÊTRE RACCORDÉS AU PANNEAU ÉLECTRIQUE AVEC LE

SERVICE D'URGENCE, PIÈCE D-104

NOTE:

LE FOURNISSEUR DES ÉQUIPEMENTS DOIT
FOURNIR LES SCHÉMAS DE BRANCHEMENT.

30
00

FILS DE COMMUNICATION TYPE LAN SELON LE FOURNISSEUR,
VERS LE D-104. INSTALLER UNE CANALISATION PVC-21mmØ.
INTERRUPTEUR RÉSEAU PAR AAC

SALLE D-104

S1

A18

A19

A20

A21

A17

A16

A15

A14

A13

A12

A11

A10

A9

A8

A7

A6

A5

M1 M2

GR

CA

V1 V2S1 S2
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DEVIS D'ÉLECTRICITÉ

1.0 CLAUSES GÉNÉRALES

LE MOT ''ENTREPRENEUR GÉNÉRAL'' DÉSIGNE LA PERSONNE, LA RAISON SOCIALE OU LEUR REPRÉSENTANT AUTORISÉ, À QUI LE
PROPRIÉTAIRE OCTROIERA LE CONTRAT DE L'ENSEMBLE DES TRAVAUX.
LE MOT ''ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ'' DÉSIGNE LA PERSONNE, LA RAISON SOCIALE OU LEUR REPRÉSENTANT AUTORISÉ À QUI
SERA OCTROYÉ LE CONTRAT DE LA SECTION DES TRAVAUX DANS LAQUELLE SERA MENTIONNÉ PAR EXEMPLE : PLOMBERIE, 
VENTILATION, CONTRÔLE, ISOLATION, GAZ, ÉLECTRICITÉ)

LE DEVIS DE AAC PRIME SUR LE DEVIS GÉNÉRAL.
LA VERSIONS FRANÇAISE DES PLANS ET DEVIS PRIMES.

ÉTENDUE GÉNÉRALE DES TRAVAUX AGRICOLE : FOURNIR TOUS LES MATÉRIAUX ET ÉQUIPEMENTS REQUIS, DE LA QUALITÉ
DÉCRITE, LA MAIN-D'ŒUVRE ET L'OUTILLAGE NÉCESSAIRE À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX DÉCRITS AUX PLANS ET DEVIS. EXÉCUTER TOUS
LES MENUS TRAVAUX QUI, BIEN QUE NON SPÉCIFIÉS,  SONT NÉCESSAIRES AU BON FONCTIONNEMENT ET À LA FINITION DES TRAVAUX.

ÉTENDUE DES TRAVAUX: L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ AURA SOUS SA RESPONSABILITÉ, TOUS LES TRAVAUX RELATIFS AU LOT
D'ÉLECTRICITÉ COUVRANT L'OUVRAGE ÉLECTRIQUE SELON LES INDICATIONS ET DEVRA FOURNIR ET INSTALLER, SANS S'Y LIMITER,
NOTAMMENT :

-- DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE

IL EST BIEN ENTENDU QUE LA LISTE PRÉCÉDENTE N'EST PAS LIMITATIVE ET NE DÉGAGE DONC PAS L'ENTREPRENEUR D'EXÉCUTER D'AUTRES
TRAVAUX MENTIONNÉS AILLEURS SUR LES PLANS ET DANS LE PRÉSENT DEVIS.

INSPECTION DÉTAILLÉE AU DÉBUT DES TRAVAUX : AU DÉMARRAGE DU PROJET, L'ENTREPRENEUR-ÉLECTRICIEN DEVRA PROCÉDER À UNE
INSPECTION DÉTAILLÉE DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DU BÂTIMENT. IL DEVRA PRÉSENTER UNE LISTE DÉTAILLÉE DES ÉLÉMENTS
DÉFICIENTS, MANQUANTS ET/OU À MODIFIER SELON LES PLANS D'AMÉNAGEMENT ÉLECTRIQUE. LE PROPRIÉTAIRE SE RÉSERVE LE DROIT
DE NE PAS FAIRE EXÉCUTER LES TRAVAUX OU DE LES FAIRE EXÉCUTER PARTIELLEMENT OU ENTIÈREMENT.

LOIS ET RÈGLEMENT, PERMIS ET BREVETS : RESPECTER LES LOIS ET RÈGLEMENTS, CODES (DONT LES PRINCIPAUX SONT : CODE DE
CONSTRUCTION DU QUÉBEC, NFPA, CODE CANADIEN DE L'ÉLECTRICITÉ ET MODIFICATIONS DU QUÉBEC), ORDONNANCES EN VIGUEUR
AINSI QUE LES EXIGENCES DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE. SE MUNIR DE TOUS LES PERMIS, LICENCES, BREVETS ET CERTIFICATS NÉCESSAIRES
À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. FOURNIR LES CERTIFICATS ÉTABLISSANT QUE LES RÈGLES DE LA COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA
SÉCURITÉ AU TRAVAIL (CSST) ONT ÉTÉ RESPECTÉES.

ASSURANCES : MAINTENIR EN VIGUEUR TOUTES LES POLICES D'ASSURANCE REQUISES PAR LE PROPRIÉTAIRE COUVRANT LES
RISQUES DE CONSTRUCTEURS (MULTIRISQUES) AINSI QUE LES ASSURANCES RESPONSABILITÉ.

FICHES TECHNIQUES : FOURNIR À L'INGÉNIEUR UNE COPIE ÉLECTRONIQUE EN FORMAT ACROBAT READER (PDF) DES FICHES
TECHNIQUES INDIQUANT LES CARACTÉRISTIQUES, LES DÉTAILS DE CONSTRUCTION, LA CAPACITÉ, LE RENDEMENT, LA QUANTITÉ, LES
DÉTAILS D'INSTALLATION, ETC., DE TOUS LES APPAREILS ET ÉQUIPEMENTS, AINSI QUE LES DÉTAILS SPÉCIAUX EN RAPPORT AVEC
L'INSTALLATION.

DESSINS ANNOTÉS ET MANUELS D'INSTRUCTIONS : LES REPRÉSENTANTS DU PROPRIÉTAIRE DEVRONT ÊTRE MIS AU COURANT DE
L'OPÉRATION ET DE L'ENTRETIEN DE TOUS LES SYSTÈMES ET ÉQUIPEMENTS. AVANT LA RÉCEPTION PROVISION DE L'OUVRAGE, FOURNIR
TROIS (3) COPIES AU PROPRIÉTAIRE DU MANUEL D'INSTRUCTIONS DANS LEQUEL SERONT CLASSIFIÉES TOUTES LES INSTRUCTIONS
D'OPÉRATION ET D'ENTRETIEN DES PIÈCES D'ÉQUIPEMENT PRINCIPALES NÉCESSITANT DE L'ENTRETIEN PÉRIODIQUE OU DES RÉPARATIONS
POSSIBLES, UNE COPIE DU DESSIN D'ATELIER TEL QU'APPROUVÉ, UNE COPIE DE LA GARANTIE ÉCRITE DU MANUFACTURIER ET DE
L'ENTREPRENEUR, UNE FEUILLE DONNANT L'ADRESSE DU SERVICE D'ENTRETIEN DU MANUFACTURIER ET LES PLANS ANNOTÉS EN ROUGE
EN TROIS (3) COPIES.

EXIGENCES DU PROPRIÉTAIRE : SE SOUMETTRE À TOUTES LES EXIGENCES DU PROPRIÉTAIRE QUANT À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX,
L'ACCÈS AU CHANTIER, LE TRANSPORT DES MATÉRIAUX, L'ACCÈS AUX LIEUX DES TRAVAUX, ETC., OU À TOUT AUTRE CONTRÔLE QUI
POURRAIT ÊTRE EXIGÉ ET VÉRIFIER CES EXIGENCES AVANT DE SOUMISSIONNER.

IDENTIFICATION DU MATÉRIEL & GÉNÉRALITÉS :
1. CIRCUITS DES PANNEAUX DE SERVICES : LES ENTREPRENEURS SONT TENUS D'UTILISER LES FICHES NORMALISÉES POUR

L'IDENTIFICATION DES CIRCUITS DANS LES PANNEAUX DE SERVICES. IDENTIFIER CHAQUE CIRCUIT DANS CHACUN DES
PANNEAUX DE SERVICE, INCLUANT LES CIRCUITS EXISTANTS DU PANNEAU MÊME SI CES CIRCUITS NE SONT PAS TOUCHÉS PAR
LE PROJET. LE NUMÉRO DE PIÈCE DE L'ÉQUIPEMENT DESSERVI DOIT APPARAÎTRE DANS LE TABLEAU.

2. INTERRUPTEURS, PRISES DE COURANT : IDENTIFIER CHAQUE INTERRUPTEUR ET CHAQUE PRISE DE COURANT, QU'IL (ELLE)
SOIT MONTÉ (E) DANS UNE BOÎTE, DANS UNE CLOISON ÉLECTRIFIÉE OU DANS UNE COLONNETTE, EN INDIQUANT LE PANNEAU
ET LE NUMÉRO DE CIRCUIT DIRECTEMENT À L'INTÉRIEUR DE LA BOÎTE, ET CE, À L'AIDE D'UN CRAYON MARQUEUR INDÉLÉBILE.
UNE FOIS L'INSTALLATION COMPLÉTÉE, IDENTIFIER LES DISPOSITIFS PAR L'INTERMÉDIAIRE D'UN APPAREIL DU TYPE « P -
TOUCH LETTERING SYSTEM » DE LA CIE BROTHER OU ÉQUIVALENT. UTILISER DES BANDES BLANCHES DE 9 mm DE LARGEUR
(OU NOIR SUR TRANSPARENT SUR LES PLAQUES EN ACIER INOXYDABLE). LETTRAGE EN MAJUSCULE DE 3/16'' OU 5 mm, NOIR
SUR FOND BLANC POUR LES DISPOSITIFS RACCORDÉS SUR LE RÉSEAU D'ALIMENTATION NORMAL, LETTRAGE ROUGE SUR
FOND BLANC POUR LES DISPOSITIFS RACCORDÉS SUR LE RÉSEAU D'ALIMENTATION NORMAL/SECOURS. INSTALLER LES
BANDES AUTOCOLLANTES PROPREMENT ET SYMÉTRIQUEMENT SUR LA PLAQUE DES PRISES ET INTERRUPTEURS.

3. IDENTIFIER LA FILERIE DE PUISSANCE EN UTILISANT LE CODE DE COULEURS DES CONDUCTEURS DU CEQ ET UTILISER DES
CONDUCTEURS DE COULEURS POUR LES GROSSEURS 12 AWG ET 10 AWG.

NETTOYAGE : EN TOUT TEMPS, ÉVITER LES EXCÈS DE POUSSIÈRE ET ÉVITER TOUTE ACCUMULATION DE REBUTS. POUR
L'ACCEPTATION DES TRAVAUX, FAIRE LE NETTOYAGE GÉNÉRAL DES LIEUX AFFECTÉS PAR LES TRAVAUX EXTÉRIEURS ET INTÉRIEURS, À LA
SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR.

TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL : LISTE PARTIELLE DES TRAVAUX DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL
* LES PERCEMENTS POUR LES PUITS MÉCANIQUES OU AUTRES PERCEMENTS IDENTIFIÉS SUR LES PLANS DE STRUCTURE ET RÉPARATIONS
NÉCESSITÉES PAR DES TRAVAUX D'ÉLECTRICITÉ INCLUANT LA PEINTURE.
* TOUS LES AUTRES PERCEMENTS SERONT EXÉCUTÉS PAR LES ENTREPRENEURS SPÉCIALISÉS. CEPENDANT, LA REPRISE DES MURS,
RÉPARATIONS ET AUTRES TRAVAUX SERONT À LA CHARGE DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.
*LES TRAVAUX DE BÉTON, Y COMPRIS LES BASES DE BÉTON SOUS L'ÉQUIPEMENT.
* TOUS LES AUTRES TRAVAUX GÉNÉRAUX NON SPÉCIFIQUES ET REQUIS DANS L'EXÉCUTION DU CONTRAT.
* LE SCELLEMENT DES OUVERTURES, ESPACE RÉSIDUEL AUTOUR DES TUYAUX ET CONDUITS, DE FAÇON À CONSERVER L'HOMOGÉNÉITÉ
DES ÉLÉMENTS EN CAUSE.
* LORSQU'IL Y A DES CONDUITS OU DES SUPPORTS SOUMIS AUX CONDITIONS EXTÉRIEURES, IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE
L'ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ DE PROTÉGER CEUX-CI CONTRE LA ROUILLE EN APPLIQUANT UNE PEINTURE TEL QUE RECOMMANDÉ PAR LE
MANUFACTURIER OU TOUT AUTRE PRODUIT POUVANT PROTÉGER LES MATÉRIAUX FERREUX. LE PRODUIT DEVRA ÊTRE APPROUVÉ PAR
L'INGÉNIEUR.

ÉQUIVALENCE : DURANT L'APPEL D'OFFRE, LES PRODUITS PROPOSÉS COMME ÉQUIVALENTS DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS PAR
L'INGÉNIEUR. SI DES CHANGEMENTS AUX INSTALLATIONS PRÉVUES DEVIENNENT NÉCESSAIRES À CAUSE DES ÉQUIVALENCES, LES COÛTS
ADDITIONNELS SERONT SOUS LA RESPONSABILITÉ DU SOUS-TRAITANT AYANT SOUMIS LA PROPOSITION D'ÉQUIVALENCE. DE PLUS,
L'ENTREPRENEUR QUI PRÉSENTE L'ÉQUIVALENCE AURA LA CHARGE DE PROUVER À L'INGÉNIEUR QUE LE PRODUIT EST EFFECTIVEMENT
ÉQUIVALENT EN APPORTANT TOUS LES ÉLÉMENTS NÉCESSAIRES LE PROUVANT. AUCUNE ÉQUIVALENCE NE SERA ACCEPTÉE APRÈS
L'OCTROI DU CONTRAT.

COORDINATION : CHAQUE ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX AVEC LES AUTRES ENTREPRENEURS SPÉCIALISÉS,
SUIVRE LA CÉDULE GÉNÉRALE ET NETTOYER AU BESOIN. SI LES MATÉRIAUX OU L'ÉQUIPEMENT FOURNI DOIVENT ÊTRE INCORPORÉS DANS
LES TRAVAUX DES AUTRES CORPS DE MÉTIER, CHAQUE ENTREPRENEUR AURA LA RESPONSABILITÉ DE LOCALISER ET INCORPORER LE TOUT
À TEMPS POUR NE PAS RETARDER LA BONNE MARCHE DU CHANTIER. CEPENDANT, L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL RESTE RESPONSABLE DE LA
COORDINATION DES ENTREPRENEURS SPÉCIALISÉS.

MATÉRIAUX ET INSTALLATION : TOUS LES MATÉRIAUX UTILISÉS SERONT NEUFS ET DE PREMIÈRE QUALITÉ. TOUS LES
ÉQUIPEMENTS CONSTITUANT LES SYSTÈMES DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS CSA POUR L'USAGE. ILS SERONT INSTALLÉS SELON LES
RECOMMANDATIONS DES MANUFACTURIERS.

IDENTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS : TOUS LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES, TELS QUE SECTIONNEURS, PANNEAUX,
TRANSFORMATEURS, DÉMARREURS ET AUTRES ÉQUIPEMENTS SIMILAIRES SERONT IDENTIFIÉS AU MOYEN DE PLAQUETTES DE PLASTIQUE
NOIR AVEC LETTRAGE GRAVÉ EN BLANC. LES PLAQUETTES SERONT FIXÉES À L'AIDE DE VIS OU RIVETS, ET NON SEULEMENT COLLÉES.

IDENTIFICATION DES CONDUITS : TOUS LES CONDUITS ET BOÎTES DEVRONT ÊTRE IDENTIFIÉS DE FAÇON CONFORME AU CODE DE
COULEURS DU PROPRIÉTAIRE. LE CONTENU DES PLAQUETTES EST SUJET À L'APPROBATION DU PROPRIÉTAIRE.

IDENTIFICATION DES CIRCUITS : TOUS LES CIRCUITS DES PANNEAUX DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS, EN INDIQUANT L'ÉQUIPEMENT ET
LE NUMÉRO DE LA PIÈCE AUQUEL CE OU CES CIRCUITS SONT ASSIGNÉS; ON DOIT UTILISER À CET EFFET UNE CARTE DACTYLOGRAPHIÉE
INSÉRÉE DANS LE PANNEAU ET PROTÉGÉE À L'AIDE DE PAPIER CELLULOÏD.

MISE EN MARCHE : CHAQUE SYSTÈME DOIT ÊTRE MIS EN MARCHE AFIN DE S'ASSURER QUE LE SYSTÈME OPÈRE SUIVANT L'ESPRIT
DES PLANS ET DEVIS.

TESTS : DIÉLECTRIQUE, RÉSISTANCE, INTENSITÉ ET VOLTAGE. POUR TOUTES LES INSTALLATIONS AUSSI MINIMES QU'ELLES SOIENT,
MESURER LA TENUE DIÉLECTRIQUE DES ARTÈRES ET DE L'APPAREILLAGE. VÉRIFIER LA CONTINUITÉ DE LA MISE À LA TERRE ET LA
CONTINUITÉ DES MASSES, AJUSTER LES PRISES DES TRANSFORMATEURS, ET ÉQUILIBRER LES PHASES. NOTEZ LES RÉSULTATS SUR LES
PLANS CONFORMES À L'EXÉCUTION DE L'ENTREPRENEUR.

VÉRIFICATION : À LA FIN DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DEVRA EFFECTUER LES VÉRIFICATIONS SUIVANTES ET SOUMETTRE UN
RAPPORT ÉCRIT À L'INGÉNIEUR POUR APPROBATION.
1. À L'AIDE D'UN « MEGGER 1000 V », L'ENTREPRENEUR DEVRA MESURER LA RÉSISTANCE D'ISOLEMENT DES CONDUCTEURS (ARTÈRES ET
BRANCHEMENTS).
2. L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER QUE LES NOUVELLES CHARGES TOTALES RACCORDÉES SUR CHAQUE CIRCUIT EXISTANT NE
DÉPASSENT PAS LES VALEURS PERMISES PAR LE CODE POUR LA FILERIE ET LE DISJONCTEUR.
3. POUR CHAQUE PANNEAU TOUCHÉ PAR LES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DEVRA MESURER LA RÉPARTITION DES CHARGES ENTRE LES
PHASES. IL DEVRA RÉPARTIR LES CONNEXIONS DES CIRCUITS DE MANIÈRE À OBTENIR LE MEILLEUR ÉQUILIBRE DU COURANT ENTRE LES
DIVERSES PHASES ET NOTER LES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX CONNEXIONS ORIGINALES.
4. L'ENTREPRENEUR DEVRA MESURER LES TENSIONS DES PHASES SOUS CHARGE ET RÉGLER LES PRISES DES TRANSFORMATEURS POUR
QUE LA TENSION OBTENUE AU SECONDAIRE SOIT À MOINS DE 2% DE LA TENSION NOMINALE DE L'ÉQUIPEMENT.
5. POUR TOUTES LES INSTALLATIONS, AUSSI MINIMES QU'ELLES SOIENT, MESURER LA TENUE DIÉLECTRIQUE DES ARTÈRES ET DE
L'APPAREILLAGE. VÉRIFIER LA CONTINUITÉ DE LA MISE À LA TERRE ET LA CONTINUITÉ DES MASSES, AJUSTER LES PRISES DES
TRANSFORMATEURS, ET ÉQUILIBRER LES PHASES. NOTER LES RÉSULTATS SUR LES PLANS CONFORMES À L'EXÉCUTION DE
L'ENTREPRENEUR.
6. L'ENTREPRENEUR-ÉLECTRICIEN DOIT PRÉSENTER UNE ATTESTATION DE CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À LA FIN DES
TRAVAUX.

BÂTIMENT EXISTANT : LORSQUE LES TRAVAUX SONT EXÉCUTÉS DANS UN BÂTIMENT EXISTANT, UNE VISITE DES LIEUX EST
FACULTATIVE À CHACUN DES SOUMISSIONNAIRES. LORS DE CETTE VISITE, CHACUN DES SOUMISSIONNAIRES POURRA SE FAMILIARISER
AVEC TOUT CE QUI POURRAIT NUIRE À SES TRAVAUX. LES ENTREPRENEURS NE POURRONT PLAIDER L'IGNORANCE DES LIEUX POUR
OBTENIR DES AUGMENTATIONS DE COÛT À SON CONTRAT. DE PLUS, AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX, CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA
CONSULTER LE PROPRIÉTAIRE AFIN DE S'ASSURER QU'IL A EN MAIN TOUTE L'INFORMATION NÉCESSAIRE POUR ÉVITER TOUT BRIS AUX
INSTALLATIONS EXISTANTES.

CONTINUITÉ DE SERVICE : LES INTERRUPTIONS DES SERVICES EXISTANTS DEVRONT ÊTRE MINIMISÉES DE FAÇON À CAUSER LE
MOINS D'INTERFÉRENCE POSSIBLE À LA MARCHE DES ACTIVITÉS DANS LE BÂTIMENT. LE TEMPS ET LA DURÉE DES INTERRUPTIONS,
PARTIELLES OU TOTALES, DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS PAR LE PROPRIÉTAIRE AU MOINS 5 JOURS OUVRABLES AU PRÉALABLE, ET AUCUNE
INTERRUPTION PARTIELLE OU COMPLÈTE NE SERA FAITE SANS LA PERMISSION DU PROPRIÉTAIRE. SI, POUR RENCONTRER LES EXIGENCES
DU PROPRIÉTAIRE, IL DEVIENT NÉCESSAIRE DE FAIRE DU TRAVAIL EN DEHORS DES HEURES RÉGULIÈRES, CELLES-CI DEVRONT ÊTRE
ACCOMPLIES SANS CHARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE PROPRIÉTAIRE. DANS LES ENDROITS TOUCHÉS PAR LA CONSTRUCTION, ET MÊME
AILLEURS, L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS À CONSERVER SERONT EN OPÉRATION À LA FIN DES
TRAVAUX.

EXISTANT À ENLEVER OU À DÉPLACER : APRÈS AVOIR ENLEVÉ L'ÉQUIPEMENT EXISTANT DE SON EMPLACEMENT ACTUEL,
L'ENTREPRENEUR DEVRA DÉSAFFECTER LES SERVICES CONNEXES DEVENUS INUTILES EN ENLEVANT TOUS LES ACCESSOIRES, CONDUITS ET
CONDUCTEURS, ET CE, JUSQU'AU POINT OÙ L'ALIMENTATION DOIT ÊTRE CONSERVÉE POUR DES ÉQUIPEMENTS QUI DEMEURENT EN
SERVICE.

EN PLUS DE CE QUI EST SPÉCIFIQUEMENT DEMANDÉ D'ÊTRE DÉPLACÉ, CHAQUE ENTREPRENEUR DOIT FAIRE LES DÉPLACEMENTS MINEURS
REQUIS, TELS : CERTAINES TIGES DE SUPPORTS, PETITS CONDUITS MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES, ETC. POUR LAISSER PASSER PLUS
FACILEMENT LES NOUVEAUX TRAVAUX, ET CELA MÊME SI ELLES NE SONT PAS MONTRÉES AUX PLANS. DE  PLUS, L'ENTREPRENEUR
GÉNÉRAL EST RESPONSABLE DE DÉFAIRE ET REFAIRE LES PLAFONDS, S'IL Y A LIEU.

COMPATIBILITÉ : TOUS LES TRAVAUX SERONT COMPLÉMENTAIRES AUX INSTALLATIONS DE BASE DU BÂTIMENT EXISTANT.
LORSQU'AUCUNE MÉTHODE SPÉCIFIQUE D'INSTALLATION N'EST DONNÉE, UTILISER LA OU LES MÊMES MÉTHODES QUE CELLES UTILISÉES
LORS DE LA CONSTRUCTION DU BÂTIMENT EXISTANT. LA QUALITÉ DES TRAVAUX DEVRA ÊTRE ÉGALE OU SUPÉRIEURE À CELLE DU
BÂTIMENT EXISTANT. LORS D'ADDITIONS OU MODIFICATIONS D'UN SYSTÈME EXISTANT, UTILISER LES MÊMES ÉQUIPEMENTS QUE CEUX
DÉJÀ UTILISÉS (ALARME INCENDIE, PANNEAUX, ETC.).

SCELLEMENT : SCELLER TOUS LES VIDES AUTOUR DES TUYAUX ET DES CONDUITS TRAVERSANT LES MURS, DIVISIONS, PARTITIONS
ET PLANCHERS. REMPLIR L'ESPACE LIBRE D'ISOLANT SUR LA PLEINE ÉPAISSEUR DES ÉLÉMENTS ARCHITECTURAUX ET APPLIQUER UN
SCELLANT AUX DEUX CÔTÉS. LORSQUE LES ÉLÉMENTS ARCHITECTURAUX SONT COTÉS RÉSISTANTS AU FEU, APPLIQUER UN ASSEMBLAGE
APPROUVÉ TEL QUE 3M, HILTI OU TOUT AUTRE ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

DÉMOLITION ET RÉFECTION : 1. TOUS LES MATÉRIAUX NON RÉUTILISÉS DOIVENT ÊTRE OFFERTS AU PROPRIÉTAIRE.
L'ENTREPRENEUR POURRA TRANSPORTER HORS DES LIEUX CEUX QU'IL NE CONSERVE PAS ET TOUS CEUX QUI NE SONT PAS RÉUTILISÉS. 2.
ASSURER LA CONTINUITÉ DES CIRCUITS COUPÉS PAR LES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET DE RÉFECTION PENDANT ET APRÈS LES TRAVAUX. 3.
LIBÉRER LES CIRCUITS QUI NE SERVENT PLUS.

L'ÉCLAIRAGE ET LE CHAUFFAGE TEMPORAIRE DURANT LA CONSTRUCTION SONT AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE PROPRIÉTAIRE : TOUS LES MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE PROPRIÉTAIRE DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS ET
RACCORDÉS PAR L'ENTREPRENEUR. LORSQUE L'ENTREPRENEUR EN PREND POSSESSION EN PRÉSENCE DU PROPRIÉTAIRE, IL S'ASSURE QUE
CEUX-CI SONT EN BON ÉTAT. À PARTIR DE CETTE ACCEPTATION, IL DEVIENT DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR DE LES
DÉCHARGER, LES MANIPULER, LES INSTALLER, LES RACCORDER, ET D'EN FAIRE LA MISE EN SERVICE SANS ENDOMMAGEMENT. S'IL Y A BRIS
À L'APPAREILLAGE CAUSÉ PAR L'ENTREPRENEUR, IL RELÈVE DE SA RESPONSABILITÉ DE LE RÉPARER OU REMPLACER, LE TOUT SUJET À
L'ACCEPTATION DE L'INGÉNIEUR.

HAUTEUR DE MONTAGE :

LA HAUTEUR DE MONTAGE SE MESURE DU PLANCHER FINI (DPF) JUSQU'AU CENTRE DE L'APPAREIL, À MOINS D'AVIS CONTRAIRE. SAUF
INDICATION CONTRAIRE, DANS LES LOCAUX EXISTANTS TOUCHÉS PAR LES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DEVRA HARMONISER LES
HAUTEURS DE MONTAGE DES DISPOSITIFS NOUVEAUX AUX HAUTEURS DE MONTAGE DES DISPOSITIFS EXISTANTS. SI LA HAUTEUR DE
MONTAGE D'UN APPAREIL EST INCONNUE, L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER AUPRÈS DU PROPRIÉTAIRE AVANT DE PROCÉDER À SON
INSTALLATION. SAUF INDICATION CONTRAIRE, L'ENTREPRENEUR DEVRA COORDONNER AVEC LE PROPRIÉTAIRE POUR LES HAUTEURS DE
MONTAGE.

2.0 DESCRIPTION DES MATÉRIAUX

CONDUITS ET CÂBLAGE :

1. TOUS LES CONDUITS DOIVENT AVOIR UN DIAMÈTRE MINIMUM DE 21 mm Ø (3/4'').
2. TOUS LES CONDUITS UTILISÉS DANS LA SALLE ÉLECTRIQUE DOIVENT ÊTRE DU TYPE PVC RIGIDE.
3. TOUS LES CONDUITS UTILISÉS À L'EXTÉRIEUR DE LA SALLE ÉLECTRIQUE DOIVENT ÊTRE DU TYPE PVC RIGIDE HOMOLOGUÉ CSA
C22.2 NO 211.2.

4. TOUS LES RACCORDEMENTS DES MOTEURS, TRANSFORMATEURS ET AUTRES ÉQUIPEMENTS VIBRANTS DOIVENT ÊTRE
EFFECTUÉS AU MOYEN DE CONDUITS MÉTALLIQUES FLEXIBLES ET PLASTIFIÉ POUR LES ENDROITS HUMIDES, DES CONDUITS
''SEAL_TITE'' DOIVENT ÊTRE UTILISÉS POUR LE RACCORDEMENT DE CES ÉQUIPEMENTS.
5. LES CONDUITS ET LES APPAREILS EXPOSÉS DANS LES PIÈCES NON FINIES DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS PROPREMENT ET AVEC
SYMÉTRIE. LES CONDUITS QUI SONT INSTALLÉS EN SURFACE DOIVENT AVOIR UNE COURSE PARALLÈLE AUX LIGNES DE LA BÂTISSE.
6. LES CONDUITS DOIVENT ÊTRE DE LA DIMENSION INDIQUÉE AUX PLANS. TOUTEFOIS, S'IL N'Y A PAS D'IDENTIFICATION AUX
PLANS, LEUR DIMENSION DOIT SATISFAIRE LES EXIGENCES DU CODE DE L'ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC.

7. TOUT LE CÂBLAGE DE PUISSANCE SERA EN CUIVRE # 14 AWG MINIMUM. DANS LES CONDUITS, LE CÂBLAGE SERA DU TYPE
RW90, 600 VOLTS. LES CÂBLES DOIVENT ÊTRE CONTINUS PARTOUT À PARTIR DU CENTRE DE DISTRIBUTION JUSQU'À LA
CONNEXION FINALE. ILS POURRONT ÊTRE LIGATURÉS SEULEMENT DANS LES BOÎTES DE JONCTION.LES BOÎTES DE JONCTION
DEVRONT TOUJOURS ÊTRE  ACCESSIBLES. LE CÂBLAGE DE TYPE NMW-90 EST ACCEPTÉ MAIS DEVRA ÊTRE INSÉRÉ DANS UN 
CONDUIT EMT OU PVC JUSQU'À 2.7m AU-DESSUS DU NIVEAU DU SOL FINI ET CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 22-204 DU CODE DE
L'ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC.

IL EST INTERDIT DE DISSIMULER LE CÂBLAGE ÉLECTRIQUE, SAUF S'IL EST INSTALLÉ DANS DES CONDUITS RIGIDES À L'ÉPREUVE DES
RONGEURS.

LE CÂBLAGE SOUS GAINE NON MÉTALLIQUE DOIT ÊTRE PROTÉGÉ CONTRE L'ACTION DES RONGEURS AU MOYEN DE CONDUIT
RIGIDE OU DE TUYAU DE PVC LORSQU'IL :

- EST SITUÉ À MOINS DE 300 mm DE TOUTE SURFACE POUVANT DONNER APPUI AUX RONGEURS.

- EST SITUÉ, EN DÉPIT DU SOUS PARAGRAPHE PRÉCÉDENT, SUR LE COTÉ D'ÉLÉMENTS DE CHARPENTE, À MOINS DE 100 mm DE LA
SURFACE SUPÉRIEURE DE CES ÉLÉMENTS.

- TRAVERSE DES MURS ET PLANCHERS OU EST DISSIMULÉ À L'INTÉRIEUR DES MURS ET PLANCHERS.

8. NON-ILLUSTRATION DES CONDUCTEURS AUX DESSINS :

- CONCERNANT LES SORTIES D'ÉCLAIRAGE, INTERRUPTEURS, PRISES DE COURANT ET DIVERS ÉQUIPEMENTS, LES CONDUCTEURS
N'APPARAISSENT PAS AUX DESSINS. TOUTEFOIS, ILS DOIVENT ÊTRE DE CALIBRE NO 12 MINIMUM, SAUF SI INDIQUÉ AUTREMENT
POUR CERTAINS DÉPARTS DE CIRCUIT, LES RACCORDEMENTS DE MOTEURS, ETC.

- POUR UN CIRCUIT, LE CALIBRE DU CONDUCTEUR DOIT ÊTRE APPROPRIÉ AU CALIBRE DE PROTECTION DU DISJONCTEUR DE CE
CIRCUIT.

BOÎTES :

1. GRANDEURS CONFORMES AU CODE OU SUIVANT LES INDICATIONS SPÉCIFIÉES.
2. BOÎTES TYPE ''FS'' OU ''AFD'' EN PVC DE THOMAS & BETTS POUR MONTAGE EN SURFACE.

INTERRUPTEURS ET PRISES :

1. PRISE DE COURANT, QUALITÉ INDUSTRIELLE ÉTANCHE , SÉRIE 5262 DE PASS & SEYMOUR, COULEUR BLANCHE OU GRISE OU
SCEPTOR PVC, ÉQUIVALENT.
2. PLAQUE COUVERCLE EXTÉRIEURE, POUR PRISE (À L'ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES), MONTAGE HORIZONTAL, TYPE CA2-GH DE
PASS & SEYMOUR OU SCEPTORT PVC

INTERRUPTEUR DE SÛRETÉ : AVEC OU SANS FUSIBLE, 600 OU 250 V DE TYPE DH DE SQUARE D (SCHNEIDER ELECTRIC), BOÎTIER
NEMA 1 DANS LES SALLES ÉLECTRIQUE, NEMA 3R À L'EXTÉRIEUR ET NEMA 4X DANS LES SALLES D'ÉLEVAGE, NEUTRE SOLIDE, 
SUPPORT POUR FUSIBLES HPC, BOÎTIER ÉTANCHE (NEMA 3R) À L'EXTÉRIEUR. INSCRIRE À L'INTÉRIEUR DE CHAQUE INTERRUPTEUR
LE CALIBRE DE FUSIBLES REQUIS.

FUSIBLES : SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES FUSIBLES SERONT DE TYPE « HAUTE CAPACITÉ DE RUPTURE, À ACTION RAPIDE DE CLASSE J
OU L » POUR LES ARTÈRES, « À ACTION TEMPORISÉE DE CLASSE JT OU LT » POUR LES MOTEURS ET AYANT LA CAPACITÉ (CALIBRE)
MONTRÉE AUX PLANS. L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR TROIS (3) FUSIBLES ADDITIONNELS POUR CHACUN DES TYPES ET CALIBRES
UTILISÉS DANS CE CONTRAT. LES FUSIBLES SERONT REMIS EMPAQUETÉS PAR TYPE ET CALIBRE DANS DES BOÎTES SÉPARÉES EN CARTON
RIGIDE.

PANNEAUX : 120V/208V/3P, 1Ø, BOÎTIER NEMA 1, C/A DISJONCTEURS BOULONNÉS D'UNE CAPACITÉ D'INTERRUPTION DE 10 KA
SYMÉTRIQUE MINIMUM, C/A DOUBLE PORTIÈRE, DOUBLE CHARNIÈRE ET SERRURE À CLÉ DE SQUARE D (SCHNEIDER ELECTRIC), TYPE NQ
OU ÉQUIVALENT DE SIEMENS. VOIR DÉTAILS AUX PLANS.

MONTAGE, CONTÔLES ET RACCORDS: IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DE FOURNIR ET D'INSTALLER LES
PANNEAUX DE CONTRE-PLAQUÉ NÉCESSAIRES POUR RECEVOIR LES ÉQUIPEMENTS DE DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE. L'ENTREPRENEUR EN
ÉLECTRICITÉ VÉRIFIERA, AVEC LA SECTION MÉCANIQUE, LA LOCALISATION EXACTE DES DIFFÉRENTS ÉQUIPEMENTS À RACCORDER.

MISE À LA TERRE: L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ FOURNIRA ET INSTALLERA POUR TOUT L'ÉQUIPEMENT ÉLECTRIQUE LE CONDUCTEUR
DE MISE À LA TERRE OU CANALISATION SELON LES EXIGENCES DU CODE CANADIEN DE L'ÉLECTRICITÉ EN VIGUEUR. LA MISE À LA TERRE
DEVRA ÊTRE CONTINUE. UN FIL DE MISE À LA TERRE SERA INSTALLÉ À TOUS LES APPAREILS. DE PLUS, LES MISES À LA TERRE DEVRONT
SATIFAIRE AUX EXIGENCES SUIVANTES:

1. EXÉCUTER LES TRAVAUX DE MISE À LA TERRE CONFORMÉMENT À LA NORME CSA C22.10-10
2. CONDUCTEURS : NUS, TORONNÉS, FILS DE CUIVRE RECUIT APRÈS ÉTIRAGE, ÉTAMÉ, DE CALIBRE 4/0 AWG POUR BARRES

OMNIBUS DE MISE À LA TERRE, STRUCTURES MÉTALLIQUES, ET DE CALIBRE TEL QU'EXIGÉ PAR LES CODES POUR LES
TRANSFORMATEURS, APPAREILLAGE DE COMMUTATION, MOTEUR, ETC.

3. CONDUCTEURS : SOUS ISOLANT EN PVC DE COULEUR VERTE TW75, FIL DE CUIVRE RECUIT APRÈS ÉTIRAGE, TORONNÉS, NON
ÉTAMÉS, DE CALIBRE 12 AWG MINIMUM POUR LA MISE À LA TERRE DE L'APPAREILLAGE.

4. BARRES PRINCIPALES :50 MM X 6,3 MM EN CUIVRE NU POUR TOUTES LES NOUVELLES SALLES ÉLECTRIQUES RELIÉES PAR
L'INTERMÉDIAIRE D'UN CÂBLE 4/0 (RACCORDEMENTS ALUMINOTHERMIQUES) À LA BOUCLE EXISTANTE DE MALT.

5. POUR TOUT PROJET QUI AJOUTE OU REMPLACE UN TRANSFORMATEUR À SEC, L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER LA M.A.L.T.
EN PLANTANT UNE TIGE AU SOL, ET EN MESURER LA RÉSISTANCE ENTRE CETTE TIGE ET LE POINT DE RACCORDEMENT DE LA
M.A.L.T. DE L'ÉDIFICE. CETTE RÉSISTANCE DEVRA ÊTRE EN DEÇÀ DE 5 OHMS. FOURNIR UN RAPPORT.

6. ACCESSOIRES : ANTICORROSION, NÉCESSAIRE POUR COMPLÉTER LE SYSTÈME DE MISE À LA TERRE, TYPE ET GROSSEUR DU
MATÉRIEL, TEL QUE REQUIS. POSER UN FIL DE LIAISON SUR LES CONDUITS FLEXIBLES, FIXÉS AVEC SOIN SUR L'EXTÉRIEUR DU
CONDUIT ET CONNECTÉ À CHAQUE BOUT À UN EMBOUT AVEC BORNE DE MISE À LA TERRE, BORNE SANS SOUDURE, UN
SERRE-FIL OU UNE VIS AVEC RONDELLE BELLEVILLE.

7. TOUS ÉQUIPEMENTS MÉTALLIQUES NON PORTEURS DE COURANT DOIT ÊTRE MIS À LA TERRE PAR UN CONDUCTEUR #6 AWG
CONFORME AU CODE D'ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC POUR LES BÂTIMENTS ABRITANT DU BÉTAIL.

ÉQUIVALENCE: LES NOMS DES FABRICANTS, LES RÉFÉRENCES DE CATALOGUES ET LES MARQUES DE COMMERCE QUI PEUVENT
APPARAÎTRE SUR LES PLANS, SONT UTILISÉS POUR DÉMONTRER DE FAÇON PRÉCISE LA SORTE ET LA QUALITÉ DE L'ÉQUIPEMENT, DES
MARCHANDISES ET DES MATÉRIAUX EXIGÉS.
L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN EST RESPONSABLE D'ÉTABLIR LES ÉQUIVALENCES.
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1. NOTES GÉNÉRALES

LES INDICATIONS PRÉCISÉES AUX PLANS PRIMENT SUR LE DEVIS.

L'ENTREPRENEUR DOIT SE CONFORMER AUX NORMES DE LA CNESST AU QUÉBEC ET AUX NORMES DE LA CSPAAT (WSIB)  EN ONTARIO, AINSI QU'AUX NORMES
DE SÉCURITÉ DU PROPRIÉTAIRE.

L'ENTREPRENEUR DOIT VISITER LES LIEUX DE L'OUVRAGE POUR SE RENDRE COMPTE DE L'ÉTAT ET DES PARTICULARITÉS DE L'ENDROIT AFIN D'ÉTABLIR L'ÉTENDUE
DES OBLIGATIONS AUXQUELLES IL S'ENGAGE AVANT DE REMETTRE SA SOUMISSION. AUCUNE RÉCLAMATION EN RAISON DE L'IGNORANCE DES CONDITIONS
LOCALES NE SERA RECONNUE PAR LE PROPRIÉTAIRE.

L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE CONNAISSANCE DU CAHIER DES CHARGES EN ENTIER ET SE RENDRE COMPTE DES TRAVAUX CONCERNANT LES DIFFÉRENTS
CORPS DE MÉTIER SE RATTACHANT AUX SIENS. IL DOIT PRÉVOIR ET EXÉCUTER, À SES FRAIS, TOUS LES MENUS OUVRAGES QUI NE SONT PAS NÉCESSAIREMENT
DÉCRITS AU DEVIS MAIS QUI SONT NÉANMOINS REQUIS OU NÉCESSAIRES POUR COMPLÉTER LES TRAVAUX SELON LES RÈGLES DE L'ART.

AVANT DE COMMENCER TOUT TRAVAIL, L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE ET VÉRIFIER TOUTES LES MESURES ET TOUS LES NIVEAUX SUR LE CHANTIER ET
INDIQUER AUX INGÉNIEURS TOUTE DIFFÉRENCE AVEC LES PLANS. L'ENTREPRENEUR EST TENU SEUL RESPONSABLE D'ERREURS DE NIVEAUX ET DE DIMENSIONS
RELEVÉS SUR LE SITE.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'ÉTANCHÉIFICATION DU BÂTIMENT ET DOIT S'ASSURER QU'IL N'Y AIT PAS D'INFILTRATIONS D'HUMIDITÉ QUI
POURRAIENT ENDOMMAGER LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX OU ARCHITECTURAUX DU BÂTIMENT.

LES OUVERTURES RELIÉES À LA MÉCANIQUE ET À L'ÉLECTRICITÉ SONT LOCALISÉES DE FAÇON APPROXIMATIVE. L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE LA
POSITION ET DES DIMENSIONS EXACTES DE CES OUVERTURES AUPRÈS DES SPÉCIALISTES CONCERNÉS.

L'ENTREPRENEUR DOIT LAISSER LES LIEUX PROPRES ET SANS REBUTS.

2. COUSSIN GRANULAIRE

LES MÉTHODES DE CONSTRUCTION ET LES MATÉRIAUX DEVRONT RESPECTER LE "CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX" DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS
DU QUÉBEC, DERNIÈRE ÉDITION.

L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR, SOUS LES OUVRAGES, L'ÉPAISSEUR ET LE TYPE DE COUSSIN GRANULAIRE PRÉVU AU PLAN. LE COUSSIN GRANULAIRE DEVRA
ÊTRE COMPACTÉ À LA VALEUR INDIQUÉE AU PLAN.

OPTION No. 1
LE MATÉRIEL SOUS LES FONDATIONS ET/OU LA DALLE DEVRA ÊTRE UN SABLE NON-GÉLIF DE TYPE MG-112 SATISFAISANT LA NORME BNQ 2560-114
(DERNIÈRE ÉDITION) ET ÊTRE EXEMPT DE PARTICULES SUPÉRIEURES À 5 mm Ø.

OPTION No. 2
LE MATÉRIEL SOUS LES FONDATIONS ET/OU LA DALLE DEVRA ÊTRE UN GRAVIER NON-GÉLIF DE TYPE MG-20 SATISFAISANT LA NORME BNQ 2560-114
(DERNIÈRE ÉDITION) ET ÊTRE EXEMPT DE PARTICULES SUPÉRIEURES À 20 mm Ø.

POUR LA TUYAUTERIE SOUTERRAINE, LE MATÉRIEL, SABLE OU GRAVIER, DOIT CORRESPONDRE AU TYPE MG-20b OU CG-14 SATISFAISANT LA NORME BNQ
2560-114 (DERNIÈRE ÉDITION).

LA MISE EN PLACE DE CE MATÉRIEL GRANULAIRE SE FERA PAR COUCHES SUCCESSIVES. CHACUNE DE CES COUCHES SERA COMPACTÉE À 95 % DU PROCTOR
MODIFIÉ SI NON MENTIONNÉ AU PLAN. LE TAUX D'HUMIDITÉ DOIT ÊTRE AJUSTÉ AU CHANTIER.

3. DRAIN PÉRIPHÉRIQUE

UN DRAIN PÉRIPHÉRIQUE DE 100 mm (4") DE DIAMÈTRE EN POLYÉTHYLÈNE ONDULÉ ET PERFORÉ DE TYPE AGRICOLE, INSTALLÉ AUTOUR DE LA SEMELLE DE LA
STRUCTURE, DANS UN LIT DE PIERRES NETTES ENROBÉ D'UN GÉOTEXTILE, SERVIRA À CONTRÔLER LE NIVEAU D'EAU.

AUCUNE CONTRE-PENTE N'EST TOLÉRÉE SUR LA PENTE DU DRAIN. LA BOUCHE DE DÉCHARGE, QUI ASSURE L'ÉVACUATION DE L'EAU DANS LE FOSSÉ, SERA UNE
SECTION RIGIDE ET NON PERFORÉE DE 3 m DE LONGUEUR ET DE 120 mm (5") DE DIAMÈTRE. LE TUYAU EST MUNI À UNE EXTRÉMITÉ D'UN GRILLAGE AMOVIBLE
DANS LE BUT D'EMPÊCHER LES RONGEURS D'Y ENTRER. LES OUVERTURES DE CE GRILLAGE SONT SUPÉRIEURES À 25 mm (1") ET INFÉRIEURES À 37 mm (1 1/2").

LE RECOUVREMENT MINIMAL DE SOL EST DE 900 mm (36") PAR-DESSUS LE DRAIN. DANS LE CAS OÙ LE DRAIN EST PLUS BAS QUE LES FOSSÉS D'ÉVACUATION,
UNE POMPE DE 1/2 HP DANS UN REGARD SUFFIRA À ÉVACUER L'EAU DE DRAINAGE ET LE DIAMÈTRE DU REGARD SERA DE 610 mm (24").

LA BOUCHE DE DÉCHARGE DOIT ÊTRE À UN MINIMUM DE 305 mm (12") AU-DESSUS DU NIVEAU MOYEN DE L'EAU DANS LE FOSSÉ; UN PIQUET DE REPÈRE, SORTI
D'UN MINIMUM DE 1 220 mm (48") DU TERRAIN ENVIRONNANT, DOIT ÊTRE INSTALLÉ EN PERMANENCE PRÈS DE LA SORTIE POUR LA LOCALISER EN TOUT
TEMPS.

4. ARMATURE

IL DOIT Y AVOIR AU PLUS 33% DES CHEVAUCHEMENTS TOTAUX SUR UN MÊME AXE.

RESPECTER LE CHEVAUCHEMENT MINIMUM
450 mm (18") POUR 10M
610 mm (24") POUR 15M
800 mm (32") POUR 20M
1000 mm (40") POUR 25M

L'ACIER D'ARMATURE DEVRA AVOIR UNE LIMITE ÉLASTIQUE DE 400 MPa ET ÊTRE CONFORME À LA NORME G.30-18 (DERNIÈRE ÉDITION) ET AU "MANUEL DE
NORMES RECOMMANDÉES" DE L'INSTITUT D'ACIER D'ARMATURE DU CANADA.

LES BARRES DEVRONT ÊTRE ATTACHÉES FERMEMENT AVEC DE LA BROCHE D'ATTACHE No. 16 (FILS DE FER RECUIT) POUR PRÉVENIR TOUT DÉPLACEMENT
DURANT LA MISE EN PLACE DU BÉTON.

4.1 ENROBAGE DE L'ARMATURE

LE RECOUVREMENT MINIMUM INFÉRIEUR EST ASSURÉ À L'AIDE DE BRIQUES DE BÉTON DE 75 mm X 100 mm X 100 mm MAXIMUM AVEC UN ESPACEMENT DE
900 mm EN QUINCONCE.

4.2 PLIAGE

TOUT PLIAGE SERA FAIT À FROID AVEC UNE MACHINE OU UN APPAREIL CONVENABLE. LES BARRES NE SERONT NI CHAUFFÉES, NI SOUDÉES SANS LA PERMISSION
ÉCRITE DE L'INGÉNIEUR.

LE FOURNISSEUR DE L'ACIER D'ARMATURE DEVRA SE CONFORMER AUX DÉTAILS STANDARDS DE PLIAGE.

LES BARRES D'ARMATURE DEVRONT SE CONFORMER EXACTEMENT AUX DIMENSIONS INDIQUÉES SUR LES PLANS ET AUX TOLÉRANCES DE FABRICATION
SPÉCIFIÉES DANS LE "MANUEL DES NORMES RECOMMANDÉES" DE L'INSTITUT D'ACIER D'ARMATURE DU QUÉBEC ÉDITION 1985.

4.3 TREILLIS MÉTALLIQUE

LE TREILLIS MÉTALLIQUE DOIT ÊTRE CONFORME À CAN/CSA G30.3 OU G30.5, DERNIÈRE ÉDITION. CHACUNE DES FEUILLES NÉCESSITE UN CHEVAUCHEMENT
MINIMUM DE 150 mm ET DOIT ÊTRE MAINTENUE À L'AIDE DE BRIQUES DE BÉTON DE 75 mm X 100 mm X 100 mm MAXIMUM AVEC UN ESPACEMENT DE
900 mm EN QUINCONCE.

4.4 ÉQUIVALENCE EN MACROFIBRE SYNTHÉTIQUE DE RENFORCEMENT POUR PLANCHER ET DALLE (ASTM C1116)

LE TREILLIS MÉTALLIQUE DES PLANCHERS, ALLÉES ET DALOTS PEUT ÊTRE REMPLACÉ PAR DE LA MACROFIBRE SYNTHÉTIQUE POUR LE CONTRÔLE DU RETRAIT ET
DE TEMPÉRATURE. LA MACROFIBRE DOIT AVOIR UNE RÉSISTANCE À LA TRACTION DE 600 À 650 MPa. LA FIBRE DOIT AVOIR UNE LONGUEUR DE 40 À 60 mm.

LE DOSAGE FINAL DE LA MACROFIBRE SYNTHÉTIQUE EST LA RESPONSABILITÉ DU FOURNISSEUR DE BÉTON.

POUR UN PLANCHER DE 4" À 6", BÉTON 25 MPa, AYANT DES CHARGES DE CIRCULATION, ANIMAUX OU IMPACTS (EX: ALLÉE DE CIRCULATION SUR SOL OU
PLANCHER DE BÂTIMENT, FOND DE DALOT, PLANCHER D'ENTREPÔT, DALLE EXTÉRIEURE, ETC.), LE DOSAGE EST DE 2,3 kg/m³

POUR UN PLANCHER DE 5" À 6" D'ÉPAISSEUR ET PLUS POUR UNE STRUCTURE D'ENTREPOSAGE DE FUMIER, BÉTON 30 MPa, L'ÉQUIVALENT EST DE 3,0 kg/m³.

ÉQUIVALENCES: - GRACE STRUX 90/40 , EUCLID TUF-STRAND-SF, BASF MAC 2200 CB OU ÉQUIVALENT.

LE FOURNISSEUR DOIT TRANSMETTRE LES FICHES TECHNIQUES DES ÉQUIVALENCES.

4.5 MICROFIBRE SYNTHÉTIQUE POUR LE CONTRÔLE DE FISSURATION, DALLE OU PLANCHER NON-STRUCTURAL

LE TREILLIS MINIMUM DE CONTRÔLE DE RETRAIT PEUT ÊTRE REMPLACÉ PAR DE LA MICROFIBRE SYNTHÉTIQUE POUR LIMITER LA FISSURATION.

LE DOSAGE FINAL DE LA MICROFIBRE SYNTHÉTIQUE EST LA RESPONSABILITÉ DU FOURNISSEUR DE BÉTON.

USAGE: PASSAGE ET ALLÉE, BUREAU, ATELIER, ENTREPÔT, PLANCHER ET DALLE INTÉRIEURE SANS CHARGE DE CIRCULATION, BÉTON 25 MPa.

DOSAGE: 0,6 À 0,9 kg/m³

ÉQUIVALENCE: EUCLID FIBERSTRAND, GRACE MICROFIBER, BASF F-100

4.6 JOINTS DE RETRAIT ET CONTRÔLE DE FISSURATION

L'ENTREPRENEUR PEUT AJOUTER DES TRAITS DE SCIE POUR CONTRÔLER LA FISSURATION.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA LOCALISATION ET DE L'EXÉCUTION DES TRAITS DE SCIE.

5. RÉSUMÉ DES SPÉCIFICATIONS DE BÉTON ET DE BÉTONNAGE

5.1 LE BÉTON ET LE BÉTONNAGE DEVRONT RESPECTER LA NORME CSA A23.1, DERNIÈRE ÉDITION

5.2 DÉFINITIONS DES CLASSES D'EXPOSITION - LISTE NON-EXHAUSTIVE DES COMPOSANTES SPÉCIFIQUES AGRICOLES:

A-1: BÉTON ARMÉ EXPOSÉ AUX GAZ DES FUMIERS OU D'ENSILAGE FORTEMENT AGRESSIFS, SOUMIS OU NON AU GEL-DÉGEL.
EX.: POUTRES ARMÉES, DALLES ET OUVERTURES D'ACCÈS AU-DESSUS DE RÉSERVOIR ET DE PRÉFOSSE À LISIER FERMÉES ET DE SILOS

A-2: BÉTON ARMÉ EXPOSÉ À DES GAZ ET LIQUIDES DES FUMIERS OU D'ENSILAGE MOYENNEMENT AGRESSIFS, SOUMIS OU NON AU GEL-DÉGEL.
EX.: MURS DE STRUCTURES À LISIER, DES PRÉFOSSES, DES SILOS ET DES RÉSERVOIRS D'ALIMENTATION EXTÉRIEURS

A-3: BÉTON ARMÉ CONSTAMMENT SUBMERGÉ, EXPOSÉ À DES GAZ ET LIQUIDES DES FUMIERS OU D'ENSILAGE SOUMIS OU NON AU GEL-DÉGEL.
EX.: DALLE DE RÉSERVOIR ET DE PRÉFOSSE À LISIER, DALLE DES SILOS D'ALIMENTATION EXTÉRIEURS, ALLÉE D'ALIMENTATION NON-PROTÉGÉE

A-4: BÉTON MODÉRÉMENT EXPOSÉ À DES GAZ ET LIQUIDES DES FUMIERS OU D'ENSILAGE, NON SOUMIS AU GEL-DÉGEL.
EX.: DALLES, MURETS, ALLÉES DE RACLETTE ET DE CIRCULATION, FOND ET MURETS DE DALOT, ALLÉES D'ALIMENTATION RECOUVERTES DE CÉRAMIQUE OU
DE DURCISSEUR ET SCELLANT.

F-2: BÉTON SOUMIS AU GEL-DÉGEL, EN CONDITION NON-SATURÉE, MAIS NON EXPOSÉ AUX CHLORURES.
EX.: MURS ET SEMELLES DE FONDATION

N : BÉTON NON EXPOSÉ AUX CHLORURES, NI AU GEL-DÉGEL
EX.: DALLES, MURETS, MURS ET POTEAUX INTÉRIEURS

5.3 SPÉCIFICATIONS DU BÉTON

TYPE DE CURE

1 : CURE DE BASE, 3 JOURS À UNE TEMPÉRATURE ≥ 10 °C OU PENDANT LE TEMPS NÉCESSAIRE POUR ATTEINDRE 40% DE LA RÉSISTANCE SPÉCIFIÉE.

2 : CURE SUPPLÉMENTAIRE, 7 JOURS À UNE TEMPÉRATURE ≥ 10 °C ET PENDANT LE TEMPS NÉCESSAIRE POUR ATTEINDRE 70% DE LA RÉSISTANCE
SPÉCIFIÉE.

5.4 MÉTHODES DE CURES (CSA A23.1, DERNIÈRE ÉDITION)

LA CURE DES SURFACES APPARENTES DOIT DÉBUTER DÈS QUE LE BÉTON A SUFFISAMMENT DURCI POUR QUE LA SURFACE NE SOIT PAS ENDOMMAGÉE. LA CURE
DES SURFACES DE BÉTON POUR LES CURES DE TYPE 1 ET 2 DOIT SE FAIRE D'UNE OU DE PLUSIEURS DES FAÇONS SUIVANTES:

A)  NAPPE D'EAU OU ARROSAGE CONTINU;
B)  TOILE ABSORBANTE MAINTENUE CONTINUELLEMENT MOUILLÉE;
C)  PRODUITS DE CURE DONT LE TYPE, LA MÉTHODE ET LE TAUX D'APPLICATION DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE;
D)  PAPIER IMPERMÉABLE OU PELLICULE DE PLASTIQUE;
E)  BROUILLARD D'EAU (VOIR LA CSA A23.4);
F)  COFFRAGE EN CONTACT AVEC LA SURFACE DU BÉTON.

5.5 BÉTONNAGE PAR TEMPS FROID

LE CIMENT HYDRAULIQUE DE TYPE 30 OU HE POURRA ÊTRE UTILISÉ. UN ACCÉLÉRATEUR DE PRISE POURRA ÉGALEMENT ÊTRE UTILISÉ. L'AJOUT DE
CHLORURE DE CALCIUM N'EST AUTORISÉ EN AUCUN CAS.

5.6 MISE EN PLACE DU BÉTON ET FINITION

L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE D'UTILISER LES MÉTHODES APPROPRIÉES AFIN D'OBTENIR DES TRAVAUX DE QUALITÉ RESPECTANT LES BESOINS DU
MAÎTRE D'OUVRAGE. L'ENTREPRENEUR DEVRA RESPECTER LES DIVERS CODES, RÈGLEMENTS, NORMES ET GUIDES EN VIGUEUR. L'ENTREPRENEUR DEVRA
FAIRE LES TRAVAUX SELON LES RÈGLES DE L'ART. L'ENTREPRENEUR DEVRA RESPECTER L'ENSEMBLE DES RÈGLES DE SÉCURITÉ.

L'EMPLOI DE CHLORURE DE CALCIUM NE SERA PERMIS EN AUCUNE CIRCONSTANCE POUR L'ENLÈVEMENT DE LA NEIGE ET DE LA GLACE DES SURFACES DE
BÉTON, DES COFFRAGES OU DES ARMATURES D'ACIER. LA NEIGE ET LA GLACE DEVRONT ÊTRE ENLEVÉES PAR L'EMPLOI D'UN JET DE VAPEUR.

LE BÉTON DEVRA ÊTRE VIBRÉ LORS DE SA MISE EN PLACE.

AUCUN DÉPLACEMENT DES COFFRAGES NE SERA PERMIS APRÈS LA MISE EN PLACE DU BÉTON.

LES SURFACES QUI SERONT EN CONTACT AVEC LE BÉTON DEVRONT ÊTRE HUMIDES ET DE MÊME TEMPÉRATURE QUE LE BÉTON.

LA FINITION DES SURFACES SERA FAITE À L'AIDE D'UNE TRUELLE MÉTALLIQUE SAUF SI LE PLAN DONNE UNE INDICATION DIFFÉRENTE.

5.7 MÛRISSEMENT DU BÉTON

5.7.1 PAR TEMPS FROID

SI DES TRAVAUX SONT EFFECTUÉS À DES TEMPÉRATURES INFÉRIEURES À 5 °C OU SI DANS LES 24 HEURES SUIVANT LA COULÉE, LA TEMPÉRATURE DEVIENT
INFÉRIEURE À 5 °C, DES MOYENS DEVRONT ÊTRE PRIS POUR MAINTENIR LA TEMPÉRATURE AMBIANTE À 10 °C PENDANT UN MINIMUM DE 5 JOURS.

5.7.2 PAR TEMPS CHAUD

SI DES TRAVAUX SONT EFFECTUÉS À DES TEMPÉRATURES SUPÉRIEURES À 22 °C OU À UN TAUX D'ÉVAPORATION DE PLUS DE 0.75 kg●mˉ²●hˉ¹, IL FAUDRA
ÉVITER L'ÉVAPORATION DE L'EAU EN SURFACE DU BÉTON PENDANT UN MINIMUM DE 36 HEURES SUIVANT LA COULÉE; SOIT EN L'ARROSANT D'EAU TIÈDE
OU EN LE RECOUVRANT D'UN POLYTHÈNE OU EN UTILISANT UN AGENT DE MÛRISSEMENT SELON LES SPÉCIFICATIONS DU FABRICANT.

NOTE: LES AGENTS DE MÛRISSEMENT DIMINUENT L'ADHÉRENCE DU BÉTON À D'AUTRES MATÉRIAUX (COLLE, PEINTURE, TUILE, ETC.).

6. MEMBRANE ET/OU JOINT D'ÉTANCHÉITÉ

UN FER À SOUDER DOIT ÊTRE UTILISÉ POUR SOUDER LES DIFFÉRENTES LONGUEURS DE LA LAME D'ÉTANCHÉITÉ.

LA LAME D'ÉTANCHÉITÉ EST SOIT:
- FIXÉE SUR LA PREMIÈRE BARRE HORIZONTALE À TOUS LES 610 mm c/c.
- SOUTENUE PAR DES CLOUS DE 150 mm (6") ENTRE CHAQUE ÉQUERRE.

LORS DE L'UTILISATION DE SIKAFLEX, SIKATOP, B.F.L. MASTIX, SIKASWELL S-2 OU LEURS ÉQUIVALENTS, LA SURFACE DOIT ÊTRE PROPRE ET LISSE ET RESPECTER
LES CONDITIONS D'INSTALLATION DU FABRICANT.

PRÉVOIR L'AJOUT D'UN JOINT D'ÉTANCHÉITÉ AUTOUR D'UNE CONDUITE PASSANT DANS UN MUR DE FONDATION OU UN  MUR DE PRÉFOSSE
- CONDUITE DE FUMIER : BFL MASTIX OU ÉQUIVALENT.
- AUTRE CONDUITE : SIKASWELL S-2 OU ÉQUIVALENT.

LES PRODUITS DOIVENT ÊTRE SOUMIS POUR APPROBATION AU CONCEPTEUR DU PROJET AVANT LEUR APPLICATION

7. DÉCOFFRAGE

LE DÉCOFFRAGE DEVRA SE FAIRE ALORS QUE LE BÉTON A ATTEINT UN MINIMUM DE 7 MPa.

LE BÉTON DEVRA OBTENIR UN RÉSULTAT EN COMPRESSION DE 20 MPa AVANT LA MISE EN SERVICE ET LE REMBLAI.

LES TIRANTS DE COFFRAGES INTERNES ET EXTERNES DE LA STRUCTURE NÉCESSITENT UN SCELLANT DE SIKA MONOTOP 623 OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ PAR LE
CONCEPTEUR.

8. REMPLISSAGE - JOINTS DE CONTRÔLE

LES JOINTS DE CONTRÔLE DANS LES MURS SERONT REMPLIS AVEC DU NP 1 DE SONNEBORN OU DU SIKAFLEX 2C NS OU ÉQUIVALENT. CES PRODUITS SERONT
APPLIQUÉS 7 JOURS SUIVANT LA COULÉE SELON LES SPÉCIFICATIONS DU FABRICANT.

LES JOINTS DE CONTRÔLE DANS LES PLANCHERS ET LES DALOTS SERONT REMPLIS AVEC UN PRODUIT ÉLASTOMÈRE AUTO-NIVELANT DE TYPE SL 1 DE
SONNEBORN OU DE TYPE SIKAFLEX 2C SL OU ÉQUIVALENT. CES PRODUITS SERONT APPLIQUÉS 7 JOURS SUIVANT LA COULÉE DU BÉTON DANS UN JOINT DE 6 mm
(1/4") DE PROFONDEUR SELON LES SPÉCIFICATIONS DU FABRICANT.

9. BÉTON DÉFECTUEUX ET TEST D'ÉTANCHÉITÉ

APRÈS LE DÉCOFFRAGE, LE BÉTON SERA INSPECTÉ PAR L'ENTREPRENEUR ET LE REPRÉSENTANT DU MAÎTRE D'OUVRAGE. TOUS LES ENDROITS DÉFECTUEUX (NIDS
D'ABEILLE, VIDES, TROUS, ETC.) SERONT RÉPARÉS PAR L'ENTREPRENEUR ET CE, À SES FRAIS. POUR LES STRUCTURES OÙ L'ÉTANCHÉITÉ EST NÉCESSAIRE (DALOT,
ENTREPÔT À LISIER, PRÉFOSSE, ETC), LES RÉPARATIONS DEVRONT ÊTRE FAITES DE MANIÈRE À ASSURER L'ÉTANCHÉITÉ DE L'OUVRAGE.

TOUTE FISSURE APPARAISSANT APRÈS LA COULÉE DE BÉTON DEVRA ÊTRE RÉPARÉE SELON LES RECOMMANDATIONS DE L'INGÉNIEUR AU PROJET.

LE REPRÉSENTANT DU MAÎTRE D'OUVRAGE POURRA EN TOUT TEMPS DEMANDER D'EFFECTUER UN TEST D'ÉTANCHÉITÉ EN MAINTENANT UNE HAUTEUR D'EAU
TELLE QUE DANS L'OUVRAGE EN SERVICE POUR VÉRIFIER L'ÉTANCHÉITÉ. LES MESURES D'ÉTANCHÉITÉ CORRECTIVES NÉCESSAIRES SERONT CONFORMES AUX
NORMES.

10. REMBLAI
TOUT REMPLISSAGE AU POURTOUR DE L'OUVRAGE DEVRA ÊTRE CONSTITUÉ DE MATÉRIEL NON GÉLIF DE TYPE MG-112 SATISFAISANT LA NORME BNQ 2560-114
(DERNIÈRE ÉDITION) ET ÊTRE EXEMPT DE PARTICULES SUPÉRIEURES À 75 mm Ø.

11. SÉCURITÉ

L'ENTREPRENEUR ET LE MAÎTRE D'OUVRAGE DOIVENT RESPECTER TOUTES LES NORMES DE SÉCURITÉ DE LA CNESST, ASP CONSTRUCTION ET AUTRES LOIS ET
RÈGLEMENTS APPLICABLES.

LE PROPRIÉTAIRE DOIT SE RÉFÉRER, ENTRE AUTRES, AUX PUBLICATIONS SUIVANTES DE LA CNESST:
· GAZ DE LISIER ET DE FUMIER, GUIDE DE PRÉVENTION DES INTOXICATIONS.
· FAITES LA LUMIÈRE SUR LES ESPACES CLOS, FICHES DE PRÉVENTION.
· TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN MILIEU AGRICOLE.

CLASSE
D'EXPOSITION

RÉSISTANCE
À 28 JOURS

AFFAISSEMENT
(mm)

AIR
ENTRAÎNÉ

GRANULAT
(MAX.) CIMENT

RAPPORT
EAU/LIANT CURE

A-1 35 MPa 100 ± 30 5% À 8% 20 mm GU (TYPE 10) 0.40 2

A-2 32 MPa 100 ± 30 5% À 8% 20 mm GU (TYPE 10) 0.45 2

A-3 30 MPa 100 ± 30 5% À 8% 20 mm GU (TYPE 10) 0.50 1

A-4 25 MPa 100 ± 30 4% À 7% 20 mm GU (TYPE 10) 0.55 1

F-2 25 MPa 100 ± 30 4% À 7% 20 mm GU (TYPE 10) 0.55 1

N 25 MPa 100 ± 30 1% À 3% 20 mm GU (TYPE 10) 0.55 1

NOTE: L'AJOUT DE SUPERPLASTIFIANT AU CHANTIER EST ACCEPTÉ AFIN D'OBTENIR UN AFFAISSEMENT MAXIMUM DE
            150 mm ± 30 mm OU SELON LES RECOMMANDATIONS DU FOURNISSEUR DE BÉTON

CONDITION D'EXPOSITION
CLASSE D'EXPOSITION

A-1, A-2, A-3 F-2, A-4 N

BÉTON COULÉ CONTRE LE SOL ET DEMEURANT
EN CONTACT PERMANENT AVEC LE SOL 75 mm 75 mm 75 mm

POUTRES, POTEAUX ET PIEUX 60 mm 40 mm 30 mm

DALLES ET MURS 60 mm 40 mm 20 mm

RAPPORT ENTRE L'ENROBAGE ET LE DIAMÈTRE
NOMINAL DES BARRES (db) 2,0 (db) 1,5 (db) 1,0 (db)

DEVIS TECHNIQUE DE BÉTON (VERSION DU 20 FÉVRIER 2020)

12. SUIVI DE CHANTIER

- LE SUIVI DE CHANTIER EST RÉALISÉ PAR CONSULTANTS LEMAY & CHOINIÈRE INC.
- L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER LES TRAVAUX DE SURVEILLANCE AVEC CLC ET AAC
- LES INSPECTIONS DE COMPACTION, ACIER ET TESTS DE BÉTON SONT RÉALISÉES PAR AAC

13. PROTOCOLE COVID-19

- LE PROTOCOLE NORMALISÉ LIÉ À LA COVID-19 POUR LES CHANTIERS S'APPLIQUE
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DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 
 



AAFC / AAC5322-F (2014/03)

GRANDS TRAVAUX - DOCUMENTS CONTRACTUELS

CS01 DOCUMENTS CONTRACTUELS 

1) Les documents suivants constituent les documents contractuels : 

 (a) Page « Contrat » une fois signée par le Canada; 
  
 (b) Formulaire de soumission et d’acceptation et les annexes s’y rattachant dûment 

remplis; 
  
 (c) Dessins et devis; 
  
 (d) Conditions générales d’AAC formulaire AAFC / AAC5321-F: 
 

  (i) CG1 Dispositions générales     
  (ii) CG2 Administration du contrat    
  (iii) CG3 Exécution et contrôle des travaux    
  (iv) CG4 Mesures de protection     
  (v) CG5 Modalités de paiement     
  (vi) CG6 Retards et modification des travaux   
  (vii) CG7 Défaut, suspension ou résiliation du contrat  
  (viii) CG8 Règlement des différends     
  (ix) CG9 Sécurité des contrats      
  (x) CG10 Assurance 
 

 (e) Conditions supplémentaires, le cas échéant; 
  
 (f) Conditions d’assurance, formulaire AAFC / AAC5315-F; 
  
 (g) Toute modification ou toute révision de soumission recevable reçue avant l’heure 

et la date déterminées pour la clôture de l’appel d’offres; 
  
 (h) Toute modification intégrée d’un commun accord entre le Canada et 

l’entrepreneur avant l’acceptation de la soumission; 
  
 (i) Toute modification apportée aux documents contractuels conformément aux 

Conditions générales. 
 
2) La langue des documents contractuels sera celle du Formulaire de soumission et 

d’acceptation présenté. 

CS02 ACCEPTATION ET CONTRAT 

1) Au moment de l’acceptation de l’offre de l’entrepreneur par le Canada, un contrat 
exécutoire est conclu entre le Canada et l’entrepreneur. Les documents constituant le 
contrat sont ceux cités à la section CS01 DOCUMENTS CONTRACTUELS. 
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CONTRAT 

 
 



AAFC / AAC5324-F (2015/09)V1.1(i)

CONTRAT

BUREAU DES ACHATS 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Centre de service de l'est 
Service de réception des offres 
2001, Boulevard Robert-Bourassa, bureau 671-TEN 
Montréal, QC 
H3A 3N2 

Nous acceptons votre soumission de vendre à Sa Majesté la 

Reine du chef du Canada, conformément aux conditions 

énoncées ou incluses par référence dans la présente et aux 

annexes ci-jointes, la construction énumérée ici sur toute feuille 

ci-annexée, au(x) prix indiqué(s).

Commentaires

Raison sociale et adresse du fournisseur/de l'entrepreneur

Sujet

Aménagement des truies en groupe au centre de 
recherche et de développement de Sherbrooke

No de l'invitation / contrat

01B46-20-042

Date

No de référence du client

No de dossier

Code(s) financier(s)

TPS TVH

TVQ

F.A.B.

Destination

Taxes applicables

Inclus

Destination

Centre de recherche et développement de Sherbrooke  
2000 rue Collège  
Sherbrooke, QC 
J1M 0C8

Factures - Envoyer l'original et deux copies à :

Centre de recherche et développement de Sherbrooke  
2000 rue Collège  
Sherbrooke, QC 
J1M 0C8

Adresser toutes questions à :

No de téléphone Poste No de télécopieur

Coût total estimatif Devise

CAD

Pour le Ministre

Signature Date
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CONSEILS POUR LES ENTREPRENEURS QUI TRAVAILLENT DANS LES 
IMMEUBLES D’AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE CANADA (AAC) 
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Conseils à jour pour les entrepreneurs qui travaillent dans 

les immeubles d’AAC 

 

 Aux fins du présent document, le terme « entrepreneur » désigne l’entrepreneur, le 

sous-traitant, les consultants et les sous-consultants. Les entrepreneurs ont la 

responsabilité de s’assurer que tous les sous-traitants embauchés respectent aussi les 

exigences du présent document. 

   

 Avant d’entrer dans les immeubles d’AAC, les entrepreneurs tiendront une séance 

d’orientation (téléconférence ou vidéoconférence) avec le gestionnaire des installations 

et le gestionnaire de projet d’AAC. Les participants conviendront par écrit des points 

suivants pour maintenir l’éloignement physique : 

□ Portes d’entrée et de sortie et porte(s) pour la livraison de matériel. 

□ Horaire de travail quotidien ou périodes d’occupation, y compris le nombre 

estimatif d’employés. 

□ Limites de la zone de construction ou de travail. 

□ Utilisation du site : toilettes, eau potable, emplacement du stationnement, 

ramassage des déchets et recyclage. 

□ Protocole prévoyant le port d’une protection faciale par tous les membres du 

personnel (employés d’AAC et entrepreneur) lorsque l’éloignement physique 

n’est pas possible sur les lieux de travail. 

 

 Les entrepreneurs doivent soumettre une confirmation signée indiquant qu’ils 

comprennent et qu’ils respecteront les exigences énoncées dans la Liste de 

vérification sur la COVID-19 pour les entrepreneurs qui travaillent dans les 

immeubles d’AAC (document ci-joint). 
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Liste de vérification sur la COVID-19 pour les entrepreneurs 
qui travaillent dans les immeubles d’AAC 

 

Avant de commencer des travaux à contrat dans un immeuble d’AAC, les entrepreneurs doivent 

soumettre une confirmation signée indiquant qu’ils et que leurs sous-traitants conviennent de ce 

qui suit : 

 

□ L’entrepreneur suivra le Protocole normalisé lié à la COVID-19 pour tous les 

chantiers de construction canadiens – Association canadienne de la 

construction. (https://www.cca-acc.com/covid-19-resources/) 

 

□ Tous les membres du personnel de l’entrepreneur rempliront l’outil 

d’autoévaluation des symptômes de la COVID-19 en ligne du gouvernement 

du Canada chaque jour avant leur quart de travail et ne se rendront pas à 

l’immeuble d’AAC si l’outil leur conseille ou recommande de s’auto-isoler, de 

rester à la maison ou consulter un médecin. (https://www.canada.ca/en/public-

health/services/diseases/coronavirus-disease-covid-19.html) 

 

□ Aviser le représentant d’AAC dans les plus brefs délais si l’un ou l’autre des 

membres du personnel de l’entrepreneur qui ont travaillé dans un immeuble 

d’AAC commence à présenter des symptômes semblables à ceux de la grippe. 

 

□ Tous les membres du personnel de l’entrepreneur et du personnel des 

sous-traitants se conformeront aux directives et aux exigences locales, 

provinciales et fédérales de santé publique, y compris celles de l’Agence 

de la santé publique du Canada (ASPC) pour la maladie à 

coronavirus (COVID-19) : Prévention et risque. 

(https://www.canada.ca/en/public-health/services/diseases/2019-novel-

coronavirus-infection/prevention-risks.html?topic=tilelink) 

 

□ Pendant leur séjour dans les installations d’AAC, l’entrepreneur et les 

sous-traitants respecteront toute la signalisation à l’intérieur des immeubles 

d’AAC ou aviseront le représentant d’AAC immédiatement s’ils ne peuvent s’y 

conformer. 

Les exigences susmentionnées seront respectées pendant l’exécution des travaux dans les immeubles 

d’AAC pour la durée du contrat. 

 

_______________________________________ 
Signature du représentant de l’entrepreneur 
 



                  01B46-20-042 

 

 

 

______________________________________________________________________________ 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FORMULAIRES 
 

- Cautionnement de soumission 
- Attestation d’assurance 
- Cautionnement pour le paiement de la main-d’oeuvre et des matériaux 
- Cautionnement d’exécution 
- Attestation T4-A 

 
 

 













            

 

ATTESTATION T4-A 
 

L’entrepreneur doit remplir et soumettre la présente attestation T4-A dans les quatorze (14) jours civils de 
l’avis d’attribution du marché et dans les quatorze (14) jours civils suivant tout changement à l’information 
déjà fournie en vertu du marché. Le défaut de fournir cette information ou de fournir l’information correcte 
constituera une violation fondamentale du marché. 
 
1. L’entrepreneur doit inscrire un  [ x ] dans l’une des cases ci-dessous, vis-à-vis de la 

description qui correspond le mieux à son statut. 
[    ] Une entreprise incorporée en vertu des lois fédérales ou provinciales; 
[    ] Une entreprise non incorporée, soit une entreprise individuelle ou un partenariat; ou 
[    ] Un particulier. 
 

Nota.-  L’information fournie à la section 2 doit concorder avec celle fournie à la section 1. 
 
Nom de l’entreprise incorporée ou non incorporée ou du particulier :                                                                                                             
Nom de la rue ou n

o
 de case postale : _____________________________________________________                                                                                                 

Ville ou village :   _____________________________________________________________________                                                                                                  
Province :          _____________________________________________________________________                                                                                                   
Code postal :       ______________________________________________________________________

                                                                                                    
2. L’entrepreneur doit remplir la section qui correspond à sa situation (2(a) ou 2(b) ou 2(c)). 
 
 (a) S’il est incorporé : 
  Numéro d’entreprise (NE) :                                                      , ou 
  Numéro de TPS/TVH :                                                       , ou 
  Numéro T2 ( impôt des sociétés - NT2) :                                                    , selon le cas                                                                              
 
 (b) S’il n’est pas incorporé : 

  Numéro d’assurance sociale (NAS) :                                                    , ou 
  Numéro d’entreprise (NE) :                                                        , ou 
  Numéro de TPS/TVH :                                                        , selon le cas 
 

  Nota.- Le nom de l’entreprise non incorporée doit être le même que le nom associé au 
numéro d’entreprise de Revenu Canada ou au numéro de TPS. 

 
 (c) Si l’entrepreneur est un particulier : 
  Numéro d’assurance sociale (NAS) :                                                    , ou  
  Numéro d’entreprise (NE) :                                                       , ou 
  Numéro de TPS/TVH :                                                        , selon le cas 
 
  Nota.- Le nom du particulier doit être le même que le nom associé au numéro 

d’assurance sociale. 
 

3. JE/NOUS CERTIFIE/CERTIFIONS PAR LES PRÉSENTES avoir examiné l’information fournie 

ci-dessus, y compris le nom légal, l’adresse et l’identificateur à propos de Revenu Canada 

(NAS, NE, no de TPS/TVH, NT2), et que cette information est correcte et complète, et indique 

pleinement mon/notre identité. 

 

 ______________________ ______________________  ______________________   

Signataire ou entrepreneur Titre du signataire                            Date             
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